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Chapitre 6

Recommandation s

A. Introduction - Le systeme tripartit e

La Commission a ete chargee d'enqueter sur les causes de la faillite
de la Banque commerciale du Canada et de la Norbanque et de
recommander a l'egard de la reglementation les changements qu'elle
juge necessaires a la lumiere des elements de preuve et des memoires .

Les deux banques soumises a 1'enquete representent par leur actif moins
de 1 pour 100 du systeme bancaire canadien . De toute evidence, les

grandes banques du systeme ne sont pas exposees aux memes risques
graves que ceux auxquels la BCC et la Norbanque ont du faire face . Les
enseignements que l'on peut tirer de 1'expose et des constatations qui
precedent touchent principalement 1'efficacite des rouages de la
reglementation et des organismes qui en sont charges et auxquels
incombe la surveillance des banques, ainsi que la filiere des responsabili-
tes au sein de cet appareil . Les questions generales concernant le
systeme bancaire canadien et 1'appareil qui est charge de le reglementer,
la propriete des etablissements financiers canadiens, la distinction entre
les activites bancaires et les autres activites financieres, la creation de
societes de portefeuille bancaire et les changements connexes qu'il serait
souhaitable d'apporter aux institutions financieres canadiennes
debordent le cadre du mandat de la Commission .

La question fondamentale a trancher est celle de savoir si une
banque est differente d'une autre entreprise commerciale sur le plan de
I'intervention du gouvernement en cas de faillite . Si la banque est
consideree comme un etablissement quasi public, semblable a une
entreprise de services publics, alors la reponse n'est pas la meme que si
elle est consideree simplement comme une entreprise commerciale
privee. Tout recemment, cette question a fait l'objet d'un debat aux
Etats-Unis et ce debat a monte d'un cran . En supposant que 1'interet

public dans le systeme bancaire est tel qu'il fasse une distinction entre
une banque et une societe commerciale ordinaire dans le secteur prive,
encore est-il permis de separer les banques en deux groupes, I'un don t

307



les membres seraient consideres comme essentiels au bien-etre de la
societe, donc ranges dans une categoric de banques « sans risque p, et
1'autre, en tant qu'entreprises commerciales privees ordinaires,
regroupant toutes les autres banques . Permettre aux investisseurs de
placer de l'argent dans une banque sans qu'ils sachent a quelle categoric
cet etablissement appartient souleve une grave question d'equite. Par
ailleurs, comme ceux qui investissent dans les banques savent qu'aucun
etablissement bancaire ne sera range dans la categorie ideale dite « sans
risque p, a moins qu'une menace immediate de faillite ne rende la chose
necessaire, ils investiront dans les banques en prenant autant de risques
que dans le cas de toute autre industrie . Le secteur bancaire comporte-
rait alors un double risque . Le premier serait que l'investisseur choisisse
une banque de la mauvaise categorie et le second, que la banque choisie
fasse faillite, soit le risque normal . Toutefois, la situation West pas aussi
extraordinaire ou injuste qu'il ne pourrait le sembler du fait que, dans
les programmes de soutien des a banques essentielles )), le detenteur
d'une partie du capital, terme dont il sera donne plus loin une definition
generale, perd sa mise de fonds des la premiere manche du sauvetage . Si
la banque en difficulte appartient a la categorie de celles qui a ne feront
pas 1'objet d'un sauvetage p, dans ce cas egalement ce detenteur perd son
investissement selon que la reorganisation de la banque peut se faire par
des moyens prives et selon l'importance de cette reorganisation . Dans les
deux cas, le deposant est assure de sorte que sa perte depend de
l'importance de son depot (sauf lorsque celui-ci est confie a une banque
qui, par la suite, est visee par un programme de soutien, comme on le
verra plus loin dans le present chapitre) .

Le Canada est dote d'un processus rudimentaire et plutot primitif
en matiere de choix des banques destinees a faire 1'objet dun sauvetage.
Dans le cas de la BCC et de la Norbanque, ce choix a ete fait au niveau
politique, les ministres responsables, avec 1'autorisation prealable du
gouvernement, ayant convenu de venir a la rescousse d'une banque et,
plus tard, d'abandonner 1'autre a son propre sort . Aux Etats-Unis, une
telle decision est d'ordre administratif et releve des organismes de
reglementation. En Angleterre, la decision est prise derriere 1'ecran
opaque de la Banque d'Angleterre, ce qui rend difficile de determiner
dans quelle mesure le gouvernement au pouvoir dicte a la banque
centrale la decision de soutenir ou non une banque insolvable ou sur le
point de le devenir .

La question des orientations politiques sous-tendant toutes ces
considerations deborde largement le mandat de la Commission .
L'application du systeme de reglementation en ce qui a trait a l'octroi
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des chartes aux nouvelles banques et sa portee dans le cas de 1'insolvabi-
lite imminente depend d'un certain nombre de facteurs, notamment : a)

le niveau de concurrence que le gouvernement souhaite maintenir dans
le systeme bancaire ; b) la necessite de susciter la mise sur pied, au
Canada, de banques proprement regionales ou a vocation locale de
maniere a offrir des services bancaires hors des grandes agglomerations ;
c) la position du gouvernement a 1'egard de l'importance du systeme
bancaire canadien sur le plan des relations internationales, laquelle peut
aviver le desir de maintenir 1'integrite du systeme bancaire sur le plan
national; et d) la necessite, pour le gouvernement, d'adopter ou non, a
1'egard de tous les deposants et investisseurs autres que les actionnaires
d'une banque, une politique d'indemnisation universelle telle que les

possibilites de sauvetage soient beaucoup plus grandes et qu'il soit
beaucoup plus difficile de constituer de nouvelles banques .

Lorsqu'on a decrete que la BCC ferait l'objet d'un programme de
sauvetage et que cette decision a ete annoncee au public, il est devenu
logiquement et sans doute politiquement inevitable que le gouvernement
devrait maintenir la BCC a flot quoi qu'il en coute, ou encore indemni-
ser tous les deposants de la banque en cas de faillite . Par consequent, ce
a quoi cette crise a donne lieu n'est pas tant 1'elaboration d'une politique
d'indemnisation universelle des creanciers leses par la faillite de la
banque que la reconnaissance du fait que, si 1'on decide de soutenir une
banque, il faut presque inevitablement 1'aider d'une maniere ou d'une
autre a surmonter la crise ou rembourser integralement toutes les
personnes qui subissent une perte dans la faillite, a 1'exception des
detenteurs d'une partie du capital, suivant 1'acception generale de ce
terme.

Tant que les banques sont des entreprises commerciales au sens
prevu actuellement dans la Loi sur les banques, elles devraient etre
reglementees dans la mesure du possible comme etant mortelles, de la
meme maniere que toute autre entreprise libre. Dans certaines
circonstances, la societe aura interet a laisser une banque faire faillite .
C'est la un principe fondamental du commerce qui repose sur un
systeme de mesures incitatives . S'i1 devait en etre autrement, on n'aurait
pas besoin de banques privees. Il en decoule que le systeme d'inspection
ne devrait pas etre conqu de maniere a sauver a tout prix toutes les
banques de la faillite. L'organisme de surveillance ne devrait pas non
plus etre tout puissant et omnipresent de maniere a remplacer
effectivement la direction et a enlever a la banque tout esprit d'entre-
prise. Habituellement, la libre entreprise comporte un risque de faillite .
Les banques ne devraient pas faire exception a cette regle . Le systeme
de reglementation doit, dans la mesure du possible, proteger contre le s
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abus et 1'incompetence les personnes qui traitent avec la banque . Ces
dernieres, peu importe a quel titre elles traitent avec la banque, doivent
assumer une certaine part de responsabilite pour la conduite raisonnable
de leurs propres affaires . Il est egalement necessaire d'etablir un
equilibre entre le cout d'un systeme de reglementation et les risques que
l'on peut laisser courir a la societe . I1 s'agit d'un equilibre que . l'on
recherche depuis longtemps au Canada ainsi que dans d'autres pays et
les recommandations qui suivent sont proposees dans 1'espoir qu'un
equilibre raisonnable entre ces risques et les mesures de protection de la
societe pourra etre retabli dans le cas de la legislation bancaire .

Dans son travail d'elaboration de recommandations visant a
modifier le systeme de reglementation, la Commission a suppose que les
politiques existantes, qu'elles soient expresses ou enoncees par
deduction, demeureront en vigueur dans un avenir previsible . Par
consequent, on suppose que le systeme de surveillance confidentielle qui
s'applique aux banques a l'heure actuelle sera maintenu et que, si les
circonstances s'y pretent, le gouvernement en place pourra decider de
venir a la rescousse d'une banque en difficulte s'il juge que la poursuite
des activites de cette derniere est necessaire et souhaitable dans 1'interet
du public. D'autres banques pourront etre appelees a disparaltre par
voie de fusion ou de liquidation ou, cas tres rare, par simple renonciation
a leur charte .

Avant d'aborder la structure a donner au systeme de surveillance
confidentielle des banques, il convient d'examiner les divers niveaux de
surveillance. De nombreux temoignages ont porte sur le contraste qui
ressort sur le plan de reglementation des banques au Royaume-Uni et
aux Etats-Unis en depit de la similitude qui existe entre les etablisse-
ments financiers de ces deux pays. Comme on peut le voir a 1'annexe B
du present rapport, le systeme britannique, dont s'inspirait a l'origine
l'organisme de reglementation canadien, est un organe de la banque
centrale, la Banque d'Angleterre . Le personnel d'inspection de cette
derniere est restreint . Le concept de 1'inspection est fonde sur la pression
morale qu'exerce 1'organisme de reglementation et sur la confiance de
celui-ci a 1'egard de la direction et des verificateurs externes pour ce qui
est des renseignements dont il a besoin sur les activites de la banque . Il
s'agit d'un systeme economique qui semble avoir bien servi les
interesses, du moins jusqu'a tout recemment . Depuis le debut des annees
1970, le nombre de faillites n'a cesse d'augmenter et ce probleme a
connu son point culminant dans la faillite importante et couteuse
survenue en 1984 ; cet etat de fait a entraine la remise en question du
concept en vigueur au sein du service d'inspection de la banque centrale .
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Bon nombre des recommandations faites par un comite de revision de la
Banque d'Angleterre en 1985 et publiees par la suite dans un livre blanc
revelent une tendance vers un processus d'observation plus poussee au
sein du service de surveillance des banques de la banque centrale, du
moins dans les cas ou les inspecteurs attribuent a la banque visee une
cote insatisfaisante. Si les propositions faites au Royaume-Uni sont
adoptees, elles auront pour effet de separer au moins partiellement le
service de surveillance des banques des autres services de la banque

centrale . Elles auront egalement pour effet de rapprocher 1'orientation
et les methodes propres a ce pays de celles qu'on observe aux Etats-Unis

en matiere d'inspection bancaire . La Commission d'enquete a repris

dans ses recommandations les propositions du comite du Royaume-Uni
qui etaient de nature a completer et a renforcer le systeme canadien .

Les procedures de surveillance de la banque federale des Etats-
Unis ont une tendance administrative beaucoup plus marquee et ne
subissent guere les interventions politiques du pouvoir executif ou

legislatif . L'inspection des banques est une operation confidentielle et
fondee sur les principes bancaires de prudence comme au Royaume-
Uni, mais pour obtenir les renseignements dont on a besoin a ce sujet,
on ne compte ni sur la direction ni sur les verificateurs externes . En fait,

ces derniers interviennent rarement dans le processus . Par 1'entremise de

son propre personnel, l'inspecteur public verifie sur place le portefeuille
de prets, les pratiques de gestion des prets et les principes comptables
appliques par la direction dans la preparation des etats financiers de la

banque. C'est la une entreprise de grande envergure et tres couteuse,
bien qu'une partie du coat au niveau federal soit couverte par un droit

qui est perqu des banques elles-memes . Toute proportion gardee, ce coat

est de plusieurs fois superieur a celui du systeme canadien dont les frais
sont acquittes de la meme maniere .

La repartition des pouvoirs entre le federal et les Etats en vertu de
la Constitution est assez semblable a ce qu'on retrouve au Canada entre

le federal et les provinces . La difference marquee se situe au niveau de
la proliferation des organismes federaux charges de la surveillance des
banques, au sein desquels on observe quelques chevauchements et une
certaine confusion quant aux responsabilites de chacun . De meme,

plusieurs Etats ont-ils des organismes de surveillance . Au moyen d'une

association quasi officielle, les organismes federaux ont attenue les
frictions qu'engendrent ces rouages complexes, bien qu'un expert
americain les ait qualifies, dans son temoignage devant la Commission,
de « dispositif Rube Goldberg qu'il ne souhaiterait a personne b

(traduction) . Les rapports qui existent entre les organismes de
reglementation federaux et les banques constituees par les Etats son t
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d'ordre contractuel . Les banques des Etats qui desirent se prevaloir des
services federaux comme 1'assurance-dep6ts s'assujettissent volontaire-
ment a la surveillance federale comme condition du regime . L'inspection
federale et celle de 1'Etat a 1'egard de ses banques sont coordonnees a
demi officiellement, mais efficacement, semble-t-il .

Etant donne que le systeme de surveillance des Etats-Unis coute
tres cher et en raison de la taille relativement restreinte de l'industrie
bancaire canadienne, il n'est pas recommande d'appliquer au systeme
canadien certaines des caracteristiques de la methode d'inspection sur
place pratiquee aux des Etats-Unis. La Commission conclut que, d'apres
les elements de preuve, le principe fondamental actuel du systeme
tripartite, tel que decrit au chapitre 3, devrait etre retenu . Un change-
ment radical n'est pas indique . Les lacunes que ces faillites ont fait
ressortir appellent les nombreux changements qui sont proposes plus

loin, mais ni un retour a 1'ancien systeme anglais, ni 1'adoption du
systeme americain de la methode directe et immediate ne sont
recommandes . Plusieurs elements du systeme de reglementation federal
des Etats-Unis et certaines propositions du livre blanc du Royaume-Uni
pourraient etre adoptes dans notre pays et ceux-ci sont d'ailleurs
recommandes plus loin; cependant, dans son examen des causes de la
faillite d'un petit pourcentage du systeme bancaire canadien, la
Commission n'a rien releve qui justifie 1'adoption d'un systeme de
reglementation fondamentalement different . En realite, il s'agit plutot
de voir comment on pourrait ameliorer le systeme actuel et insuffler a
l'organisme de reglementation la volonte de repondre aux signaux
d'alerte .

Dans 1'elaboration de ses recommandations, la Commission a
suppose que la structure existante des marches financiers et la
conception globale du cadre reglementaire appliquable aux etablisse-
ments financiers demeureront telles quelles au Canada . 11 y a simple-
ment trop d'incertitude en ce qui concerne 1'avenir des institutions
financieres canadiennes, y compris le maintien de la structure des
« quatre piliers », l'incidence du projet de liberalisation des echanges de
biens et services et le developpement des marches financiers internatio-
naux, pour que nous puissions fonder nos recommandations sur les
resultats des nombreuses etudes et propositions recentes, lesquels ne
sont pour le moment que conjectures .

En plus des elements de preuve relatifs aux activites de la BCC et
de la Norbanque, la Commission a examine un nombre considerable
d'etudes privees et gouvernementales sur les etablissements financiers
du Canada et sur le cadre reglementaire a 1'interieur duquel ils evoluent .
Bien que certains rapports ne traitent que d'etablissements autres qu e
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les banques, plusieurs presentent une analyse detaillee de la surveillance
reglementaire qui est exercee sur ces dernieres et sur les autres
etablissements financiers . La lecture de ces rapports a permis a la

Commission de se mettre au fait des projets actuels de modification
legislative. Les etudes et les mesures legislatives qui ont ete examinees

sont les suivantes :

1 . Interim Report of the Royal Commission to Inquire Into and
Report Upon the Affairs of the Home Bank of Canada, 1924 .

2 . Report of the Royal Commission on Banking and Currency in

Canada (1933) (Commission MacMillan) .

3 . Rapport de la Commission royale d'enquete sur le systeme
bancaire et financier (1964) (Commission Porter) .

4. La reglementation des institutions financieres : propositions a
considerer, ministere des Finances (avril 1985) (Livre vert) .

5 . Rapport final du Comite d'etude sur la Societe d'assurance-
depSts du Canada (SADC), soumis au ministre d'Etat

(Finances), (avril 1985) (Rapport Wyman) .

6 . Rapport sur la Banque commerciale du Canada, Comite
permanent des finances, du commerce et des questions
economiques de la Chambre des communes (juin 1985) .

7 . a Les institutions financieres du Canada n, rapport du Comite
permanent des finances, du commerce et des questions
economiques, concernant un document intitule « La reglementa-
tion des institutions financieres du Canada : Propositions a

considerer p (novembre 1985) .

8. Le groupe d'etude sur les institutions financieres de 1'Ontario -
rapport final (decembre 1985) ( Rapport Dupre) .

9 . Rapport : teneur du projet de loi C-79, Loi sur 1'indemnite aux
deposants de certaines institutions financieres, troisieme
rapport, Comite senatorial permanent des banques et du
commerce (decembre 1985) .

10. Une etude visant a evaluer les activites et mandats actuels du
Bureau de l'inspecteur general des banques (avril 1986),
preparee par Coopers & Lybrand pour le compte du ministere

des Finances .
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11 . Projet de modifications a la Loi sur les compagnies de pret, la
Loi sur les compagnies de fiducie, la Loi sur les banques et la
Loi sur les banques d'epargne du Quebec a 1'egard de certaines
questions reglementaires (avril 1986) (projet de loi C-103) .

12 . Vers une plus grande competitivite dans le secteur financier,
seizieme rapport, Comite senatorial permanent des banques et
du commerce, 1° , mai 1986 .

13. Financial Institutions in Transition: An Analysis and
Commentary on Recent Proposals for Reform of Canadian
Financial Institutions, prepared by Clarkson Gordon/Woods
Gordon.

14. Report of the Committee Set up to Consider the System of
Banking Supervision (U.K.) (rapport Leigh-Pemberton, juin
1985) .

15 . White Paper on Banking Supervision (U.K.) (Cmnd. 9695,
December, 1985) .

16 . Blue Print for Reform: The Report of the Task Group on
Regulation of Financial Serv ices (July, 1984) (rapport Bush) .

17. Continental Illinois National Bank: Report of an Inquiry into
its Federal Supervision and Assistance .

18. Staff Report to the Subcommittee on Financial Institutions
Supervision, Regulation and Insurance of the Committee on
Banking, Finance and Urban Affairs, H .R., 99 Cong. (1 st
Session) July, 1985 .

B. Structure de I'appareil reglementaire de surveillance des banques

1. Regroupement des instances de reglementation federales

L'organisation du systeme federal de reglementation des activites
bancaires a fait l'objet d'une breve analyse dans le rapport de la
Commission royale d'enquete sur le systeme bancaire et financier en
1964. Ce rapport ne portait pas principalement sur 1'examen des
portefeuilles de prets, sur la comptabilite bancaire ni sur les autres
questions associees aux faillites de banques . La publication du Livre
vert sur la reglementation des institutions financieres canadiennes en
avril 1985, soit apres la mise en place du programme de soutien de l a
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BCC, a relance le debat sur la r6glementation du secteur bancaire . Dans
ce document, il est propose de regrouper les fonctions de surveillance
des compagnies de fiducie et de pret, qui incombent actuellement au

surintendant des assurances, et celles du BIGB. Dans sa reponse aux
propositions contenues dans le Livre vert, le comite permanent de la
Chambre des communes est alle plus loin et a recommande de fusionner
le BIGB, le Departement des assurances et la Societe d'assurance-
depots du Canada (SADC) en un seul organisme qui se chargerait des
activites de surveillance, de r6glementation et d'assurance relatives aux
compagnies d'assurance, aux compagnies federales de fiducie et de pret
et aux banques . Le comite du Senat s'est toutefois oppose au principe

d'un aorganisme de r6glementation unique et tout-puissantp et il a
recommande le maintien du systeme de r6glementation existant .

11 existe cinq solutions de rechange a 1'actuel systeme de surveil-

lance des banques au Canada :

1 . Maintenir le Bureau de l'inspecteur general a titre de responsable
de la r6glementation relevant du ministre des Finances et exergant
des fonctions distinctes de celles qui ont trait aux activites de la
banque centrale et aux assurances, et peut-etre renforcer la filiere
des responsabilites en instituant un conseil d'administration
independant ou un autre mecanisme analogue de regie interne .

2. Integrer les fonctions de surveillance des banques, exercees par
l'inspecteur general, aux activites de la Banque du Canada et
doter le conseil d'administration de cette derniere d'un comite qui
serait charge de superviser 1'execution de ces fonctions .

3 . Creer un super-organisme de r6glementation qui aurait compe-
tence sur les banques ainsi que sur les compagnies d'assurance, de
fiducie et de pret, conformement aux recommandations du
Comite permanent des finances, du commerce et des questions
economiques de la Chambre des communes .

4. Adopter un modele commercial de r6glementation en mettant sur
pied un systeme national de divulgation qui permettrait de
controler la distribution et la vente des titres bancaires de la
meme maniere que pour toute autre entreprise commerciale .

5 . Regrouper les fonctions de surveillance de l'inspecteur general et

celles de la SADC. En qualite d'organisme charge d'assurer les

depots du public, la SADC determinerait par ses propres activites
de surveillance 1'importance des risques auxquels elle est exposee .
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La Commission a pris connaissance de nombreux tbmoignages et
plaidoiries sur la structure fondamentale de la reglementation bancaire .
En outre, bon nombre des participants a' 1'enquete lui ont remis des
memoires sur la question . La seule conclusion qu'on puisse tirer des
documents examines est qu'aucune position majoritaire nette ne s'est
encore imposee. Nous avons examine toutes les solutions de rechange,
mais aucune ne semble faire 1'unanimite chez les principaux interve-
nants du secteur financier canadien. Par ailleurs, il est reconnu que le
maintien d'une pluralite d'organismes de surveillance risque d'occasion-
ner des couts inutiles de meme qu'un chevauchement des activites de
reglementation .

La premiere solution de rechange, il est vrai, a gagne la faveur de
certains . La Banque royale du Canada a conclu qu'il vaudrait mieux ne
pas fusionner les services du BIGB a . ceux du surintendant des
assurances ni a ceux de la SADC . Plusieurs des verificateurs d'expe-
rience appeles a temoigner au cours de 1'enquete se sont egalement
prononces en faveur de la premiere solution, soit celle de maintenir a
titre d'entites distinctes les services d'inspection, d'assurance et de
banque centrale. Pour sa part, le ministre des Finances est d'avis que les
fonctions de l'inspecteur general et du surintendant des assurances
doivent etre regroupees et que I'appareil reglementaire actuel doit
demeurer intact .

En depit de ces diverses opinions, 1'appareil reglementaire actuel ne
permet nettement pas d'eviter les depenses considerables que peut
entrainer une crise grave au sein du systeme bancaire canadien . Le
principal obstacle n'est pas 1'absence de systemes efficaces de collecte
des renseignements, mais plutot le defaut de l'inspecteur general de
reagir aux signaux regus . La question qu'il faut se poser est donc la
suivante : comment peut-on modifier le systeme actuel de maniere a
inculquer aux interesses la motivation et la volonte necessaires pour
intervenir en temps opportun de fagon a reduire au minimum les risques
courus par les deposants et les investisseurs, de meme que les depenses
publiques associees a la liquidation d'une banque? De toute evidence, le
systeme en place ne permet tout simplement pas de le faire et il ne
suffirait probablement pas non plus de regrouper les fonctions du
surintendant des assurances et celles de l'inspecteur general pour
obtenir de meilleurs resultats .

La restructuration du BIGB en vue d'incorporer un conseil
d'administration independant est une autre solution a rejeter . En effet, il
serait difficile d'attirer des personnes dont 1'experience et la competence
permettraient au BIGB de mieux remplir son mandat et qui pourraient ,
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sans s'exposer a des conflits d'interets, consacrer le temps et les efforts
necessaires a 1'execution de leurs taches . Le choix de banquiers exergant

leur profession poserait, bien entendu, un grave probleme de conflit
d'interets dans la mesure oil ils prendraient connaissance des informa-
tions emanant d'etablissements financiers assujettis a la rbglementation .

Les representants des autres organismes federaux de reglementation du
secteur financier ne s'exposeraient pas a ce genre de conflit, mais
devraient exercer des fonctions de surveillance qui n'ont rien a voir avec
leurs responsabilites principales. Le milieu des affaires serait sans aucun

doute le secteur le plus susceptible de fournir des candidats a un conseil

de surveillance . Toutefois, il serait difficile de trouver des personnes
dont 1'experience constituerait un atout sur le plan de la surveillance des
banques. Les dirigeants du milieu des affaires et du secteur profession-
nel ne seraient vraisemblablement pas interesses a sieger a temps partiel
au sein d'un tel conseil d'administration en raison surtout du fait que sa
participation a 1'elaboration des politiques serait tres limitee .

Personne ne s'est prononce en faveur de la deuxieme solution de
rechange dans les memoires et les depositions presentes a 1'enquete . Les

grandes banques etaient partagees a 1'idee de fusionner le principal
organisme de reglementation et la Banque du Canada, tandis que
I'Association des banquiers canadiens (ABC) n'entendait pas faire de
recommandation en ce sens . De son cote, le ministre des Finances, par la

voix de son avocat, n'a pas recommande cette fusion . Dans sa deposi-

tion, le gouverneur de la Banque du Canada a mentionne que la fonction
de surveillance des banques et le role de conseiller en matiere de
politique monetaire aupres du gouvernement du Canada etaient peut-

etre incompatibles . Pourtant, la Banque du Canada et le principal
organisme de reglementation des banques communiquent regulierement
entre eux et doivent entretenir un climat de collaboration tres harmo-

nieux. La Banque du Canada exige des banques a charte divers details

sur leurs activites . En qualite d'agent financier du gouvernement du
Canada, elle examine ces activites dans le cadre de ses fonctions de
surveillance de la politique monetaire et de gestion de la dette nationale .

En vertu des dispositions du regime reglementaire actuel, la Banque du
Canada doit demander 1'avis de 1'inspecteur general concernant la
solvabilite des banques avant de decider s'il y a lieu de continuer
d'accorder des credits de tresorerie . Elle doit egalement obtenir de

l'inspecteur general des renseignements sur la valeur des biens qu'elle
doit accepter en garantie, en vertu de la Loi sur la Banque du Canada,
pour couvrir les prets a court terme qu'elle consent aux banques en

qualite de preteur de dernier recours . Les evenements qui ont entoure la
faillite de la BCC et de la Norbanque temoignent de la necessite, pour
la Banque du Canada, d'obtenir a cet egard des avis et des informations
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concernant les membres du secteur bancaire . Avec le regroupement des
activites de surveillance et d'octroi de credits de tresorerie, il n'y aurait
pas eu cette correspondance presque ridicule entre l'inspecteur general
et la Banque du Canada au sujet de la solvabilite de ces deux banques le
1°, septembre 1985 .

En depit des avantages que comporte le regroupement des activites
de reglementation au sein de la banque centrale, il n'en reste pas moins
que les operations de la Banque du Canada, decrites au chapitre 3,
semblent axees principalement sur 1'elaboration de la politique
monetaire, la prestation de conseils en la matiere au gouvernement du
Canada et la gestion de la dette nationale . Les fonctions de reglementa-
tion et de banque centrale semblent avoir tres peu d'objectifs communs
et ne semblent guere pouvoir se completer les unes les autres . A vrai
dire, comme le gouverneur de la Banque du Canada et d'autres
personnes l'ont souligne dans leurs depositions et leurs memoires, le
regroupement de ces activites sous une meme autorite pourrait tres bien
engendrer des conflits d'interets . Enfin, on ne saurait passer sous silence
le peu d'enthousiasme que cette solution suscite chez les dirigeants des
institutions bancaires, tant publiques que privees . Bien que la Banque
d'Angleterre, au Royaume-Uni et, dans une certaine mesure, le Federal
Reserve Board, aux Etats-Unis, aient procede sans consequences trop
facheuses au regroupement des fonctions de banque centrale et de
reglementation (pour de plus amples informations sur ces systemes, voir
l'annexe B), les elements de preuve reunis a 1'occasion de 1'enquete ne
laissent entrevoir aucune raison qui puisse justifier pleinement une
restructuration analogue du systeme canadien de reglementation des
banques. II importe de mentionner qu'on a recommande recemment au
Royaume-Uni de dissocier partiellement les activites d'inspection et de
banque centrale de la Banque d'Angleterre . Le rapport Leigh-
Pemberton et le Livre blanc du gouvernement sur la surveillance des
operations bancaires recommandaient la creation d'un comite semi-
autonome qui serait charge de conseiller le gouverneur au sujet de la
surveillance des operations bancaires. II s'agit en realite d'un compromis
entre la volonte de separer les activites d'inspection des operations de
banque centrale et le desir de maintenir le degre traditionnel de
concentration des pouvoirs au sein de la Banque d'Angleterre .
L'experience des Etats-Unis sur ce plan n'est guere plus convaincante .
Par le truchement des Federal Reserve Banks, organismes oeuvrant a
l'echelle rbgionale, le Federal Reserve Board joue le role de preteur de
dernier recours et de banque centrale chargee de conseiller le gouverne-
ment sur les questions financieres et la politique monetaire . II regle-
mente egalement, en se fondant sur les resultats des inspections sur
place, les activites des banques a charte d'Etat qui font partie d u
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systeme de reserve federal . 11 faut cependant retenir qu'aux Etats-Unis,
la fonction principale d'inspection des banques a charte federale
incombe non seulement a la banque centrale americaine, mais aussi et
principalement a 1'OCC (Office of the Comptroller of the Currency) .

De son cote, la Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC) surveille

les banques d'Etat qui ne sont pas membres du systeme de reserve
federal, mais qui choisissent d'adherer au regime d'assurance de la
FDIC . Le chevauchement entre les operations de banque centrale et les
fonctions d'inspection et de reglementation n'est donc pas aussi marque
qu'on pourrait le croire a premiere vue . 11 existe neanmoins trois
groupes federaux d'inspection, dont celui qui releve de la banque
centrale americaine, le FRB .

Comme nous 1'avons vu au chapitre 4, les divers intervenants

etaient tous portes, a 1'aube de la crise de la BCC en mars 1985, a
percevoir la Banque du Canada comme le principal organisme central
charge de reorganiser la banque et de proteger 1'ensemble du secteur

bancaire. Toutefois, la Banque du Canada ne possedait ni le mandat
legislatif ni le personnel necessaire pour concevoir et mettre en oeuvre

un programme de sauvetage. De meme, elle n'aurait pas pu superviser la

liquidation des deux banques . La banque centrale connaissait deja sa

part de problemes comme premier creancier nanti des banques en

question . Aussi ne recommandons-nous pas de rapatrier a la Banque du
Canada les fonctions principales de reglementation des banques
qu'exerce actuellement le BIGB .

Le mandat de la Commission d'enquete ne 1'a pas amenee a
examiner tous les aspects qu'il faudrait prendre en consideration pour
etablir le bien-fonde de la troisieme solution de rechange, soit la
creation d'un super-organisme federal charge de surveiller, de
reglementer et de controler 1'ensemble des etablissements financiers. La

Commission a cependant decouvert certaines considerations d'ordre
pratique qui semblent militer contre la concentration en un meme
organisme des fonctions de reglementation des activites bancaires
essentielles et des autres activites qui, nonobstant leur caractere
financier, sont tout a fait etrangeres au domaine bancaire et qui
touchent des entreprises comme les compagnies d'assurance . Cette

operation souleve egalement certaines questions constitutionnelles et
d'autres points importants touchant les politiques federales-provinciales
relatives au partage d'un domaine de gestion ou les initiatives federales
et provinciales font de plus en plus double emploi . Nous ne ferons donc

aucune recommandation a ce sujet, compte tenu du mandat limite de la
Commission d'enquete. Toutefois, il convient de souligner qu'aucun des
nombreux elements de preuve reunis ne vient appuyer cette troisieme

solution de rechange .
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La quatrieme solution de rechange consiste a passer d'une
surveillance confidentielle et prudente, soit le principe fondamental de
la reglementation bancaire au Canada, a un regime de surveillance et de
reglementation des activites bancaires qui se fonde sur un systeme de
divulgation axe sur le commerce des valeurs mobilieres . Cette question
deborde egalement le mandat de la Commission. Les questions
constitutionnelles et les autres aspects associes a la souscription et a
l'administration des valeurs mobilieres a 1'echelle nationale sont a la fois
complexes, vastes et importants . En outre, ils n'ont pas ete examines par
la Commission . Le probleme fait presentement l'objet d'un debat
approfondi aux Etats-Unis, mais aucune solution definitive n'a encore
pris forme .

Pour ce qui est de la cinquieme solution de rechange, il existe un
precedent au sein de la Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC)
aux Etats-Unis . Comme nous le verrons a 1'annexe B, la FDIC est un
volet important et bien en vue du systeme de reglementation federal et
elle s'occupe surtout de 1'assurance des depots effectues dans les
banques a charte federale et, a titre facultatif, dans les banques a charte
d'Etat . La FDIC a mis sur pied un imposant service d'inspection
regroupant environ 1 500 inspecteurs qui assurent la bonne marche du
systeme de surveillance sur place dans quelque 9 000 banques d'Etat . La
FDIC joue egalement, dans les cas d'insolvabilite, le role de liquidateur
des banques qu'elle est chargee d'assurer, quelle que soit 1'autorite dont
emane leur charte . En outre, elle est I'ame dirigeante des programmes
de sauvetage aux fins desquels elle-meme surtout et les organismes
federaux doivent determiner si les banques visees sont «essentielles)) .
Comme il n'y a pas autant d'organismes federaux qui s'occupent des
divers volets du controle des activites bancaires au Canada, la situation
est beaucoup plus simple et les propositions avancees par la Commission
ne modifient a peu pres pas la structure en place . Comme nous 1'avons
dit plus tot, notre recommandation s'appuie sur 1'acceptation fondamen-
tale de 1'actuel systeme tripartite de surveillance confidentielle des
banques, les methodes employees et le role des divers intervenants
devant etre modifies selon les modalites qui suivent .

Apres avoir debattu la question a fond, la Commission a conclu
que, meme si les organismes et les ministeres federaux n'appuient pas
cette orientation, la solution de rechange la plus logique consisterait a
integrer le BIGB, avec tous ses pouvoirs, son organisation et son
personnel, a la SADC pour y former un nouveau service d'inspection .
Cette solution est la seule a offrir le double avantage d'etre efficace et
de fournir une structure qui serait sensible aux signaux emis par un e
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banque en difficulte . It est propose de donner a ce nouvel organisme le
nom de Commission d'assurance-depots du Canada (CADC) .

11 va de soi que ce nouvel organisme de reglementation et
d'assurance devrait etre investi des memes pouvoirs de reglementation

que le BIGB. Il serait egalement appele a exercer d'autres pouvoirs de
reglementation, ce dont nous discuterons plus loin a l'occasion de
1'examen de questions et problemes divers. Comme 1'existence, la
structure et les niveaux de financement de la fonction d'assurance
depassent le mandat de la Commission d'enquete, 1'examen de cette
solution de rechange a ete fait en presupposant que 1'actuel regime

d'assurance-depots resterait inchange . Le regroupement des activites de
reglementation et d'assurance-depots eliminerait les conflits d'interets
qu'engendrerait la deuxieme proposition envisagee . Par ailleurs, en

permettant a l'assureur de se proteger efficacement grace a la
surveillance confidentielle des banques assurees, cette solution tient
compte des instincts naturels de 1'homme et y fait appel . Elle reconnalt

notamment que 1'assureur est anime de la volonte de donner suite aux
informations qu'il regoit dans le but de reduire au minimum les risques
auxquels 1'expose toute faillite . Or, on a justement deplore l'absence de

cette volonte d'agir au sein des organismes qui composent le systeme de
reglementation en place .

11 est normal, semble-t-il, qu'il incombe avant tout a 1'assureur de
determiner a quel moment it faut cesser de consentir des avances de
tresorerie et a quel moment it faut entreprendre les procedures de
liquidation, avec les consequences que celles-ci comportent sur le plan
de 1'assurance . Meme si nous recommandons certains changements au
regime actuel, it faut retenir que, en vertu des articles 27 et 29 de la Loi

sur la Societe d'assurance-depots du Canada, la SADC peut, en

invoquant la Loi sur les liquidations, demander qu'on designe un
liquidateur ou jouer ce role elle-meme . A vrai dire, la SADC n'a jamais
tenu le role de liquidateur . Elle faisait plutot nommer un verificateur- '

liquidateur par 1'entremise des tribunaux ou encore elle agissait comme
liquidateur de fait lorsqu'il etait plus economique d'ecouler les elements
d'actif et d'amener la banque a renoncer a sa charte au lieu de proceder
a une liquidation en bonne et due forme . Ainsi, la loi actuelle prevoit-
elle deux fagons de traiter le cas d'une banque apparemment insolvable .
Si 1'insolvabilite ne fait aucun doute, 1'assureur a maintenant le droit
d'amorcer le processus de liquidation de son propre chef . Si 1'insolvabi-

lite est douteuse ou si, pour une raison quelconque, it est preferable sur
le plan politique de ne pas recourir a ce procede du reste parfaitement
legal, on peut renvoyer la question au ministre des Finances au moyen
d'une recommandation de l'inspecteur general visant la nomination d'u n
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curateur et peut-etre la mise en train des procedures de liquidation . On
se retrouve ainsi avec une forme brute et peu pratique du systeme
bancaire « essentiel )) que les Etats-Unis emploient conformement a la loi
sur la FDIC. Aux Etats-Unis, par contre, le processus decisionnel relatif
a la dissolution d'une banque se situe sur le plan administratif et non
politique .

Compte tenu des aspects sous-jacents des recommandations visant
a regrouper les activites de reglementation et d'assurance, la Commis-
sion est d'avis que le nouvel organisme de reglementation doit etre
dirige et administre par un petit groupe de personnes dont la compe-
tence est reconnue. Comme nous le verrons un peu plus loin, la CADC
assumerait la tache de l'inspecteur general qui consiste a approuver les
prospectus en vue de 1'emission de titres bancaires en vertu de la Loi sur
les banques . Il ne s'agit pas tant d'une fonction strategique que d'une
mesure de protection d'ordre administratif permettant de s'assurer que
les acheteurs de titres bancaires disposent de toutes les informations
pertinentes pour prendre leurs decisions en matiere d'investissement .
Soit dit en passant, les commissions provinciales des valeurs mobilieres
jouent un role equivalent . La fonction de surveillance des banques est
egalement une fonction de protection qui n'a guere a voir avec
1'elaboration des politiques . Par consequent, l'organisme de surveillance
s'occupe principalement d'administrer les politiques d'ordre administra-
tif precisees en detail dans la Loi sur les banques . Ces fonctions sont
difficilement compatibles avec la formule de la societe d'Etat a vocation
strategique, dirigee par des administrateurs a temps partiel . C'est
pourquoi nous recommandons de creer une commission de surveillance a
vocation operationnelle, qui se compose de trois membres a plein temps,
nommes pour une periode fixe par voie de decret .

Les memes interets qui inciteraient la SADC a faire diligence dans
l'application des regles de prudence aux operations bancaires pour-
raient, dans certaines situations, 1'amener a negliger les interets
collectifs auxquels d'autres formules permettraient de veiller . L'article
11 de la Loi sur la Societe d'assurance-depots du Canada autorise la
SADC a se servir des fonds publics a titre de capital de risque seulement
pour diminuer un risque couru par elle . La loi constitutive de l'orga-
nisme assureur qui serait charge des principales fonctions de reglemen-
tation ne devrait pas comporter de restriction semblable quant a 1'aide a
offrir aux banques en difficulte . Elle devrait plutot prevoir que la
CADC, au moment d'assurer un etablissement de depot, et de decider si
elle doit faire appel a ses pouvoirs de reglementation en ce qui concerne
ledit etablissement et de quelle maniere y faire appel, ainsi que de
determiner s'il y a lieu de recommander au ministre la liquidation de ce t
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etablissement ou la cessation de ses activites, doit tenir compte d'une
foule de facteurs, y compris 1'interet national dans la stabilite du

systeme bancaire et les pertes auxquelles elle s'expose . De cette faqon, le

« critere de banque essentielle D serait officiellement integre dans le
systeme a titre de principe distinct du traitement 'administratif des
graves problemes de liquiditbs et de solvabilite que peut eprouver une
banque .

Recommandation I

Nous recommandons que les fonctions de surveillance exercees
actuellement par le BIGB soient fusionnees aux fonctions de
la SADC de fafon a former un nouvel organisme : la
Commission d'assurance-dep6ts du Canada.

Recommandation 2

Nous recommandons que l'organisme de reglementation soit
une commission composee de trois membres nommes par voie
de decret au poste de commissaire a plein temps pour un
mandat d'au moins cinq ans, selon la periode qui sera retenue .
La loi constitutive devrait prevoir qu'un de ces membres soit
un dirigeant de banque possedant au moins dix annees
d'experience dans la haute direction, qu'un deuxieme soit
comptable et ait au moins cinq annees d'experience dans le
domaine de la verification bancaire et que le troisieme soit un
specialiste de l'assurance possedant au moins cinq annees
d'experience au sein de la haute direction, on encore une
personne oeuvrant dans le milieu des affaires on dans le

secteur professionnel ou occupant un poste de In haute
direction dans l'administration gouvernementale . Le president
de la Commission devrait etre nomme par le gouverneur en
conseil pour un mandat de cinq ans, renouvelable pour la
mime periode. II devrait egalement occuper le poste de chef de
direction . Le president devrait rendre compte de ses activites
au ministre des Finances ou a son mandataire, le ministre
d'Etat (Finances).

Recommandation 3

Nous recommandons que le nouvel organisme soit tenu, au
moment d'exercer ses pouvoirs de reglementation en ce qui a
trait a la situation financiere et a la survie d'une banque, de
prendre en consideration tous les facteurs qui touchent les
interets du public.
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2. Bureaux des instances de reglementatio n

A 1'heure actuelle, les bureaux de l'inspecteur general se trouvent a
Ottawa. Toutefois, les principaux centres d'activite bancaire sont situes
ailleurs. Aux termes de l'article 4 de la Loi sur la Societe d'assurance-
depots du Canada, la SADC doit installer son administration centrale a
Ottawa, mais elle peut avoir des bureaux regionaux . Tous les interve-
nants qui se sont penches sur la question de 1'emplacement des bureaux
des instances de reglementation, y compris le BIGB, le ministre des
Finances et quelques-unes des principales banques a charte, ont
recommande la creation de bureaux regionaux. La maison Coopers &
Lybrand est arrivee a la meme conclusion dans son etude globale sur les
rouages du BIGB . Aux Etats-Unis, l'organisme de reglementation est
decentralise .

Recommandation 4

Nous recommandons que la loi constitutive de l'organisme de
reglementation reprenne la politique enoncee a Particle 4 de
la Loi sur la Societe d'assurance-depots du Canada.
L'administration centrale du principal organisme de
reglementation des banques devrait demeurer a Ottawa pour
faciliter les rapports entre ce dernier et les instances
gouvernementales et la Banque du Canada . Toutefois,
l'organisme de reglementation devrait etre autorise par la loi
a ouvrir des bureaux regionaux n'importe ou au pays de
maniere a pouvoir executer plus facilement ses tdches
d'inspection et de surveillance .

3. Personnel de 1'organisme de reglementatio n

La Commission a requ des memoires traitant en detail de la
dotation des postes de l'organisme de reglementation des banques .
Beaucoup estiment que 1'effectif actuel du BIGB est insuffisant pour
exercer un controle efficace sur les nombreuses banques des annexes A
et B. Pour remedier a ce probleme, 1'Association des banquiers
canadiens, le BIGB lui-meme et d'autres parties ont propose d'accroitre
1'effectif de l'organisme de reglementation en lui adjoignant des
banquiers et des agents de credit, des verificateurs, des analystes
financiers, des evaluateurs, des economistes et des statisticiens . Dans
son rapport sur le BIGB, la maison Coopers & Lybrand recommande de
porter l'effectif de ce dernier de 42 a 73 personnes . D'apres les
memoires presentes a la Commission, il semble que cette augmentation
d'effectif ait ete approuvee et qu'on ait entrepris d'embaucher des
personnes possedant 1'experience necessaire . Pour sa part, la SADC, qu i
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a augmente sensiblement son effectif au cours des dernieres annees,
compte presentement environ 25 employes . Cet organisme assureur, qui
a acquis une competence certaine dans le domaine de la gestion des
actifs bancaires, beneficie des conseils d'un comite de specialistes de
l'immobilier .

Depuis les evenements du 14 mars 1985, l'inspecteur general, tout
comme les banques elles-memes, reconnait la necessite d'examiner sur
place, de temps a autre, les dossiers de credit des banques . Tous ceux
qui ont joue un role dans les evenements conduisant a la fermeture de la
BCC, y compris les grandes banques qui ont participe au programme de
soutien, ont souligne ce passage du systeme traditionnel de surveillance
du Royaume-Uni a un systeme se rapprochant de celui des Etats-Unis .
On pourrait interpreter ce geste comme un rajustement permanent au
systeme tripartite de surveillance et de reglementation, du moins dans le
cas des banques de moindre envergure ou des banques nouvelles dont le
portefeuille de prets n'est pas toujours diversifie . Ce changement devrait
influer sur la taille de l'effectif de l'organisme de reglementation et sur
t'eventail des competences qu'il regroupe.

De I'avis de la Commission, il est essentiel que les competences
dont il vient d'etre fait mention se retrouvent en permanence dans
1'effectif de l'organisme de reglementation . Toutefois, il n'est pas
necessaire de combler tous les besoins en personnel de l'organisme par la
nomination de personnes a des postes permanents . Il se peut, par
exemple, que le BIGB ne puisse retenir a plein temps les services de
gestionnaires ou de dirigeants d'experience . A 1'heure actuelle, les
employes du BIGB sont assujettis aux lignes directrices de la Commis-
sion de la Fonction publique et les salaiies assortis aux categories qui
nous occupent ne sont pas toujours concurrentiels avec ceux qu'offre le
milieu financier. Dans leurs temoignages, les dirigeants de banques
canadiennes et les employes des organismes de reglementation
americains ont reconnu qu'il etait difficile de recruter de tels specialistes
et de les garder au sein du personnel charge de la reglementation . Le
BIGB a maintenant acces a un programme d'echange de cadres de la
Commission de la Fonction publique, en vertu duquel des personnes
d'experience du secteur prive sont detachees provisoirement dans le

secteur public . Darts les memoires presentes a 1'enquete, on recomman-
dait le maintien et 1'elargissement de ce programme. Par ailleurs,
d'autres types d'echange avec le secteur prive sont deja en cours ou ont
ete recommandes . De son cote, le BIGB a recours aux programmes de
formation parraines par 1'Association des banquiers canadiens, par les
banques canadiennes et americaines et par les organismes de reglemen-
tation etrangers (americains surtout) . Le ministre des Finances a
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egalement mentionne qu'on est sur le point de mettre en oeuvre un
programme d'echange de cadres qui permettrait de detacher temporai-
rement des membres permanents de la haute direction de l'organisme de
reglementation a des entreprises du secteur prive pour fins de formation
et, en contrepartie, d'affecter des cadres du secteur prive a l'organisme
de reglementation. Dans le rapport Leigh-Pemberton, on recommande

egalement 1'adoption d'un programme de detachement bilateral pour le
systeme britannique . Recemment, on a reuni des specialistes du credit
bancaire a la retraite pour aider le BIGB dans 1'examen des prets . Les
membres de ce groupe sont embauches en vertu de contrats de services
personnels pour entreprendre des evaluations speciales de credit . Cette
forme de recrutement des competences necessaires offre le double
avantage de puiser a une reserve effective de telles competences et de
s'adresser a des personnes libres de tout conflit d'interets .

On reconnait la necessite d'accroitre 1'effectif des services de
reglementation, d'en ameliorer le degre de competence et de faire
preuve d'une plus grande souplesse dans les activites de dotation . Cette
operation devrait viser avant tout a mettre sur pied une petite equipe de
specialistes de la reglementation, soutenus par un groupe de personnes
independantes et competentes pour les besoins de 1'inspection des
banques . Les detachements bilateraux entre les services de reglementa-
tion et les banques profiteraient aux deux parties . A cette fin, il faudrait
augmenter le nombre d'employes permanents et de personnes embau-
chees a contrat pour executer certaines taches .

Recommandation 5

Nous recommandons que 1'effectif d'inspecteurs de 1'orga-
nisme de reglementation soit augmente par le recrutement de
verificateurs et d'agents de credit possedant les qualites et
1'experience requises. II ~importe d'ameliorer le degre de
competence du personnel en place en lui donnant acces aux
programmes de formation appropries, qu'ils soient mis sur
pied par l'organisme de reglementation ou offerts par le
secteur prive ou par des organismes de reglementation
etrangers. Il y aurait egalement lieu d'avoir un programme
d'echange d'employes et de cadres, qui fonctionnerait par voie
de detachements bilateraux ou par d'autres arrangements
conclus entre l'organisme de reglementation et les banques
reglementees, de mime qu'un programme courant permettant
de retenir les services d'agents de credit et de verificateurs a
titre temporaire ou a intervalles reguliers en vue de I'examen
des prets bancaires et des autres elements d'actif. Lorsqu'il est
impossible de recourir aux services de personnes en poste,
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l'organisme de reglementation devrait embaucher des
specialistes retraites du domaine bancaire .

4. Financement de 1'organisme de reglementatio n

A 1'heure actuelle, le cofit du service d'inspection du BIGB est
couvert par les droits qui sont exiges des banques . Or, la Commission
n'a requ aucune suggestion visant a modifier ce mode de financement .
Le service d'inspection vise sans aucun doute a veiller aux interets de la
collectivite, en lui garantissant des pratiques bancaires sures, et aussi a
ceux des banques elles-memes . Le cofit de ce service a toujours ete a la
charge du systeme bancaire, meme si c'est le Conseil du Tresor qui en

determine 1'effectif et 1'echelle des traitements du personnel qui y est
affecte. C'est peut-etre ce systeme qui joue le role de freins et de
contrepoids entre l'organisme de reglementation et le Conseil du Tresor
dans l'etablissement du niveau approprie des effectifs . La Commission
ne recommande aucun changement sur ce plan . En maintenant le
systeme tripartite de surveillance confidentielle, il est possible d'eliminer
les couts importants qu'entraine la formule americaine de surveillance
sur place. En outre, le secteur bancaire peut continuer d'assumer lui-
meme le cofit des activites de surveillance . Parmi les elements de preuve
reunis, rien ne semble justifier 1'abandon du systeme actuel de
financement de 1'assurance-dep6ts. De plus, comme nous 1'avons
mentionne au debut, dans 1'etude des questions ressortissant a la
Commission, on suppose que 1'actuel regime d'assurance-depots est
maintenu.

Recommandation 6

Nous recommandons le maintien du systeme actuel selon
lequel le cofit de l'assurance-depots et de la surveillance des
banques est couvert par les droits exiges des etablissements
financiers qui beneficient de ces services .

Il est raisonnable de penser que, lorsqu'il aura integre dans son
organisation le personnel et les fonctions de reglementation du BIGB et
qu'il se sera restructure, 1'organisme de reglementation pourra juger
opportun d'exercer lui-meme, en appliquant le principe de la su rveil-
lance prudente (modifie suivant nos recommandations), les fonctions
d'inspection et d'administration aupres de .tous les etablissements qui
relevent de la competence du Parlement et de tous ceux qui relevent des
provinces qui auront conclu avec la SADC une entente prevoyant pour
ces etablissements des services d'assurance et d'inspection . Le mode
d'organisation qui est recommande permettrait la prise en charge de ces
responsabilites supplementaires .
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5. Comite consultatif

L'organisme de reglementation, constitue de la fagon decrite dans
les sections precedentes, jouera un role important dans le maintien de la
vitalite et de la stabilite du secteur bancaire canadien . Cet organisme
devra cependant etre attentif aux exigences et aux realites du secteur
bancaire dans ses efforts en vue de s'adapter aux besoins de la
collectivite et des interets du Canada sur le marche bancaire internatio-
nal .

Compte tenu de la metamorphose rapide que subit le secteur des
services financiers et de la mise au point de nouveaux instruments de
placement, il est peu probable que 1'organisme de reglementation puisse,
par ses propres moyens, se tenir pleinement au fait des nouveautes dans
ce secteur. Une fois qu'on aura mis en place les rouages essentiels du
systeme d'ins pection et de verification externe, conformement aux
recommandations qui suivent, il y aurait lieu de mettre sur pied un
comite consultatif charge de seconder l'organisme de reglementation
dans 1'execution de ses taches . Bien qu'aucun des rapports examines par
la Commission ne recommande la creation d'un tel comite, certaines
banques et d'autres parties ont suggere la creation d'un organe
consultatif de quelque sorte . L'Institut canadien des comptables agrees
(ICCA) a informe la Commission qu'il avait cree, en collaboration avec
1'Association des banquiers canadiens et le BIGB, un groupe d'etude
charge de rediger un document exposant le bien-fonde des principes et
des pratiques comptables observes par les banques canadiennes. Les
verificateurs appeles a temoigner ont fait etat de la necessite de
poursuivre sans relache 1'elaboration de nouveaux principes de
comptabilite et de verification en vue d'ameliorer 1'administration des
operations bancaires et la surveillance des banques . La Commission
abonde en ce sens et recommande la mise sur pied d'un comite
consultatif qui ferait partie integrante de l'organisme de reglementation
et qui offrirait en permanence son aide et ses conseils, en particulier
pour la preparation et l'adoption de lignes directrices techniques et pour
le reglement des nombreuses divergences qui surviennent dans
I'application des principes de comptabilite aux operations bancaires et a
la verification des banques .

Le comite consultatif devrait se composer de representants du
secteur bancaire, y compris des gestionnaires, des verificateurs et des
inspecteurs internes, du secteur de la verification et du secteur juridique .
Il pourrait egalement compter des representants de 1'ensemble de la
collectivite . Par ailleurs, ses membres devraient etre nommes par voie de
decret. Dans le cadre de ses fonctions, le comite consultatif devrai t
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repondre aux questions que lui poserait l'organisme de reglementation
et faire de son propre chef des recommandations concernant la
reglementation des banques, les divers volets du systeme de surveillance
et les principes comptables qui s'appliquent aux etablissements de depot
ou a l'exercice general des fonctions qui sont conferees a l'organisme de
reglementation en vertu de la loi . Outre les questions particulieres que
nous recommandons de renvoyer au comite, les responsabilites generales
de ce dernier devraient comprendre 1'elaboration de lignes directrices
applicables aux systemes de comptabilite, de controle et de verification
bancaires, 1'etablissement de normes de verification bancaire, la mise au
point de systemes de detection anticipee pour les organismes de
reglementation et les banques, de meme que l'information des
organismes de reglementation au sujet des nouveautes qui surviennent
dans le secteur des services financiers .

Le comite consultatif devrait disposer du personnel necessaire a
1'execution de ses taches ou pouvoir, au besoin, recourir aux ressources
humaines dont il a besoin .

Recommandation 7

Nous recommandons la creation d'un comite consultatif
compose de dirigeants de banques, de verificateurs, d'inspec-
teurs et de comptables internes, d'avocats et de representants
de !'ensemble de la collectivite, et charge d'aider a la
preparation de lignes directrices uniformes en matiere de
comptabilite bancaire, de contr8le interne et de verification, a
la mise au point de systemes de detection anticipee et d'autres
procedes ainsi qua l'amelioration des etats financiers, et de
fournir des renseignements a jour a l'organisme de reglemen-
tation concernant le secteur des services financiers. Les
membres du comite devraient etre nommes par voie de decret a
des postes a temps partiel. Le comite devrait disposer du
personnel requis ou pouvoir, au besoin, recourir aux ressources
humaines dont il a besoin.

C. Gestion interne des banque s

1 . Structure et composition du conseil d'administration

Actuellement, la Loi sur les banques est tres peu exigeante quant a
la composition et a la structure du conseil d'administration des banques .
Il suffit, pour etre administrateur, d'avoir plus de dix-huit ans, d'etre
sain d'esprit, d'etre une personne physique et de ne pas avoir le statut de
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failli . Il est cependant interdit d'etre administrateur ou directeur d'un
autre etablissement financier .

La Commission a entendu plusieurs propositions concernant la
structure du conseil d'administration. L'une d'elles portait notamment
que celui-ci soit tenu d'etablir des comites pour s'occuper des questions
delicates ou critiques comme les operations conclues dans des conditions
de conflit d'interets ou entre parties liees . Dans son rapport sur he Livre
vert, le Comite senatorial permanent des banques et du commerce
recommande la creation d'un comite de trois personnes pour examiner
toutes les operations comportant un lien de dependance . Par contre, il

est dit dans he rapport Dupre qu'un comite de ce genre ne saurait
prevenir les abus en matiere d'operations entre parties liees .

La multiplication des comites au sein d'un conseil d'administration
n'est pas necessairement la bonne solution a des problemes precis . S'il
est question d'une operation comportant un lien de dependance, he
conseil parait etre 1'organe he plus approprie pour en traiter et il en va de
meme pour les cas de conflit d'interets . II y aurait certainement
avantage a etablir des lignes directrices regissant les operations
comportant un lien de dependance et les conflits d'interets, mais il n'y a
pas d'avantages evidents a deleguer la responsabilite de resoudre ces cas
a un organisme dependant du conseil d'administration .

Recommandation 8

Nous ne recommandons pas que la Loi sur les banques soit
modifiee de maniere a prescrire la creation dun comite
dependant du conseil d'administration et charge d'examiner
les operations comportant an lien de dependance et les cas de
conflit d'interets.

D'apres une autre proposition, plus pertinente celle-la, chaque fois
que he conseil d'administration cree un comite, il devrait etre tenu d'en
communiquer le mandat a l'organisme federal de reglementation ; celui-
ci disposerait ainsi de criteres precis lui permettant d'evaluer dans
quelle mesure he comite s'acquitte de ses responsabilites .

Recommandation 9

Nous recommandons que, lorsque le conseil d'administration
cree un comite, il soit tenu d'en communiquer le mandat a
l'organisme federal de reglementation .
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Tant l'inspecteur general que les administrateurs de la BCC et de
la Norbanque ont exprime 1'avis que le president du conseil d'adminis-
tration ne devrait pas cumuler cette fonction et celle de chef de direction
de la banque. Cependant, toutes les grandes banques sont de 1'avis
contraire. D'un cote comme de 1'autre, il y a des avantages . En effet, si
le president du conseil est en meme temps chef de direction de la
banque, il detient de ce fait un pouvoir important au sein du conseil, ce
qui peut lui permettre d'exercer des pressions indues sur les membres du
conseil lorsque celui-ci est saisi d'une affaire mettant en cause la
direction . Par contre, le conseil se trouve sans aucun doute plus en
mesure de remplir son mandat s'il est dirige par un president qui est
egalement chef de direction de banque. La proposition ne vise pas, bien
sur, a exclure du conseil le chef de direction, mais tout simplement a
1'empecher d'en assumer en meme temps la presidence . Bien que
l'importance de cette question ne fasse pas de doute, la Commission n'a
entendu aucun argument assez probant pour justifier une modification
de la Loi .

Recommandation 1 0

Nous ne recommandons pas que la Loi sur les banques soit
modifiee de maniere a interdire le cumul des fonctions de chef
de direction et de president du conseil d'administration dune
banque.

Outre cette question de la structure du conseil, celle de sa
composition souleve des problemes interessants et importants, particu-
lierement dans un pays aussi grand et aussi diversifie que le Canada . La
Loi sur les banques ne fournit aucune precision sur la representation
geographique et sur la representation des principaux clients d'une
banque. Au debut, les reglements de la BCC conferaient aux actionnai-
res, moyennant I'assentiment de la banque, un droit de representation
au conseil d'administration, qui etait proportionnel a la quantite
d'actions detenues . Dans les grandes banques, par contre, aucun
administrateur ne represente les interets de tel ou tel actionnaire en
particulier .

La Commission a entendu de nombreux temoins qui ont deconseille
ce que, pour abreger les choses, nous appellerons « le mode d'organisa-
tion propre a la BCC)) pour un conseil d'administration . Dans le Livre
vert, de meme que dans le memoire du ministre d'Etat (Finances), il est
propose d'exiger des administrateurs qu'ils aient les competences,
1'experience et les qualites personnelles appropriees u. Pour sa part, le
Comite permanent des Communes propose meme 1'etablissement d'un e
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liste gouvernementale de candidats a aptes p a devenir administrateurs
de banque .

Certains se sont plutbt prononces en faveur d'une representation
regionale obligatoire, mais la majorite des temoins ont affirme qu'il
n'est pas necessaire de changer la loi . La Commission en conclut donc
que les grandes banques sont fondees a faire en sorte que la representa-
tion des interets commerciaux. et des regions au sein de leur conseil
d'administration soit la plus vaste possible, mais qu'il serait impossible
d'imposer par voie legislative aux etablissements financiers du secteur

priv 'e un « mode de composition uniforme p des conseils d'administration .
D'apres les elements de preuve recueillis, la Commission ne croit pas
utile non plus de preciser dans la Loi les qualites que doivent posseder
les administrateurs, sauf 1'exigence habituelle du respect de la norme de
prudence que prescrit 1'article 54 . L'actuel article 35 de la loi enumere

un certain nombre de criteres positifs et negatifs auxquels doivent
repondre les administrateurs et la Commission ne croit pas necessaire

d'y ajouter ou d'y changer quoi que ce soit .

Recommandation 1 1

Nous n'estimons pas utile de proposer que la Loi sur les
banques soit modifiee par 1'adjonction de qualites supplemen-
taires a exiger des candidats au poste d'administrateur ou par
la prescription de quelque structure particuliere pour le
conseil d'administration .

Le paragraphe 36(3) de la Loi sur les banques prescrit que pas plus
de 15 pour 100 des administrateurs d'une banque ne peuvent etre en
meme temps dirigeants ou employes de cette banque ou d'une societe
affiliee. Cette prescription se justifie du fait que les administrateurs
doivent etre libres de tous liens pour s'acquitter de certaines fonctions
comme celles des membres du carriite de verification . Le paragraphe
36(3) prevoit en outre que a quatre administrateurs peuvent etre choisis
parmi ces dirigeants ou employes s'ils ne constituent pas plus de la
moitie du conseil d'administration D . Cette disposition est suffisamment
ambigue pour justifier une revision . 11 est peut-etre souhaitable que
l'organisme de reglementation puisse, dans des circonstances particulie-
res, permettre de depasser la proportion de 15 pour 100, mais,
actuellement, la Loi autorise une banque a choisir parmi ses employes la
moitie de ses administrateurs pourvu que le conseil ne compte pas plus
de huit membres. Telle quelle, cette disposition est surement arbitraire
et inutile .
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Recommandation 1 2

Nous recommandons que le paragraphe 36(3) de la Loi sur les
banques soit modifie de maniere que les , employes et les
dirigeants d'une banque ne puissent constituer plus de 15 pour
100 du conseil d'administration de cet etablissement que si
1'organisme de reglementation consent a faire exception a
cette regle.

2. Norme de prudence et obligations fiduciaires des
administrateurs

Dans divers memoires presentes a la Commission et dans de
nombreux rapports traitant des modifications a apporter a la reglemen-
tation, on affirme qu'il y aurait lieu de modifier les dispositions de
l'article 54 de la Loi sur les banques touchant la norme de prudence que
doivent respecter les administrateurs dans la gestion et la surveillance
des affaires de la banque . Le paragraphe 54(1) de la loi dispose que,
dans 1'exercice de leurs fonctions, les administrateurs doivent a agir avec
integrite et de bonne foi au mieux des interets de la banque p et a avec
soin, diligence et competence, comme le ferait en pareilles circonstances
un bon pere de famille u . La premiere disposition enonce les obligations
fiduciaires qui incombent aux administrateurs et la seconde, seul critere
legal pour juger de la conduite du conseil et de ses membres, la norme
de prudence d'apres laquelle etablir s'il y a negligence .

Dans le Livre vert, il est propose de reformuler la disposition
enonqant la norme de prudence que doit respecter 1'administrateur en
disposant que celui-ci doit etre « une personne experimentee en affaires
et apte a devenir administrateur d'un etablissement financier regle-
mente p . II y est egalement propose de rendre plus strict la norme de
diligence en exigeant que les administrateurs assistent aux trois quarts
des reunions du conseil, qu'ils se tiennent au courant des affaires de
1'entreprise et que chacun d'entre eux verifie 1'exactitude des renseigne-
ments regus lorsque son experience d'administrateur lui indique qu'il y a
matiere a en douter . Malgre quelques differences de detail, le Comite
permanent de la Chambre des communes recommande egalement dans
son rapport de relever la norme de prudence a laquelle les administra-
teurs doivent se conformer et de les obliger a etre plus diligents dans la
gestion des affaires de la banque .

Ces propositions presentent plusieurs defauts graves . Premiere-
ment, leurs auteurs n'en indiquent pas l'objet ultime . En outre, ils ne
precisent pas non plus a quelle personne ou a quel etablissement les
administrateurs sont comptables ; si c'est a l'entreprise meme, il faudrait
le preciser . Par contre, si c'est a leurs electeurs, donc aux actionnaires ,
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que les administrateurs doivent etre comptables, il faudrait le prevoir
expressement ; si c'est aux deposants, comme il a ete suggere dans
certains memoires presentes a la Commission, il faudrait aussi le prevoir
explicitement . En vertu des regles actuelles de la common law, la societe

elle-meme a contre les administrateurs un droit de recours qu'elle peut
exercer directement ou que les actionnaires peuvent, dans certaines
circonstances, exercer par action derivee . La norme de prudence n'a
aucune signification si 1'on ne tient compte ni des personnes qui sont
censees etre visees ni des moyens juridiques de faire respecter la

responsabilite legale . Bien que ce point n'ait ete souleve directement
dans aucun des memoires presentes a la Commission, les moyens
juridiques et pratiques de faire respecter les responsabilites conferees
par la loi sont un aspect qui est indeniablement aussi important que la
reformulation de la norme de prudence elle-meme .

Deuxiemement, il faut bien se rendre compte que les tribunaux

peuvent difficilement, d'apres une norme de prudence plus stricte,
examiner les decisions d'affaires prises par les administrateurs et les
gestionnaires d'entreprises privees . 11 n'est pas evident non plus que ce
serait une bonne chose que les tribunaux statuent sur ce point, sauf dans
les cas de malhonnetete ou d'abandon de responsabilites legales .

Troisiemement, il ne faut pas perdre de vue les difficultes pratiques
que pourrait amener un changement des responsabilites legales des

administrateurs . Par exemple, si ceux-ci doivent assumer des responsa-
bilites criminelles ou civiles trop lourdes, il deviendra beaucoup plus
difficile de trouver des candidats responsables et competents pour sieger
au conseil d'administration . C'est particulierement vrai lorsque le
candidat a des biens a 1'egard desquels il pourrait avoir une responsabi-
lite ou que, a cause de la conjoncture dans le secteur des assurances ou
d'un obstacle d'ordre juridique, il y a doute quant a la possibilite de
souscrire une assurance qui le couvre entierement . La seule eventualite
d'une poursuite est grave car, de nos jours, meme une victoire devant les

tribunaux peut etre ruineuse .

Quatriemement, le legislateur se heurte a une autre difficulte
reelle, celle de savoir si la norme de prudence doit s'appliquer universel-
lement et egalement a tous les membres du conseil d'administration,
sans egard a leur experience, a leur formation professionnelle ou a leur
statut au sein du conseil . On pourrait par exemple exiger qu'un
comptable agree nomme president du comite de verification satisfasse a
une norme de prudence plus stricte que le representant d'un groupe de
consommateurs qui a ete choisi en raison meme de son appartenance a
ce groupe ou de sa position au sein de la collectivite, et qui ne fait parti e
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d'aucun comite . 11 n'est pas sur qu'on obtienne des resultats probants en
se contentant de reviser ou de relever cette norme .

En dernier lieu, meme si la norme de prudence etait modifiee dans
le sens indique dans le Livre vert, il n'est pas certain que les tribunaux
1'interpreteraient de fagon tres differente de la norme actuelle . En effet,
comme celle-ci est formulee en termes generaux, elle offre une assez
grande souplesse d'interpretation. A vrai dire, il existe tres peu de cas oa
les administrateurs d'une banque ou d'une autre societe ont ete reconnus
coupables de negligence plutot que de violation de leurs obligations
fiduciaires, mais cela tendrait a prouver, non pas que 1'actuelle norme
de prudence n'est pas assez stricte, mais que, comme nous 1'avons dit
plus haut, les tribunaux hesitent a bon droit a se prononcer sur des
decisions d'affaires prises de bonne foi .

La majorite de ceux qui ont fait connaltre leur point de vue a la
Commission se sont dits satisfaits de la Loi actuelle. La Commission
n'est pas convaincue que la collectivite gagnerait beaucoup a ce qu'on
modifie les dispositions enongant la norme de prudence .

Recommandation 1 3

Nous recommandons que In norme de prudence, inoncee an
paragraphe 54(l) de la Loi sur les banques a l'igard des
administrateurs, ne soit pas modifiie.

Reste a trancher l'importante question de savoir quelles sont les
personnes, lesees par un ecart des administrateurs a la norme de
prudence, qui auraient le droit d'etre indemnisees . La Commission est
d'avis qu'il est d'une importance primordiale de preciser I'identite de
ceux envers qui les administrateurs ont des obligations legales etant
donne que c'est en faisant respecter le droit prive d'action que 1'on
parviendra a discipliner les administrateurs et les dirigeants de la
banque. Les recours actuels en action derivee et en action directe
intentee par la societe en cause sont inadequats et il semble que les
personnes memes qui ont ete lesees par 1'ecart d'un administrateur, qu'il
s'agisse d'actionnaires, de deposants ou de la banque elle-meme,
devraient disposer d'un recours legal pour se faire indemniser . Donc, il
faudrait conserver telle quelle l'obligation des administrateurs dans la
presente Loi, mais preciser envers qui ceux-ci ont cette obligation .

Recommandation 1 4

Nous recommandons que la Loi soit modifiee de maniere a
preciser que les administrateurs ont une obligation de
prudence envers la socidte elle-meme, envers les actionnaires
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et envers les diposants. Le droit decoulant de cette obligation
devrait pouvoir s'exercer par action civile.

La question de 1'execution des responsabilites et obligations que la
loi confere aux administrateurs est intimement liee a celle des responsa-
bilites des autres agents qui sont meles aux operations de la societe, par
exemple les verificateurs, les souscripteurs a forfait (aussi appeles
preneurs fermes), les dirigeants et les organismes de reglementation .

Comme toutes ces questions doivent etre traitees ensemble elles ont ete
regroupees a la recommandation 46 .

3. Responsabilite criminelle des administrateur s

11 a ete propose a la Commission de prevoir, dans la Loi sur les

banques, une responsabilite criminelle pour faute lourde ou pour mepris
delibere des dispositions legales touchant la conduite des administra-

teurs . Le Comite de la Chambre des communes abonde dans le meme
sens et recommande de modifier le Code criminel de maniere que soient

consideres comme une infraction la faute lourde de meme que
1'etablissement de rapports dans 1'intention de creer un grossier
malentendu.

L'infraction que l'on propose ne viendrait cependant pas combler
de lacune grave dans la loi actuelle . En effet, les dispositions du Code

criminel concernant la fraude s'appliquent aux actions des administra-
teurs de banque, dans la mesure ou celle-ci se voit depouiller par leur

malhonnetete . De meme, la publication d'un prospectus qui ne fournit
pas tous les renseignements importants peut etre une infraction en vertu
de 1'alinea 358(1)a) du Code dans la mesure oil le document vise a

inciter une personne a acheter des actions . Selon le cas, d'autres

dispositions du Code peuvent egalement s'appliquer . Enfin, diverses

infractions sont prevues dans les lois provinciales, notamment celles qui
regissent 1'emission et la vente de titres .

La majorite des gens qui ont fait connaitre leur point de vue a la
Commission etaient defavorables a un elargissement du champ
d'application du droit criminel qui viserait a englober les activites

bancaires; par ailleurs, il n'a pas ete demontre que 1'actuel droit
criminel et les lois provinciales pertinentes sont deficients de quelque

fagon que ce soit .
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Recommandation 1 5

Aucune modification de l'actuelle legislation criminelle n'est
necessaire en ce qui a trait aux administrateurs et aucune
West recommandde.

4. Comite de verification

La Commission a ete saisie d'une proposition serieuse et murement
reflechie concernant le droit et le devoir des administrateurs de
communiquer directement avec 1'organisme, federal de reglementation .
En particulier, la discussion a longuement porte sur les responsabilites
du comite de verification dont la creation est prescrite a 1'article 243 de
la Loi sur les banques . Rien n'est prevu dans la Loi au sujet des
responsabilites de ce comite, sauf au paragraphe 243(3) ou il est precise
qu'il doit examiner ('etat financier annuel ainsi que les autres etats a
soumettre aux actionnaires . La Loi prescrit egalement que le comite ne
doit se composer que d'administrateurs qui ne sont ni des dirigeants ni
des employes de la banque . '

En sa qualite d'organisme autonome specialement mandate par le
Parlement, le comite de verification joue un role critique comme relais
d'information entre les organismes de reglementation d'une part et les
verificateurs, les inspecteurs internes et la direction de la banque d'autre
part . Tant les importantes fonctions de surveillance exercees par le
comite de verification que les liens qu'il a avec l'organisme de reglemen-
tation a titre de representant de la banque auraient besoin d'etre
eclaircis dans la Loi . En outre, il faudrait renforcer 1'autonomie du
comite en lui donnant le pouvoir d'exclure de ses reunions la direction
de la banque .

Recommandation 1 6

Nous recommandons que la Loi sur les banques soit modifiee
de maniere a preciser, en termes generaux, le mandat du
comite de verification. Outre son actuelle responsabilite
d'examiner les etats financiers verifies en consultation avec
les verificateurs, le comite devrait etre charge d'analyser les
politiques de la banque en matiere d'etablissement de
provisions pour pertes sur prets, devaluation des elements
d'actif et de comptabilisation des revenus soit par la
capitalisation des interets ou par leur inscription a titre de
sommes a recevoir, soit par la perception et la constatation
d'honoraires, et de verifier dans quelle mesure le systeme

integre de gestion permet de detecter a temps les problemes
latents. Le comite de verification devrait egalement itre tenu
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de s'assurer que les systemes internes de verification et
d'inspection de la banque sont adequats et fonctionnent
correctement. En outre, il devrait se voir imposer 1'obligation
de rencontrer les inspecteurs et les verificateurs de la banque
au moins une fois par annee et a tout autre moment, sur
demande, et de faire un compte rendu de ces rencontres au
conseil d'administration. Le comite devrait pouvoir, a sa
discretion, se reunir en presence ou non des dirigeants de la
banque.

Une fois executee la collecte de l'information, il est essentiel de
transmettre cette information a l'organisme federal de reglementation .

Actuellement, les paragraphes 242(3) et (4) de la Loi sur les banques

obligent les verificateurs a declarer a l'inspecteur general atoutes
operations ou situations touchant les interets de la banque qui, a leur
avis, ne sont pas satisfaisantes et exigent un redressementv . La

Commission compte recommander 1'eclaircissement et l'elargissement
de ces responsabilites . Le comite de verification devrait avoir des

responsabilites analogues, de meme que le droit de communiquer
n'importe quand avec 1'organisme de reglementation, et il devrait etre
tenu de rencontrer celui-ci au sujet de l'inspection annuelle de la

banque. De meme, l'organisme de reglementation devrait-il avoir la

possibilite de rencontrer le comite de verification et d'assister a
n'importe quelle reunion du conseil d'administration .

Recommandation 1 7

Nous recommandons que la Loi sur les banques soit modifiee

de maniere :

a) a confier au comite de verification une responsabilite
supplementaire comparable a celle qu'ont les verifica-

teurs en vertu des paragraphes 242(3) et (4) de la Loi sur

les banques;

b) a autoriser expressement le comite de verification a

communiquer avec 1'organisme de reglementation ;

c) a prescrire la tenue, apres 1'inspection annuelle de la
banque, d'une reunion du comite a laquelle l'organisme
de reglementation serait tenu d'assister et de communi-
quer au comite le resume de ses constatations;

d) a donner a l'organisme de reglementation ou au comite de
verification le pouvoir de convoquer n'importe quand ,
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moyennant preavis raisonnable, une reunion du conseil
d'administration; et

e) a donner a l'organisme de reglementation le droit
d'assister a n'importe quelle reunion du conseil
d'administration dune banque.

5. Qualites des gestionnaires

Point n'est besoin d'insister sur le fait qu'une direction competente
et experimentee est necessaire au succes d'une banque et constitue sa
plus sure garantie contre les problemes . Tous ceux qui ont temoigne
devant la Commission sont d'accord la-dessus . Cependant, la loi ne
prevoit a 1'heure actuelle aucun mecanisme d'examen ou d'approbation
concernant les aptitudes des administrateurs de banque . L'article 28 de
la Loi sur les banques dispose que le droit de poursuivre des operations
bancaires et d'exercer les pouvoirs accordes en vertu de la partie V est
conditionnel a 1'autorisation expresse ou tacite du gouverneur en conseil,
mais la loi n'etablit pas de regle touchant 1'exercice de ce pouvoir
discretionnaire. Seules les filiales de banques etrangeres sont tenues
d'obtenir un permis pour poursuivre des operations bancaires . Dans le
Livre vert, il est propose que, avant de delivrer ou de renouveler un
permi d'exploitation d'un etablissement financier autre qu'une banque,
l'organisme de reglementation competent examine les competences, les
connaissances, 1'experience et les etats de se rvice des membres de la
haute direction . Il pourrait egalement y avoir un examen officieux de
ces elements au moment de 1'etude de la demande de constitution d'une
banque mais, de toute evidence, il n'est pas necessaire de legiferer sur ce
point .

Dans divers memoires presentes a la Commission, il a ete
recommande d'exiger, avant d'autoriser quelqu'un a fonder une banque
et a poursuivre des operations bancaires, que 1'interesse engage des
gestionnaires qui ont fait leurs preuves dans les operations bancaires au
niveau du siege social et des succursales et qui sont competents et
experimentes en matiere d'evaluation de prets et de gestion de credit . La
Commission appuie cette suggestion.

Recommandation 18

Nous recommandons que la Loi sur les banques soit modifiee
de maniere a preciser que l'autorisation de constituer une
banque en societe ou de commencer a exploiter une banque de
mime que le renouvellement d'un permis d'exploitation ne
pourront etre accordes sans que le requerant n'ait d'abord

339



confirme, a titre confidentiel, qu'iI a dejia retenu on retiendra
en permanence les services de dirigeants qualifies et
experimentes dans les operations bancaires et particuliere-
ment en gestion de credit bancaire.

6. Systeme interne d'inspection

La Loi sur les banques n'oblige ni les banques a charte a se doter
d'un service interne d'inspection et de verification ni le conseil
d'administration a nommer un inspecteur en chef . Cependant, comme
nous 1'avons vu au chapitre 3, il est courant de voir les banques de
l'annexe A nommer un inspecteur en chef et constituer un important
effectif d'inspection, ou un service interne equivalent, pour verifier
1'exactitude de leurs resultats financiers par 1'elaboration et la
surveillance de systemes internes de controle . En outre, les banques de
l'annexe A ont un systeme de verification du credit, qui est parfois
autonome, parfois integre au service d'inspection .

Dans leurs memoires, 1'inspecteur general, le ministre des Finances
et certaines grandes banques proposent de rendre obligatoire, dans la
Loi sur les banques, la nomination d'un dirigeant a la tete du service
interne de verification ou d'inspection de la banque de fagon a renforcer
1'autonomie et 1'autorite dudit service . Il a en outre ete suggere de
preciser, dans la loi, les principales fonctions et obligations de cc poste,
soit celles consistant a examiner et evaluer les pratiques en matiere de
pret, les limites de credit et les systemes de contrble en general . Pour

bien s'acquitter de ces fonctions, le titulaire devrait avoir acces aux
statistiques et aux renseignements detailles concernant, entre autres, les
prets inexecutes et les autres prets en difficulte, la diversification de
1'actif de la banque, 1'ensemble des depots, les provisions a 1'egard des
pertes sur prets et les radiations qui s'y rattachent, ainsi qu'a 1'informa-
tion economique generale et aux etudes comparatives sur les banques
dont son etablissement dispose .

Le responsable du service interne d'inspection ou de verification
devrait, selon les auteurs de ces memoires, avoir acces a tous les dossiers
pertinents et etre tenu de signaler a la direction tout sujet de preoccupa-

tion. La Loi devrait egalement preciser qu'il a l'obligation de transmet-
tre ses rapports aux verificateurs externes, au chef de direction et au
comite de verification du conseil d'administration, sans passer par la

direction . La Commission souscrit a ces suggestions .
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Recommandation 1 9

Nous recommandons que la Loi sur les banques soit modifiee

de fafon que toutes les banques soient obligees d'avoir un
service interne de verification et d'inspection pour I'examen et
1'evaluation de leur portefeuille de prets, de leurs pratiques en
matiere de pret, des limites de credit et de leurs systemes de
controle, notamment de leur systeme integre de gestion. . Le

personnel charge de ces fonctions devrait avoir acces a tous les

renseignements pertinents dont dispose la banque. La Loi sur

les banques devrait autoriser le chef de ce service a rendre

compte directement, pour tout ce qui releve de lui et selon les
circonstances, au chef de direction, aux verificateurs externes

et au comite de verification, et prescrire qu'il doit se tenir en
tout temps a la disposition de 1'organisme de reglementation.

D. Verificateurs et verification des banque s

1 . Nomination des verificateurs

Aucune des personnes qui ont fait connaitre leur point de vue a la
Commission et qui possedaient de 1'experience en verification de
banques n'a recommande l'abandon du systeme actuel a deux verifica-
teurs. Un cabinet de comptables a cependant avance que les deux
verificateurs requis devraient etre choisis deux a deux par roulement
parmi un groupe de trois . Par ailleurs, l'inspecteur general a affirme que
1'usage actuel consistant a recourir a un verificateur principal nomme a
titre permanent sape l'objet premier du systeme, qui est de laisser aux
verificateurs de banques beaucoup d'independance dans 1'exercice de
leurs fonctions .

Dans ses rapports sur le Livre vert et sur le projet de loi C-79, le
Comite senatorial permanent des banques et du commerce recommande
que l'organisme de reglementation nomme un des deux verificateurs, ce
qui permettrait d'accroitre l'independance des verificateurs externes et

de donner a la verification une perspective qui tienne compte des
interets tant des deposants que des actionnaires . Le rapport du Comite
permanent de la Chambre des communes sur le meme sujet contient des
recommandations semblables . On y propose en effet qu'un verificateur
soit nomme par l'organisme federal de reglementation et rel'eve de ce
dernier, faisant valoir que cette formule permettrait a cet organisme de
surveiller plus etroitement 1'etablissement financier et faciliterait
1'execution de la verification annuelle suivant les principes de prudence
qui sont preconises en matiere de surveillance . L'inspecteur general et le
ministre des Finances ont pour leur part recommande 1'adoption d'u n
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systeme analogue a celui de la Belgique, selon lequel les actionnaires de
la banque et l'inspecteur general nommeraient chacun un verificateur .

Le verificateur designe par l'inspecteur general releverait directement
de ce dernier .

Aucune autre personne appelee a temoigner devant la Commission
n'a appuye I'adoption du systeme propose contre lequel militent
plusieurs raisons. Selon 1'etude menee par la maison Coopers &
Lybrand au sujet du fonctionnement du BIGB, le choix de la formule
des verificateurs nommes par l'organisme de reglementation obligerait a
etablir un mandat et des devoirs differents de ceux que les verificateurs
se voient normalement confier . De plus, 1'existence de deux normes en

matiere de verification rendrait difficile la coordination nbcessaire a la
formulation d'opinions communes sur les etats financiers et, de fait,
compliquerait d'autant la conciliation des divergences qui peuvent
surgir entre les rapports des deux verificateurs . En outre, cette formule
entrainerait des frais supplementaires lies au chevauchement des
fonctions et elle pourrait meme preter le flanc aux influences politiques .
Il en deviendrait aussi plus difficile de resoudre la situation de conflit
d'interets dans laquelle se retrouve le v6rificateur de banques qui doit
evaluer I'emprunt qu'un de ses clients a obtenu d'une banque qui est
egalement son client, meme si l'on surestime peut-etre par la la capacite
du systeme actuel a deux verificateurs de resoudre cette difficulte, etant
donne que chaque v6rificateur est tenu d'exercer ses fonctions a 1'egard
de la banque independamment de tout autre interet . Enfin, 1'article 238

de la Loi sur les banques dispose deja a 1'egard de 1'independance des
veriflcateurs nommes par les actionnaires face a la banque et, si l'on
adopte les recommandations contenues dans le present rapport, visant a
ameliorer les communications entre l'organisme de reglementation et les
verificateurs, a preciser et a renforcer les obligations des verificateurs en
matiere de reddition de comptes, ainsi qu'a reglementer 1'examen des
elements essentiels du portefeuille de prets d'une banque, la nomination
d'un v6rificateur par l'organisme de reglementation ne serait guere

necessaire.

Depuis 1923, annee ou le systeme actuel de su rveillance des
banques a ete institue au Canada, les banques ont retenu les se rv ices de
deux veriflcateurs au lieu d'un seul, comme le font les societes
commerciales ordinaires, sous reserve des dispositions de la loi selon
lesquelles, si les deux memes cabinets de comptables ont ete nommes
pendant deux annees consecutives, l'un d'eux ne peut 1'etre 1'annee
suivante . En pratique, la plupart des banques retiennent un groupe d'au
moins trois cabinets de comptables auxquels elles font appel a tour de
role selon un cycle de deux ans . Depuis quelques annees, on obse rve
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chez les grandes banques une tendance a nommer chaque annee, et donc
a titre permanent, le meme cabinet de comptables en qualite de
verificateur principal . Ainsi, le roulement se fait entre deux cabinets
seulement et vise a pourvoir le second poste de verificateur. Aucune des
banques n'a juge necessaire de changer ce mode de fonctionnement .
D'autre part, selon les elements de preuve testimoniale et documentaire
que la Commission a recueillis, la presence d'un second verificateur ne
procurerait aucun avantage important, ni pour la banque ni pour le
grand public, surtout si le verificateur principal detient effectivement un
mandat permanent du fait que ce dernier est renouvele chaque annee .
Dans le cas des deux banques qui font l'objet de la presente enquete, la
presence de deux verificateurs ne semble pas avoir renforce la position
de ce dernier dans le reglement de leurs divergences d'opinions avec la
direction au sujet des etats financiers . Cependant, tous les temoins
possedant une experience directement liee au fonctionnement et a la
verification des banques ont recommande fortement de ne modifier en

rien les dispositions actuelles de la Loi sur les banques .

En regle generale, la responsabilite deontologique empeche les
verificateurs d'executer la verification de concurrents. Dans le milieu
bancaire, cette ligne de conduite ne semble cependant pas suivie . En
raison du systeme de roulement, un cabinet a deja ete verificateur
principal ou second verificateur pour plus d'une banque . Etant donne le
grand nombre de banques des annexes A et B et le nombre tellement
restreint de verificateurs possedant de 1'experience dans le domaine
bancaire, cette situation est inevitable . Cependant, le probleme qu'elle

pose ne se limite pas a l'interet du client face a la concurrence et a
d'autres criteres . II s'agit d'un probleme d'ordre pratique auquel on n'a
pu jusqu'ici ni attribuer d'inconvenient certain pour l'interet du public,
ni trouver de solution. L'usage de nommer des verificateurs principaux
aggrave le probleme si un cabinet nomme a ce titre pour une banque
l'est egalement pour une autre banque de 1'annexe A ou de 1'annexe B .
La question est moins grave qu'elle ne le semble . Etant donne 1'enver-
gure de la tache que represente la verification d'une grande banque, les
verificateurs nommes appartiennent a de grands cabinets de comptables .
Les associes affectes a cette tache peuvent donc etre differents pour
chaque banque, de sorte que chaque verification peut se faire isolement .
C'est une solution pratique que semble satisfaire les clients de la
banque .

Recommandation 2 0

Nous recommandons que le systeme a deux vdrificateurs, prdvu
a!'article 237 de la Loi sur les banques, ne soit pas modife.
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Cependant, it y a deux points qui commandent un examem de la
loi . D'abord, it a ete signale que les formalites decrites a I'article 240 de
la Loi sur les banques comportent plusieurs lacunes . Cet article autorise
un verificateur qui demissionne ou est remplace, sans toutefois l'obliger
a le faire, a signaler les motifs de sa demission ou de son remplacement
ainsi que ceux pour lesquels it s'oppose a toute mesure ou resolution
proposee en ce sens. Ces formalites ne s'appliquent pas au cabinet dont
le nom est simplement raye de la liste de ceux qui participent normale-
ment au roulement . De plus, l'organisme de r6glementation West pas
tenu d'interroger le verificateur qui est remplace .

La Commission reconnait l'importance du role du verificateur dans
la surveillance de la situation financiere d'une banque et estime que
l'organisme de reglementation doit etre informe de la decision de cette
derniere de remplacer un verificateur, que ce dernier joue un role actif
ou non a ce moment-la .

Recommandation 2 1

Pour assurer la protection des membres du groupe de
verificateurs, nous recommandons que la Loi sur les banques
soit modifiee de maniere a obliger les banques a constituer un
groupe de virificateurs parmi lesquels les actionnaires
choisiraient ceux dont ils comptent recommander la
nomination . Dans le cas od un verificateur serait revoque ou
raye de la liste de roulement, la banque devrait en informer
par ecrit l'organisme de reglementation, les membres du
conseil d'administration et le virificateur en cause, en
precisant les motifs justifiant la rivocation de ce dernier ou la
suppression de son nom de la liste de roulement .

L'organisme de reglementation devrait etre tenu d'interroger
tout verificateur qui est remplace ou raye de la liste, afin
d'etablir :

a) si la direction I'a empeche de remplir ses devoirs de
verificateur aux termes de la loi; et

b) si le remplacement du verificateur ou la suppression de
son nom de la liste se fonde sur des motifs autres que son
incapacite de remplir ses devoirs professionnels aupres de
la banque.

Certaines observations s'imposent au sujet des conditions que
doivent actuellement remplir les verificateurs . Le paragraphe 238(1) de
la Loi sur les banques prevoit, entre autres, que, pour qu'un cabinet d e
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comptables puisse etre nomme verificateur, au moins deux de ses
membres doivent etre «membres en regle d'un institut ou d'une
association de comptablesA, constitue en societe en vertu d'une loi
provinciale, et avoir exerce sans interruption la profession comptable au
Canada durant Its six annees consecutives qui ont precede la nomina-

tion. En vertu du paragraphe 238(3), It verificateur designe pour
effectuer la verification doit satisfaire a ces exigences .

Dans ses observations sur It Livre vert, It Comite permanent de la
Chambre des communes recommande que l'organisme federal de
reglementation tienne une liste des verificateurs admis et que I'embau-
che d'un verificateur par un etablissement financier soit approuve au
prealable par It gouvernement . Cependant, aucun des temoignages que
la Commission a entendus au cours des audiences ne permet de croire
que Its mecanismes de reglementation auxquels sont astreints It milieu
bancaire ou la profession comptable et, surtout, 1'interet du public
exigent une intervention aussi poussee de la part de 1'Etat . Une telle

proposition laisse d'ailleurs planer la possibilite d'une ingerence indue,
d'inspiration politique peut-etre . Les actionnaires et It public investis-

seur exigent la presence d'un verificateur . Pour sa part, It grand public

exige celle de l'organisme de reglementation . Ces deux exigences, tout
comme' Its deux mecanismes prevus pour Its combler et possedant
chacun leur mandat propre, sont distinctes et devraient It demeurer .

Aucune des depositions entendues au cours des longues audiences de la
Commission ne laissent entrevoir la necessite d'une intervention du
gouvernement dans It mode de nomination des verificateurs par Its
actionnaires ni ne permettent de croire qu'une telle intervention serait
dans l'interet du public .

Cependant, It niveau d'experience en verification de banques est
important pour It verificateur qui veut remplir avec competence Its
devoirs que lui confere la loi . bans 1'etude de la maison Coopers &
Lybrand, il est recommande que Its verificateurs nommes par Its
actionnaires possedent une experience poussee en verification . La

Commission partage essentiellement cet avis . D'autre part, Its

reglements ne devraient pas etre limitatifs au point d'empecher la
nomination de comptables qui ne font pas presentement de verification
de banques .

Recommandation 2 2

Nous recommandons que la Loi sur les banques soit modifiee

de maniere que le verificateur qui dirige effectivement la

verification dune banque possede au moins cinq annees
d'experience, a un niveau superieur, dans la verification de
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banques ou dans celle d'autres etablissements financiers de
depot.

2. Communications entre le verificateur et les instances
federales de reglementation

L'efficacite des communications entre le verificateur et l'organisme
de reglementation est 1'ame meme du processus de reglementation . Pour
que cet organisme puisse jouer efficacement son role, la Loi doit etre
precisee afin d'autoriser les echanges de renseignements entre lui et les
verificateurs nommes par les actionnaires . Il faudra ainsi etablir des
instructions et des pouvoirs afin de liberer le verificateur de toutes les
restrictions que lui impose sa profession en ce qui a trait a la divulgation
de renseignements sur ses clients . Les paragraphes 242(3) et (4) de la
Loi sur les banques obligent les verificateurs a signaler par ecrit au
BIGB toutes operations ou situations touchant les interets de la banque
qui, a leur avis, ne sont pas satisfaisantes et exigent un redressement .
Aucun rapport, parait-il, n'a ete depose depuis bien des annees .

Certaines des personnes entendues par la Commission etaient d'avis
que 1'article 242 n'imposait pas necessairement aux verificateurs
l'obligation formelle de presenter les rapports vises dans ces paragra-
phes . Aussi est-il recommande de modifier cet article afin qu'il soit clair
et precis que l'obligation du verificateur de presenter des rapports en
vertu de I'article 242 est formelle et que le verificateur doit, par
consequent, remettre tous les rapports necessaires pour communiquer
les points decrits dans cet article .

La Loi devrait confirmer que les verificateurs nommes par les
actionnaires ne font pas que rediger des rapports sur les points
importants pour les actionnaires . En fait, leurs rapports interessent tout
autant les creanciers, dont les deposants, les organismes de reglementa-
tion et le grand public . Cet objectif pourrait etre atteint si les verifica-
teurs remettaient regulierement aux organismes de reglementation des
rapports plus nombreux . Dans 1'etude de la maison Coopers &Lybrand,
il est propose que le BIGB etablisse des lignes directrices officielles
portant sur les renseignements et les situations que les verificateurs
nommes par les actionnaires doivent signaler pour s'acquitter de leurs
fonctions prevues a I'article 242 . La Commission favorise 1'idee que les
devoirs des verificateurs soient ainsi precises .

Recommandation 2 3

Nous recommandons que Particle 242 de la Loi sur les
banques soit modifie de maniere a exiger explicitement des
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verificateurs qu'ils soumettent chaque annee, a l'organisme
federal de reglementation, un rapport dans lequel ils
indiqueraient si les contr6les et les inspections internes sont
adequats et preciseraient la portee de 1'examen du portefeuille
de prits execute par eux, les changements apportes a la
politique comptable de la banque, tout autre point a traiter en
vertu de la Loi sur les banques et, en general, toute autre
question de nature a influer sensiblement sur la situation

financiere de la banque. Le verificateur devrait dire tenu de
declarer dans ce rapport annuel qu'iI n'y a aucun autre point,
mentionne dans la loi, qui necessite des observations; s'il n'y a
pas matiere a rapport, le verificateur devrait le declarer par
ecrit.

Nul ne saurait pretendre que la Loi sur les banques ne confere pas

a 1'organisme de reglementation les pouvoirs dont il a besoin pour
verifier divers points particuliers touchant les affaires d'une banque,
dont les hypotheses qui sous-tendent 1'etablissement des provisions pour
pertes sur prets, les pratiques d'evaluation des garanties et le degre de
prudence financiere dont la direction fait preuve normalement . Le
paragraphe 242(2) autorise le ministre a etendre la portee de la
verification ou a ordonner tout autre examen des affaires internes de la
banque, le tout au frais de cette derniere . Le paragraphe 246(5) autorise
1'inspecteur general a exiger les renseignements et eclaircissements dont
il a besoin au sujet de la banque. Ces deux paragraphes ont une vaste
portee et, meme si les pouvoirs qui y sont prevus n'ont peut-etre pas ete
exerces dans le cas des deux banques qui font 1'objet de 1'enquete, on ne
saurait justifier une modification de la loi du fait qu'ils Wont pas 6t6
respectes ou invoques . Aussi la Commission ne formule-t-elle aucune

recommandation au sujet de ces paragraphes .

Les communications emanant de l'organisme de reglementation et
destinees au verificateur sont tout aussi importantes . A 1'heure actuelle,
les verificateurs ne connaissent pas necessairement les renseignements
que possedent les instances de reglementation au sujet de la banque . La

Loi sur les banques devrait donc etre modifiee de maniere que les
instances de reglementation soient tenues d'informer les verificateurs
nommes par les actionnaires, ainsi que la banque, de l'inscription de
cette derniere sur la liste des n banques a surveiller de plus pres b et, a ce
meme chapitre, d'informer le conseil d'administration et les verifica-
teurs de la cote accordee a la banque par suite de l'inspection annuelle .

La presente recommandation viendrait completer la recommandation 30
en vertu de laquelle l'organisme de reglementation serait tenu de
communiquer ses constations aux verificateurs apres l'inspection .
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Recommandation 24

Nous recommandons que la Loi sur les banques soit modifiie
de maniere que I'organisme de reglementation soit tenu
d'informer les verificateurs nommes par les actionnaires, le
chefde direction et le conseil d'administration :

a) du fait que la banque aiti inscrite sur la liste des
abanques a surveiller de plus presa; et

b) de la cote accordie a la banque par suite de l'inspection
annuelle, ainsi que de tout changement apporte a cette
cote a quelque moment que ce soit.

3. Principes comptables

Nombre de temoignages devant la Commission ont porte sur ce
sujet . Darts certains cas, les difficultes etaient faciles a preciser, mais les
solutions n'etaient pas faciles a trouver . Les points importants, qui sont
abordes dans cette partie du rapport, doivent etre envisages dans le
contexte des principes comptables actuels et des difficultes qui sont
propres a ceux-ci ainsi qu'a' 1'etablissement des etats financiers en
general, dont il est question a 1'annexe F. La presente section reunit les
points les plus importants .

a. Principes comptables gdneralement reconnus (PCGR)

De nombreux temoignages devant ]a Commission ont decrit les
differences qui existent entre les besoins du milieu bancaire en matiere
de comptabilite et ceux des societes industrielles et commerciales en
general . Du fait de ces differences, dont la Loi sur les banques tient
compte dans une certaine mesure, les PCGR emanant de 1'ICCA ne sont
pas tous suivis par le milieu bancaire ou ne peuvent pas tous 1'etre .
L'inspecteur general, certaines grandes banques et plusieurs verifica-
teurs de banques ont propose qu'un organisme consultatif etablisse, dans
la mesure du possible, des principes de comptabilite bancaire inspires
des PCGR . La Commission trouve fort valables ces suggestions qui
rejoignent des propositions du rapport Wyman et de 1'etude Coopers &
Lybrand. L'ABC va peut-etre plus loin en avan gant 1'hypothese selon
laquelle la divulgation de renseignements en vertu de principes
comptables appropries constitue un mecanisme de reglementation
important qui pousse les banques a s'autodiscipliner. C'est en effet la
tendance qui est constatee aux Etats-Unis et qui se degage au Canada
des pratiques que les banques se sont elles-memes imposees en ce qui
concerne 1'etablissement des releves et rapports annuels et trimestriels .
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L'interpretation des rapports financiers sera rendue plus facile grace
aux ameliorations qui, dans la mesure du possible, aligneront les
pratiques bancaires sur les PCGR. La divulgation de la situation
financiere des banques sous 1'angle de 1'evolution de 1'encaisse par
rapport au revenu declare est un aspect qui revet beaucoup d'impor-
tance a cet egard .

b. Evaluation des prets

L'evaluation des prets constitue une activite specialisee et complexe

qui fait appel au jugement et a 1'experience . C'est un element fonda-
mental de 1'evaluation de la situation financiere de la banque . Lorsque
le debiteur est en defaut ou que I'on s'attend qu'il le sera dans un proche
avenir, 1'evaluation des prets comporte des difficultes beaucoup plus
grandes . Ces difficultes s'amplifient en raison du grand nombre et de la
diversite des prets qui composent le portefeuille de prets d'une banque .

De tres nombreux temoignages ont decrit les problemes que pose
1'etablissement de la procedure qu'il convient de suivre pour refleter
dans le bilan d'une banque la valeur appropriee de son portefeuille de

prets . De I'avis de la Commission, les elements de preuve confirment
qu'il n'est pas possible de codifier le jugement et 1'experience requis
pour evaluer la solvabilite d'un emprunteur ou, lorsque celui-ci est

insolvable, la garantie sous-jacente. Cette impossibilite peut mener a des
abus du droit de porter un jugement, s'il n'existe pas de normes pour
jauger cette activite . En fait, c'est en abusant du droit du banquier de
porter un jugement que ces deux banques ont pu poursuivre leurs
activites en 1983, en 1984 et jusqu'en 1985 . La solution reside peut-etre

dans 1'encadrement de ce processus au moyen de lignes directrices
generales accompagnees d'interdictions precises et d'illustrations de ce
qui est acceptable .

Dans le milieu bancaire, un certain nombre de normes regissent
l'evaluation des garanties de pret . 11 s'agit notamment de la « valeur
actuelle u, de la « valeur marchande b, de la « valeur de liquidation )), de

la « valeur de vente forcee p, de la a valeur selon un contexte de pleine
exploitation )) , de la « valeur de realisation D et de la « valeur de

reference u . II est difficile de trouver des termes expressifs qui respectent

les habitudes terminologiques des professions juridique, comptable et
bancaire. Cette situation explique en partie la confusion qui existe au
sujet de toute la question de 1'evaluation . Le milieu a besoin de normes
d'evaluation des garanties de pret qui tiennent compte de la necessite
d'une methode equilibree et uniforme d'evaluation des elements d'actif,
afin d'eviter une cote d'evaluation ou des mesures de reglementation
hatives . Ces principes et ces normes ne devraient pas etre arretes par
reglement, mais devraient plutot faire l'objet de lignes directrice s
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emanant des instances de reglementation, apres consultation du milieu
par 1'intermediaire du comite consultatif .

Il serait possible d'effectuer certaines generalisations dans le cas ou
la valeur du pret repose uniquement sur la valeur de la garantie sous-
jacente. Selon les temoignages entendus par la Commission, il serait
generalement imprudent de fonder 1'evaluation d'un pret sur 1'opti-
misme de 1'evaluateur quant a la possibilite d'une reprise economique
dans une region ou une industrie . Nonobstant les recommandations
figurant dans les rapports du comite du Senat sur le Livre vert et le
projet de loi C-79, il est egalement discutable d'exiger que les etats
financiers ne presentent que la valeur actuelle ou la valeur marchande
des elements d'actif de la banque, peu importe la situation du marche
d'ou provient cette information . L'evaluation des biens immobiliers ou
des autres garanties devrait tenir compte de I'eventail des experiences
futures possibles du debiteur, ainsi que de la probabilite qu'elles_ se
produisent, sans exceder un delai raisonnable fixe de maniere prudente .
Lorsque le recouvrement des prets depend d'evenements prevus ou de
conditions probables, 1'evaluation de ces prets a la date de 1'etablisse-
ment des etats financiers devrait tenir compte des risques inherents a la
prevision des evenements .

c. Provisions pour pertes sur profts

De nombreux elements de preuve entendus par la Commission
portaient sur les provisions que les banques devraient etablir dans le cas
de prets particuliers ainsi que dans le cas de regions ou de secteurs
industriels tout entiers qui peuvent faire face a des difficultes financie-
res . La Commission souscrit aux recommandations d'un certain nombre
de banques a charte, de I'ABC et de specialistes en verification de
banques convoques par 1'avocat de la Commission, selon lesquelles il
doit exister une gamme de montants acceptables pour toutes les
provisions specifiques pour pertes sur prets . Essayer de regir par une loi
I'etablissement de provisions pour pertes sur prets reviendrait en fait a
essayer de legiferer dans leurs moindres details les pratiques de pret .

II est impossible de codifier le jugement et 1'experience requis pour
etablir des provisions pour pertes sur prets . Les regles, pour etre
efficaces, doivent etre generales et peu nombreuses . Les provisions
peuvent varier d'une annee a l'autre et elles doivent tenir compte de la
situation actuelle de chaque pret . On peut les augmenter ou les reduire,
par etapes, selon les circonstances, mais elles doivent toujours etre le
fruit d'un jugement sur, realiste et plutot prudent .
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d. Traitement comptable des pertes sur pret s

Un des aspects les plus deroutants des etats financiers dune
banque est la procedure utilisee pour indiquer les pertes sur prets au
moyen du compte des provisions pour eventualites du bilan . En vertu de

1'alinea 215(3)c) de la Loi sur les banques et des Regles de determina-

tion des provisions pour eventualites d'une banque edictees en vertu de
1'article 308, les pertes sur prets doivent etre imputees au compte des
« provisions pour eventualites p figurant dans la section acapital et

reserves . du bilan . Les provisions pour pertes sur prets, calculees selon
une moyenne mobile sur cinq ans des pertes sur prets, sont ensuite
portees au credit du compte des provisions pour eventualites et debitees
de 1'etat des resultats . Ces ecritures ont pour effet d'adoucir une hausse

soudaine, au cours d'une annee, des pertes sur prets que connait une
banque .

Dans le cas de la BCC, le solde du compte des provisions pour
eventualites avait diminue dans les etats financiers de 1'exercice 1984 .
Au meme moment, la qualite des prets se detbriorait et la direction
etablissait des provisions supplementaires a 1'egard des pertes. A la
lecture des etats financiers, tous, sauf les personnes les plus versees en la
matiere, en aurait deduit que la situation financiere de la banque
s'ambliorait, alors que, en realite, elle se deteriorait. Ce mecanisme
comptable, peut-etre trompeur, n'est pas employe aux Etats-Unis ni au
Royaume-Uni. Il faut signaler que, au -Canada, avant d'analyser les
etats financiers d'une banque, les socibtes d'e'valuation du credit, et sans
aucun doute la plupart des autres intervenants du monde de la finance,
convertissent ces chiffres afin qu'ils concordent avec ceux que fournis-
sent les methodes comptables habituellement appliquees aux mauvaises
creances et aux reserves connexes . Ils peuvent ainsi lever le voile sur le
mystere qui entoure les methodes comptables en vigueur actuellement .

e. Comptabilisation des intdrits courus ou capitalisds et des

honoraires

La constatation des interets et des honoraires dans la comptabilite
d'une banque a constitue une question importante entendue par la
presente Commission . L'emploi de methodes comptables moins que

prudentes pour capitaliser les interets et les honoraires peut entrainer la
comptabilisation de revenus dont le recouvrement est douteux, et, le cas
echeant, ces methodes rendent excessivement difficile d'etablir si les
etats financiers correspondants decrivent fidelement et exactement la
situation financiere de la banque . Une divulgation descriptive des

consequences quantifiees de ces methodes accroitrait enormement l a
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capacite des milieux financiers et du grand public d'analyser la situation
d'une banque. Moins 1'etat des revenus reflete le flux de 1'encaisse,
moins il devient utile . Ce sujet est aborde plus loin dans le present
chapitre . Le Document sur les prets inexecutes de l'inspecteur general,
dont if est question brievement a 1'annexe F et plus loin dans les
presentes recommandations, devrait etre modifie afin d'y inclure les
postes du revenu que les elements de preuve ont devoiles mais qui ne
sont pas traites dans ce document, ainsi que les methodes mises au jour
par les temoignages qui sont susceptibles de servir a exclure diverses
operations du champ des definitions contenues dans ledit document .

La section 3 du chapitre 6 porte sur les principes et pratiques en
matiere de verification de banques et de comptabilite debattus le plus
souvent au cours des audiences. Derriere chaque cas, il y a une evolution
de la profession en ce qui touche les principes ou les doctrines compta-
bles en cause. Toute decision ou recommandation relative a ces
questions tres techniques devrait donc, pour etre profitable, provenir
d'un organisme aguerri dans cette discipline . Par consequent, la
Commission a reuni tous ces points et les debats qu'ils ont suscites et
propose maintenant d'en faire l'objet d'une etude professionnelle
pertinente et poussee au sein du comite consultatif recommande .

Recommandation 25

Nous recommandons que le comite consultatif entreprenne une
etude des questions suivantes et soumette un rapport a leur
sujet a l'organisme de reglementation :

a) les principes de comptabilite bancaire qui ne se
conforment pas aux PCGR, afin d'elaborer des principes
fondes sur les PCGR, dans la mesure jugee souhaitable ;

b) les methodes d'evaluation des prets;

c) les pratiques en matiere d'etablissement de provisions
pour pertes sur prets;

d) 1'abolition de la formule de la moyenne sur cinq ans des
pertes sur prits et des mecanismes connexes ; et

e) la capitalisation des interets, la constatation des interets
courus, la comptabilisation des honoraires et la revision
du Document sur les prets inexecutes, pour le completer .
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E. Instances de reglementation et surveillance des banque s

1 . Introduction

La Loi sur les banques, comme on 1'a vue dans le chapitre 3,
confere de vastes pouvoirs en matiere de reglementation au Ministre et
a l'inspecteur general . Egalement, certains pouvoirs sont conferes a la
SADC en vertu de sa loi habilitante . De fait, les dispositions pertinentes

conferent aux instances de reglementation le pouvoir d'obtenir de
l'information et de recourir a la sanction ultime, celle qui consiste, a
faire cesser les activites commerciales d'une banque. Ni la Loi sur les

banques, ni la Loi sur la Societe d'assurance-depots du Canada ne

prevoient de fa~on explicite un pouvoir intermediaire qui permettrait
d'intervenir sur ]a foi d'informations reques pour eviter un desastre .
Neanmoins, les memoires presentes a la Commission par certaines des
banques a charte, 1'ABC et les verificateurs de la BCC indiquaient que
leurs auteurs etaient satisfaits des pouvoirs actuels en matiere de
surveillance et jugeaient que les instances de reglementation et le
Ministre possedaient tous les pouvoirs voulus pour surveiller adequate-
ment le systeme bancaire . M. McLaughlan, par contre, doutait que les

pouvoirs existants soient suffisants, compte tenu de la proliferation des
banques de 1'annexe A et de 1'annexe B. Dans sa deposition, le BIGB a

fait etat de difficultes de surveillance de la Norbanque dans le cadre des
pouvoirs existants, mais il se peut que cela soit davantage attribuable a
un manque de volonte d'agir de la part du BIGB qu'a une insuffisance
de pouvoirs .

Sur le plan purement juridique, la Commission a tendance a etre
d'accord avec 1'evaluation faite par I'ABC, certaines banques a charte et

les verificateurs de la BCC . Toutefois, le simple fait qu'il existe un
debat portant sut 1'etendue des pouvoirs actuels de surveillance donne a
croire a la Commission qu'une plus grande precision serait souhaitable

dans les textes de loi . Plus particulierement, la Commission est arrivee a
la conclusion que 1'organisme de reglementation devrait se voir conferer
de faqon explicite le pouvoir d'imposer des ordonnances de cessation
d'activite assorties de droits d'appel appropries. Egalement, il y aurait

lieu d'instaurer des exigences plus particulieres ou plus precises se
rattachant a la presentation reguliere par les banques d'informations
comptables ayant trait aux prets en souffrance, aux strategies d'arran-
gements, aux transactions de vente ou de transfert d'elements d'actif
comportant ou non un lien de dependance et faisant l'objet d'un
financement important par la banque declarante, aux transactions
d'inities et a toute autre question de nature connexe .
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D'une maniere generale et sous reserve de ce qui precede, la
Commission est d'avis que la Loi actuelle investit effectivement le
pouvoir executif et les instances de reglementation de pouvoirs
suffisamment etendus pour controler le systeme bancaire d'une maniere
conforme a 1'interet public . Dotees de pouvoirs auxiliaires et d'un
pouvoir plus explicite en matiere d'interventions de caractere interme-
diaire, les instances de reglementation pourraient jouer leur role avec

plus de souplesse . La reticence a intervenir etant proportionnelle a la
rigueur de la mesure a prendre, la possibilite de moduler les interven-
tions invitera sans doute les agents de surveillance ou les inspecteurs a
intervenir plus frequemment et contribuera ainsi a l'objectif vise, soit
l'intervention en temps opportun . Il convient plutot de surmonter les
lacunes actuelles en reamenageant les institutions existantes que
d'encombrer les responsables de nouveaux pouvoirs . En formulant les
recommandations qui suivent, nous supposons donc que la reorganisa-
tion institutionnelle deja recommandee sera effectuee et, notamment,
que l'unification des pouvoirs de surveillance bancaire du gouvernement
federal et de la SADC sera realisee .

2. ~ Constitution et octroi de permi s

En vertu de la Loi sur les banques, la decision de delivrer les lettres
patentes par lesquelles une banque de 1'annexe A est constituee ou
d'accorder un permis a une banque de 1'annexe B revient exclusivement
au pouvoir executif. De 1'avis de la Commission, c'est sur le pouvoir
executif que doit continuer de reposer la responsabilite ultime de
decider de permettre la creation d'une nouvelle banque . 11 ressort assez
clairement de 1'experience acquise a la suite de la creation de banques
au cours des annees 1970 et 1980 qu'une telle decision ne doit pas etre
prise sans egard aux repercussions qu'auraient les activites de la
nouvelle banque sur la collectivite bancaire existante . A ce stade, trois
aspects pertinents doivent etre consideres . Premierement, il y a lieu
d'effectuer une evaluation realiste des objectifs et du plan d'entreprise
de la banque proposee en regard du marche existant . Deuxiemement, il
doit etre demontre, comme on l'a souligne plus tot, que la banque sera
dirigee par des gestionnaires competents et experimentes des le debut de
ses activites . Troisiemement, la banque doit etre adequatement pourvue
en capital . La Commission est d'avis que les instances de reglementation
doivent evaluer ces facteurs et soumettre un rapport a cet effet au
Ministre avant que ne soit prise toute decision portant sur une demande
de lettres patentes ou de permis, selon le cas .

Le Rapport Wyman, de meme que le Senat, dans sa reponse au
Livre vert, recommandent un accroissement du capital de depart des
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nouveaux arrivants sur le marche bancaire par rapport a ce qui est
officieusement exige a l'heure actuelle . Des propositions analogues ont

ete formulees a la Commission par le ministre des Finances . Ceux qui
s'opposent a l'imposition d'un seuil minimum de capital au stade de la
constitution ou de l'obtention de permis soutiennent que des exigences
trop onereuses en matiere de capital feraient de 1'activite bancaire la
chasse gardee des seules institutions de grande taille et auraient
tendance a concentrer cette activites aux mains d'un petit nombre de
banques bien etablies . Bien plus, il se peut que les besoins en capitaux
fluctuent considerablement une fois lancee 1'entreprise bancaire .

Recommandation 26

Nous recommandons qu'aucune banque ne soit creee sans que
le Ministre n'ait pris connaissance des opinions et des
recommandations des instances de reglementation concernant
les objectifs, les plans d'entreprise, la direction (notamment
la disponibilite de ceux qui en font partie), et le capital de la
banque proposee ainsi que tout autre aspect jugg pertinent par
ces dernieres.

3. Normes d'information

Les rapports d'information comptable constituent le point de

depart de toute activite de surveillance . Bien que les faits soumis a la
Commission n'aient pas permis de mettre a jour des lacunes du systeme
d'information du BIGB qui auraient contribue de fagon tangible aux
faillites de la BCC et de la Norbanque, une amelioration des systemes
d'information comptable actuels est neanmoins jugee opportune .

Proposer 1'adoption d'un systeme de detection avancee, c'est
supposer que 1'effondrement d'une institution financiere est progressive
plutot que soudaine et qu'il est possible de detecter assez tot les premiers
signes de deterioration de sa situation financiere . Tous, sauf les auteurs
du rapport du Comite permanent de la Chambre des communes portant
sur le Livre vert dont la position demeure inexpliquee, s'accordent pour
reconnaitre que les systemes de detection avancee constituent un
element essentiel de tout processus de controle et de surveillance qui se
veut efficace .

Le systeme de detection avancee qu'utilise actuellement le BIGB
fait appel a une multitude de ratios servant a evaluer la suffisance du
capital, la qualite de 1'actif, la qualite de la gestion, la qualite des
benefices et les liquidites (le systeme " CAMEL ") qui sont calcules
trimestriellement a partir des declarations des banques . On suppose que
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1'exercice par les verificateurs externes des responsabilites legales qui
leur incombent permettra de reveler la situation du portefeuille de prets
de la banque et on s'en remet a l'integrite de la direction pour ce qui est
de 1'exactitude des renseignements fournis . Le systeme ne permet pas de
deceler les erreurs ou les maladresses de la direction ayant trait, par
exemple, aux provisions insuffisantes pour pertes sur prets ou a
1'evaluation demesurement optimiste de garanties de prets . Certes n'y a-
t-il pas lieu d'exiger pour autant un systeme qui se substitue a la volonte
d'intervenir ou a 1'exercice du jugement . Ce qui est necessaire, c'est un
systeme d'information comptable qui, pour chaque banque, s'alimente a
des sources tant internes qu'externes. L'information qui parvient aux
instances de reglementation doit etre structuree de fagon adequate et
elle doit contenir les renseignements indispensables a 1'evaluation des
activites de la banque .

D'apres les banques, un systeme de detection avancee ne doit pas
faire appel au jugement de la direction, mais doit plutot etre axe sur des
signaux externes, notamment les ecarts de taux d'interet, les benefices
encaisses (par opposition aux benefices comptabilises), le montant et le
coat des depots importants comme proportion des depots totaux et les
trop fortes concentrations de prets par secteur economique, par region
geographique et par emprunteur . D'apres les temoignages d'experts en
matiere de pratiques de verification, les tendances des benefices, les
montants d'interets capitalises et comptabilises, le nombre de prets
faisant 1'objet d'une strategic d'arrangements, le nombre de prets
inexecutes et les ecarts de taux d'interet revetent une importance
particuliere dans la mise au point d'un systeme de detection avancee
efficace .

Les representants des banques ont egalement souligne que les
indicateurs qui sont appropries dans le cas de banques regionales ou de
banques de creation plus recente ne le sont pas necessairement dans
celui de banques mieux etablies exergant leurs activites a 1'echelle de
1'ensemble du pays . Dans leur memoire, les verificateurs bancaires ont
mis I'accent sur la nbcessite de l'informatisation des renseignements
destines aux instances de reglementation . L'etude de la societe Coopers
& Lybrand contenait une recommandation similaire . Le BIGB vient
tout juste de completer la conversion couteuse et laborieuse du
traitement manuel a I'analyse et au traitement informatises des
declarations .

La Commission a deja recommande que soient elargies les
responsabilites en matiere d'information des verificateurs, du comite de
verification et des membres du conseil d'administration . Il serait
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difficile toutefois, d'aller jusqu'a imposer un code d'exigences en
matiere d'information car, s'il devait tenir compte de toutes les subtilites
de tout ce qui pourrait etre considere contraire a la bonne pratique
bancaire, sa complexite le rendrait inapplicable . De fait, un tel ensemble
de prescriptions pourrait entraver serieusement la liberte des gestionnai-
res et entrainerait assurement des couts d'application considerables .
Neanmoins, un certain redressement s'impose de maniere a ce que tous
les participants du systeme bancaire, les banquiers comme les instances
de reglementation, soient sensibilises aux memes regles de jeu . Certaines
pratiques bancaires ont ete qualifiees de « bizarres p dans les temoigna-
ges et elles doivent etre assujetties d'une fagon quelconque a des
exigences obligatoires en matiere d'information des organismes
responsables de la surveillance . Dans la perspective de l'elaboration d'un
systeme de detection avancee, les sujets qui ont retenu davantage
l'attention au cours des audiences sont exposes ci-apres, de meme que la
description de certaines difficultes eventuelles qui s'y rattachent .

a. Classification des prets

En bref, tous les banquiers ne parlent pas le meme langage . Il serait
plus facile aux instances de reglementation d'intervenir adequatement a
partir des informations fournies par les banques si un systeme uniforme
de classification des prets s'appliquant a 1'ensemble de l'industrie
bancaire etait adopte . Ce systeme ne viserait nullement a remplacer le
jugement des gestionnaires ou a en reduire 1'importance en matiere de
decisions relatives a la valeur ou au risque des prets . Ce qui est plutot
recommande, c'est l'introduction d'une nomenclature uniforme qui
permette de decrire les decisions prises par les gestionnaires .

Le systeme de classification uniforme devrait etre elabore a partir
des recommandations du Comite consultatif et il y aurait sans doute lieu
a cet egard de tenir compte des opinions de la Commission exposees ci-
apres en matiere de definition des prets inexecutes .

b. Frets inexdcutds

En 1983, pour suppleer au paragraphe 58(2) de la Loi sur les
bangues et normaliser la presentation par les banques de rapports ayant
trait aux prets problematiques, le BIGB a mis au point la notion d e

pret a rendement insuffisant p, qui a ete appliquee au cours des
inspections de 1983 et de 1984 . En 1984, le BIGB a publie un « docu-
ment sur les prets inexecutes , dans lequel etaient exposees de s
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exigences accrues en matiere d'information comptable concernant les
prets inexecutes, definis dans le document .

A 1'heure actuelle, le BIGB regoit des rapports trimestriels (dont la
description est donnee dans 1'annexe F) sur les prets dont 1'interet est
comptabilise depuis plus de 90 jours. Le contenu des rapports fournit
une representation assez juste du montant des prets a interet non
comptabilise, des prets restructures, des prets renegocies a taux d'interet
reduit et de 1'interet comptabilise . Bien que les nouvelles exigences en
matiere d'information constituent une amelioration, des deficiences
subsistent . Dans la mesure ou les prets sont definis en termes de
comptabilisation de 1'interet, il est possible d'eviter de fournir des
renseignements sur certains prets en capitalisant 1'interet, de sorte que
les contrats relatifs a ces prets ne sont plus consideres comme etant
inexecutes . Par ailleurs, il se peut qu'un pret ne soit pas declare meme si
1'emprunteur n'en assure plus le remboursement a partir de ses propres
ressources .

Il est essentiel que la definition du pret inexecute permette de
detecter correctement, par traitement statistique, les prets vraiment
prejudiciables le plus rapidement possible . La definition actuelle du pret

en souffrance contenu dans le paragraphe 58(2) de la Loi sur les

banques constitue un bon point de depart, etant donne qu'elle met

l'accent sur le remboursement exige a partir des ressources propres a
l'emprunteur et qu'elle a le merite d'imposer une certaine discipline en
exigeant la divulgation par le preteur de sa capacite d'autofinancement .
Cependant, la periode d'arrerages autorises est trop longue pour que ces
prets puissent representer des signaux de detection valables . A la BCC
et a la Norbanque, on a utilise diverses definitions de maniere a pouvoir
considbrer un pret comme satisfaisant ou productif en depit du fait que
1'emprunteur ne 1'acquittait pas a partir de ses propres ressources . Ce
genre de pratique risque d'occulter la deterioration du portefeuille de
prets jusqu'a ce qu'il soit trop tard pour que les agents de surveillance
puissent intervenir de fagon constructive . On reconnait volontiers que,

en raison de decouverts bancaires, de prets independants ou d'autres
arrangements, un pret puisse tomber dans la categorie des prets en
souffrance sans que quoi que ce soit d'incorrect ne soit releve au dossier,

de sorte qu'aucun signal de precarite n'est donne. Il se pourrait tres bien

que les strategies de ce genre, une fois divulguees, s'averent tout a fait
justifiees ; le fait qu'une explication soit requise n'en constituerait pas

moins une discipline constructive . Selon certains temoins, 1'idee de

suivre a la trace les prets dont 1'emprunteur ne s'acquitte pas a partir de
ses propres ressources est valable, mais la mise au point d'un systeme de
suivi de ce genre pose des difficultes d'articulation et de definition qui
exigent une btude plus approfondie .
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c. Divulgation des stratigies d'arrangements (workouts)

C'est par des strategies d'arrangements que les deux banques a
1'etude s'employaient, d'une maniere habituellement peu banale et
toujours avec ingeniosite et dynamisme, a menager les mauvais
debiteurs en esperant qu'ils finiraient par etre en mesure d'acquitter au

moins leurs interets . La Commission est d'avis que les instances de
reglementation peuvent limiter le recours abusif aux strategies
d'arrangements si les renseignements qui leur sont divulgues leur
permettent d'intervenir de fagon appropriee . Pour evaluer la qualite du
portefeuille de prets d'une banque et donc sa situation financiere, il est
indispensable d'assurer le suivi des arrangements dont ces prets font
l'objet . Comme on le signale dans 1'annexe F, il ne semble pas prevu
dans le « document sur les prets non executes . publie par le BIGB que
tous les prets faisant l'objet d'arrangements doivent etre englobes dans

la definition des « prets restructures b a declarer . Il semble qu'on - y
omette d'exiger la declaration des prets reclasses comme etant des prets
avances par un emprunteur distinct, meme si cet emprunteur a ete
finance par la banque . Le contenu des rapports exiges devrait englober
tous les types d'arrangements . La definition de ce qui constitue un
arrangement doit etre formulee par les instances de reglementation a la
suite de consultations suivies avec le Comite consultatif . Le Comite
consultatif devrait s'interesser a toutes les strategies d'arrangements
portant sur la renegociation d'un pret et a tout nouveau pret consenti a
un emprunteur existant ou a un tiers par suite ou en prevision de
I'inexecution d'un contrat en vigueur et visant a eviter une perte a la
banque ou a la reduire au minimum . Le Comite devrait s'interesser aux
pratiques mises en lumiere par les renseignements fournis, comme celles
de consentir des prets sans recours ou des prets qui s'assimilent a de tels
prets et a la surveillance des activites de cession de societes liees a une
banque ou financees par une banque et ayant pour mandat de regler la
cession de garanties de la banque .

d. Les principaux dldments d'un systeme de ditection
avancde

Un systeme de detection avancee sera efficace s'il permet de
deceler, le plus tot possible, une deterioration de la situation financiere
de la banque. Toute information non indispensable a la detection des
problemes ne fera que surcharger le systeme. Donc, au cours de
1'elaboration d'un systeme de detection avancee, l'important consistera a
elirniner tous les renseignements ne faisant aucunement part de la
situation de la banque ou qui sont inutiles parce qu'ils arrivent trop tard .
C'est un travail extremement raffine et complexe de choisir les element s

359



qui feront partie d'un systeme de detection avancee. Les banques, le
BIGB et des verificateurs de banques ont presente divers exposes a la
Commission d'enquete sur les elements d'un systeme de detection
avancee susceptible d'etre mis en oeuvre au Canada . L'etude de la firme
Coopers et Lybrand renfermait aussi des recommandations precises a ce
sujet .

11 faut se demander s'il est indique de continuer a donner la meme
importance a tous les elements du systeme . Parmi les grandes quantites

de donnees fournies par les banques faisant l'objet d'inspections, il
faudrait isoler et mettre en evidence un certain nombre de signaux

avertisseurs importants . D'apres certains temoins ayant aborde la
question, ces signaux avertisseurs devraient comprendre :

(i) les prets inexecutes ou les prets non productifs Un compte rendu
portant sur ces types de prets est ce qui est le plus revelateur de la
situation d'une banque ; en effet, la situation du portefeuille de prets est
le meilleur indicateur de la situation de la banque . Ces comptes rendus
devraient signaler toute hausse nette ou toute baisse nette du nombre
des prets inexecutes au cours de la periode de reference, le nombre des
prets de ce genre accordes par la banque a la fin de la periode et le
pourcentage du portefeuille de prets qu'ils representent. Nous avons
deja parle des changements a envisager lorsqu'il s'agit de definir ces

prets.

(if) la marge des taux d'interet Les banques devraient etre tenues
de signaler tous les mois ou, si possible, toutes les semaines les taux
d'interet imputes aux emprunteurs et accordes ou offerts a leurs diverses
categories de deposants . Ces renseignements permettront de deceler
assez tot le fait qu'une banque attire les depots en offrant des taux
d'interet non rentables ou qu'elle fait preuve d'imprevoyance dans ses
prets, voire les deux . A cause des nombreux types de depots, il faudrait
peut-etre exiger que les banques signalent le taux d'interet applique a
chaque type et le montant, en argent, des interets verses pour chaque
type de depot .

(iii) les interets courus Les interets courus doivent etre signales de
fagon a reveler depuis combien de temps ils sont exigibles .

(iv) la capitalisation des intdrets et les revenus d'honoraires II est
dit que le calcul des revenus capitalises sur une base permanente ne pose
aucun des problemes rencontres en tentant de determiner, en remontant
dans le temps, la valeur des interets capitalises .
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11 faudrait mettre au point des jalons et des modalites de comptes
rendus permettant de determiner -les interets et les revenus d'honoraires
comptabilises, mais non percus, sans que la banque les finance . Les
rapports devraient permettre de faire une distinction entre les revenus
d'honoraires qui sont amortis et ceux qui ne le sont pas, dans le but de
faire connaltre une politique de pret axee sur les revenus d'honoraires .
Les banques doivent rendre compte de 1'ensemble des interets capitalises
et courus et faire une distinction entre une capitalisation planifiee et une
capitalisation non planifibe; elles doivent aussi signaler les revenus
d'honoraires asubstituer aux interets ou 'touches pour des services
veritablement rendus pour permettre aux instances de reglementation
d'evaluer le plus souvent possible, mais au moins tous les mois, les
resultats de la banque.

(v) la croissance et la diversification du portefeuille de prets Une
croissance rapide du portefeuille de prets d'une banque peut faire courir
a celle-ci des risques importants . Donc, toute modification du taux de
croissance de la banque devrait etre signalee aux instances de reglemen-
tation. Les prets devraient etre ventiles par secteur d'activite, par region
geographique et par categorie d'emprunteurs .

(vi) les risques hors bilan Les comptes rendus devraient signaler
toutes les dettes indirectes, y compris les garanties et d'autres engage-
ments directs et indirects, partiels ou totaux, conditionnels ou incondi-
tionnels .

(vii) les pertes encourues sur prets Les pertes sur prets encourues au
cours de chaque periode de reference devraient etre signalees et
comparees, en chiffres absolus, en pourcentage du portefeuille de prets
et sur une base cumulative, aux pertes encourues au cours des exercices
financiers anterieurs . Un compte rendu distinct devrait signaler le
nombre et la valeur des prets non productifs pour lesquels aucune
provision pour pertes sur prets West imput6e .

(viii) les arrangements Comme nous 1'avons deja dit, le nombre et
la valeur globale des arrangements de prets devraient etre signal 6s . Les
donnees devraient comprendre tous les arrangements effectues au cours
de la periode de reference et le nombre total de ces prets comptabilises
par la banque a la fin de la periode. Un compte rendu distinct devrait
isoler et signaler les arrangements des prets qui sont redevenus
entierement productifs .

(ix) les revenus Les agents de surveillance devraient pouvoir obtenir
une analyse comparative des revenus ou apparaitraient 1'evolution des
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revenus de la banque, le ratio des revenus a 1'actif, le ratio des rentrees
hors caisse aux rentrees de fonds, le rendement des capitaux propres et
la difference entre l'origine des revenus d'interets et celle des revenus
autres que d'interets . Il serait utile de subdiviser les revenus autres que

d'interets .

(x) Les liquidites Les institutions de depot sont tres preoccupees

par les risques qu'ils courent en matiere de liquidites . Ils devraient donc

fournir aux instances de reglementation des donnees decrivant le
rapprochement des dates d'echeance des prets a 1'actif et des depots au

passif. Les previsions de tresorerie devraient envisager toutes les

possibilites .

(xi) les membres du personnel Les instances de reglementation

devraient etre informees de tous les changements survenant au sein des
administrateurs, de la haute direction et des verificateurs . Lorsque ces

changements sont importants ou affichent une certaine tendance, les
instances de reglementation devraient en determiner les causes.

Une partie importante des renseignements dont nous venons de
parler est actuellement integree au systeme de detection avancee en

vigueur au BIGB. L'important consistera donc desormais a mettre
1'accent, au moyen d'un systeme de ponderations, sur les donnees les
plus revelatrices, comme le classement chronologique des interets
courus, le regroupement des interets capitalises de fagon non planifiee et
le report de l'imputation des provisions pour pertes sur prets des
categories des prets partiels et inexecutes .

Recommandation 27

Nous recommandons que les systemes d'information
comptable en vigueur au BIGB soient modifies et qu'ils soient
appliques avec pertinence aux elements d'une importance
determinante. Ilfaudrait proceder de la fapon suivante :

a) Le Comite consultatif devrait tenir compte des opinions
formulees precedemment pour avancer des regles et des

directives concernant :
(i) le classement des prets
(ii) les prets inexecutes
( iii) la divulgation des strategies d'arrangements .

b) Le Comite consultatif devrait se pencher sur les donnees
mises a jour au cours de l'enquete et resumees precedem-

ment pour determiner si le systeme actuel de detection
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avancee devrait dire rationalisi et si des renseignements
plus significatifs devraient lui etre intigres.

c) Le Comitd consultatif devrait analyser s'il est souhaita-
ble d'exiger d'une banque, sur demande de I'organisme de
reglementation, de faire authentifier par les verificateurs
externes ou, si 1'organisme de reglementation le juge
necessaire, par an cadre supdrieur de la banque, tous les
rapports d'information ou certains d'entre eux.

4. Divers types de surveillance

Les banquiers et les verificateurs experimentes qui ont temoigne
devant la Commission etaient tous d'avis que l'intensite de la surveil-
lance et la frequence et la nature des inspections devraient refleter la
qualite, l'importance, 1'experience et d'autres caracteristiques de chaque
banque faisant l'objet d'une surveillance . Il se pourrait que des banques
nouvellement creees requierent une approche ressemblant quelque peu
au systeme de surveillance active en vigueur aux Etats-Unis . Par contre,
les grandes banques dont les effectifs et le fonctionnement sont bien
rodes requierent une surveillance beaucoup moins intense et les
inspections completes peuvent survenir moins qu'une fois par annee en
utilisant une approche ressemblant au systeme canadien actuel auquel
les changements proposes auraient ete apportbs . De fagon generale, dans
le cas des banques bien etablies, les agents de surveillance peuvent se
fier beaucoup aux renseignements obtenus grace aux verificateurs et
aux systemes internes de ces banques, ne recourant a une etude du
portefeuille de, prets que de fagon exceptionnelle ou aleatoire . Toutefois,
dans le cas des nouvelles banques ou des banques qui sont un objet de
preoccupation pour les instances de reglementation pour une raison
quelconque ou dont le nom est inscrit sur une liste de controle, une
surveillance d'une intensite differente doit etre envisagee . L'ampleur de
l'inspection devrait etre associee a une activite d'une envergure variable,
mais pas d'urie intensite uniforme. Les agents de surveillance devraient
donc mettre au point 1'echelle des activites d'inspection applicables a
toutes les banques relevant d'elles . L'importance et la nature de la
surveillance deprendront donc de 1'endroit oil se situe chaque banque sur
cette echelle au moment convenu .

Recommandation 28

Nous recommandons d'exercer les pouvoirs de surveillance et
d'inspection d'une fagon qui tienne compte de la situation
financiere de la banque, de son degre de maturite, de sa taille,
de la qualite de ses Mments d'actif, de la diversification de
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son portefeuille de prets et de sa situation generale se
degageant du systeme de detection avancee.

5. Inspections sur place

.
La Commission ne recommande pas de releguer aux oubliettes les

trois facettes du systeme de base de surveillance bancaire : Cependant,
une des legons a tirer des difficultes eprouvees au sujet de la Banque
commerciale du Canada et de la Norbanque, c'est que, lorsque les
circonstances le justifient, les agents de surveillance devraient pouvoir se
rendre a la banque et constater de visu la situation veritable du
portefeuille de prets . En 1985, le BIGB a donne suite a la necessite

d'evaluer les portefeuilles de prets de ces deux banques en ayant
recours, pour etudier la situation de la Norbanque et au cours de
I'elaboration et de la mise en application du programme de soutien de la
Banque commerciale du Canada, aux services de directeurs de credit
bancaire actifs ou d'anciens directeurs. Les donnees montrent claire-
ment que, si des gens de 1'exterieur avaient fait une evaluation plus
rapide et objective des portefeuilles de prets des banques, le BIGB se
serait fait plus tot une toute autre We de ces banques . Comme nous
1'avons dit au chapitre 3, les inspections sur place sont davantage
devenues monnaie courante en 1985 et en 1986 et visent maintenant
toutes les banques du systeme, meme les grandes banques du pays .

Signalons que le Royaume-Uni tente de modifier son systeme de
surveillance pour lui integrer ce genre de pouvoir et de ressources
d'inspection sur place .

Cette capacite de proceder a des inspections sur place serait utilisee
de concert avec les divers types de surveillance deja decrits . Elle devrait
etre utilisee, au besoin, au cours de la vie de la banque et pour
determiner, avant la liquidation des elements d'actif, la valeur du

portefeuille de prets ; en effet, si les inspections sur place ne deviennent
associees qu'a des situations d'urgence, il est certain, comme le donnait
a entendre le rapport du Comite permanent de la Chambre des
communes sur les finances, qu'elles serviront simplement a avertir le
monde des affaires qu'une faillite est imminente et declencheront des
demandes generales de remboursement immediat . La menace constante

d'une inspection possible et imprevue du portefeuille de prets d'une
banque exercerait d'elle-meme une influence salutaire sur la conduite de
ses affaires .

Recommandation 29

Nous recommandons que le BIGB continue, en plus d'avoir

recours, au besoin, a ses propres inspecteurs, d'utiliser les
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services, sous contrat, de preposes au credit et de directeurs,
actifs et a la retraite, de certaines banques pour proceder a des
evaluations sur place des portefeuilles de prets des banques.
Les inspections sur place devraient avoir lieu au cours de la
totalite de 1'existence de chaque banque et, comme il a deja
ete recommande, a des intervalles refletant la situation
generale de la banque, sans etre limitees a des situations
d'urgence. (Consulter aussi la recommandation 5.)

6. Inspections annuelles

11 n'est pas pratique courante que le rapport redige par le BIGB a
la suite de l'inspection annuelle d'une banque soit communique a des
representants de la banque ou examine en leur presence, bien que les
agents de surveillance rencontrent brievement des cadres superieurs de
la banque. La banque commerciale du Canada a demande que les
conclusions du rapport annuel soient communiquees directement au
chef de direction de chaque banque et aux verificateurs des actionnaires .
Le BIGB a signale avoir l'intention d'exposer les resultats des inspec-
tions dans des lettres qu'il ferait parvenir aux banques . Pour plus de
certitude, il serait peut-etre necessaire ou souhaitable de modifier
1'article 251 de la Loi sur les banq'ues pour garantir que cet echange et
d'autres echanges deja recommandes aient effectivement lieu entre les
agents de surveillance et la banque et ses verificateurs .

Recommandation 3 0

Nous recommandons d'exiger des agents de surveillance de
faire parvenir a la banque un resume des resultats de
l'inspection annuelle. Le resume devrait renfermer l'evalua-
tion de la banque et devrait etre communique a la haute
direction de la banque et aux,verificateurs de ses actionnaires .
Une etude de ce resume devrait dire a 1'ordre du, jour dune
reunion du comite de verification a laquelle assisteraient, tel
qu'il a deja ete recommande, les agents de surveillance . De
leur cote, les banques desireuses de divulguer ces renseigne-
ments devront respecter la volonte des agents de surveillance
et se plier aux mimes criteres que dans le cas dune ordon-
nance de cessation d'activite. (Consulter aussi les recomman-
dations 17 et 24 qui precedent.)
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7. Ordonnances de cessation d'activite

Au cours des audiences de la Commission d'enquete, on a beaucoup

pane du pouvoir de la FDIC d'emettre des a ordonnances de cessation

d'activite p, comme celle qui visait la banque Westlands . L'ordonnance

de la FDIC etait detaillee et precise et portait essentiellement sur
1'evaluation des actifs de pret de la banque, ainsi que sur une serie de
mesures connexes visant a remettre la banque a flot . Dans les faits, cet

objectif a ete atteint . Meme si tous les rapports sur 1'evolution des
instances de reglementation avaient preconise 1'adoption de cet
instrument de controle, devant la Commission, les opinions etaient tres
partagees : on se demandait si ce pouvoir devait maintenant etre accorde
expressement aux instances responsables de la reglementation au
Canada sans le laisser a leur discretion . Pour que la situation soit claire

et moins confuse, le BIGB a propose que la Loi sur les banques soit

modifiee de fagon a lui ajouter le pouvoir d'emettre des « ordonnances

de cessation d'activite D .

La plupart des grandes banques et 1'ABC ont propose que tout
pouvoir d'emettre des ordonnances de cessation d'activite soit limite a la
question de 1'insolvabilite (bien que l'inspecteur general ait declare,
devant la Commission, qu'a ce stade-la, les ordonnances ont peu de
valeur), qu'elles soient confidentielles et assorties d'un droit d'appel . Le

projet de loi C-103 permettrait d'emettre un . ordre . pour mettre un

terme a une conduite a contraire aux saines pratiques du commerce *,
pour s'en abstenir ou pour intervenir en vue de la reviser a dans le cadre
de la gestion des affaires de la banque D . Une telle directive ne serait pas

forcement rendue publique et serait assortie d'un droit d'appel .

La Commission est d'avis qu'une reglementation efficace suppose
que les personnes qui sont responsables de la surveillance, en plus
d'avoir le pouvoir ultime que leur donne la Loi d'exiger la fermeture
d'une banque, aient a leur disposition, au cours de la totalite de la vie de
la banque, toute la gamme des instruments d'application de la Loi qui

ont ete proposes .

Recommandation 3 1

Nous recommandons, comme il est envisagd dans le projet de
loi C-103, qu'un pouvoir clair et prdcis d'dmettre des
ordonnances de cessation d'activiti soit accorde a l'organisme

de rdglementation. Ce pouvoir ne devrait pas etre utilisd

uniquement dans les cas d'insolvabiliti imminente. L'orga-
nisme de riglementation devrait plut8t recourir assez tdt a ce
pouvoir lorsqu'il est encore possible de parvenir a contrer des
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pratiques inadequates. Toute ordonnance de cette nature
devrait etre assortie d'un droit d'appel.

Est-ce que les ordonnances de cessation d'activite devraient etre
rendues publiques? C'est un probleme epineux. Naturellement, si
aucune exemption n'est prevue dans la loi ou les reglements, une
ordonnance de cessation d'activitb, compte tenu de son contenu
evidemment, doit etre divulguee dans un prospectus ou en tant que
. changement important p ; c'est ce que stipulent les lois sur les valeurs
mobilieres qui traitent de la divulgation publique et qui requierent donc
que les ordonnances, les obligations, les mesures et les conditions
appliquees et jugees pertinentes soient rendues publiques . 11 faut aussi se
demander si des ordonnances de cessation d'activite faisant l'objet d'un
appel ou d'une revision devant les tribunaux devraient etre rendues
publiques . La question est importante ; en effet, une ordonnance claire et
precise de cessation d'activite serait probablement un signe de lacunes
graves au sein de la banque et pourrait declencher, meme aupres d'une
grande banque bien etablie, des demandes generales de remboursement
immediat . Comme nous le verrons en detail a 1'annexe B, toutes ces
questions ont ete analysees en profondeur par des groupes responsables
de la surveillance aux Etats-Unis .

Compte tenu de la reglementation provinciale des valeurs
mobilieres au Canada, si les ordonnances de cessation d'activite
devaient etre ajoutees a la Loi sur les banques, certaines dispositions
seraient peut-etre necessaires pour proteger les banques d'une
divulgation prematuree de 1'existence d'une ordonnance . Dans certaines
circonstances, une divulgation pourrait entrainer des demandes
generales de remboursement immediat par les banques . Par contre,
toute restriction appliquee a la divulgation penaliserait les investisseurs
ou du moins leur nuirait parce qu'ils ne pourraient pas prendre
connaissance de problemes assez graves pour entrainer 1'emission d'une
ordonnance de cessation d'activite . Le Parlement devra tenir compte de
ce probleme pratique grave et conviendra qu'un compromis ou un
equilibre doit etre atteint entre un acces a toute l'information par les
actionnaires, d'une part, et l'integrite et la confidentialite de la
surveillance exercee sur le systeme, d'autre part . Certains sont d'avis
qu'un compromis valable serait d'empecher toute divulgation a moins
que l'ordonnance fasse l'objet d'un appel ou d'une revision devant les
tribunaux . D'apres certaines donnees fournies a la Commission, c'est la
solution qui semble avoir ete adoptee aux Etats-Unis . Toutefois, comme
nous le verrons a 1'annexe B, la situation ne semble plus etre la meme
aujourd'hui. Apres mire reflexion, la Commission est arrivee a la
conclusion que l'incidence possible d'une ordonnance de cessatio n
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d'activite garantira qu'une telle ordonnance ne sera utilisee qu'en cas de

besoin veritable . Dans de telles circonstances, une banque faisant face a
cette mesus-e draconienne devrait etre confrontee aux consequences de
ses actes et de son inobservation, dans le passe, de directives officieuses .

Voila 1'essence meme d'un systeme de surveillance protectrice . Pour ce

qui est des autres enquetes et des autres examens menes dans le cadre
du systeme de surveillance et qui n'aboutissent a aucune directive et a
aucune ordonnance de cessation d'activite, aucune divulgation par la
banque ou par les instances de reglementation (a moins que ces

dernieres ne 1'exigent) ne serait requise .

Recommandation 32

Nous recommandons que les ordonnances de cessation
d'activite soient rendues publiques des leur emission a moins
que certaines circonstances dictent une autre possibilite aux
instances de reglementation; toutefois, toute mesure d'ordre
administratif prise par ces personnes et n'a4outissant pas a
une ordonnance de cessation d'activite ne sera pas rendue
publique par la banque ou par l'organisme de reglementation
a moins que ce dernier ne l'exige.

8. Evaluation de 1'actif

Au cours des audiences, une bonne partie des debats a porte sur les
pratiques utilisees par la Banque commerciale du Canada et par la
Norbanque pour evaluer leurs portefeuilles de prets . Les problemes

decoulaient d'un certain nombre de facteurs dont les plus importants
etaient lies a la reorganisation des prets, aux provisions pour pertes sur
prets et a la comptabilisation et a la capitalisation des interets et des

revenus d'honoraires . Un probleme etait commun a tous ces elements :

la determination de la valeur des biens donnes en garantie, ordinaire-
ment des biens immobiliers. Peu de propositions et encore moins
d'exposes etaient axes sur la fagon de regler le probleme de 1'evaluation
dont la complexite dans le cas d'une banque en difficulte se degage
d'emblee des elements de preuve presentes devant la Commission .

Le projet de loi C-103 dont . les lacunes et 1'incidence sont

envisagees a 1'annexe F voudrait donner a l'inspecteur general le pouvoir
de determiner la valeur de 1'actif d'une banque . Suivant la forme

proposee, ce pouvoir est imprecis et, dans tous les cas, depasse de loin
tout ce qui a ete soumis a la Commission comme etant necessaire a

1'evolution du systeme bancaire ou de 1'interet que lui porte le public .
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La Commission est d'avis que le pouvoir d'emettre des ordonnances
de cessation d'activite permettra aux . instances de reglementation
d'exercer un certain controle sur 1'application des methodes d'evaluation
des garanties et d'assurer une saine gestion des affaires .d'une banque .
Ce pouvoic devrait etre sciemment mis a 1'essai par les instances de

reglementation avant qu'un pouvoir aussi draconien que celui de
modifier la valeur d'un actif soit accorde a un organisme d'Etat . • Etant
donne que la Commission s'est montree favorable au ; maintiew de la
triple structure de base du systeme bancaire canadien, des . procedures
sages et appropriees d'evaluer les portefeuilles de prets devront reposer
sur les decisions eclairees des administrateurs des banques plutot que
sur des decrets de reglementation .

Recommandation 33

Nous recommandons de ne pas 'adopter la proposition,
contenue dans le projet de loi C-103, de modifier l'article 175
de la Loi sur les banques visant a donner a' l'organisme de
reglementation le pouvoir de determiner la valeur d'un pret .

9. Remplacement des administrateurs et, des dirigeants

Le ministere des Finances, dans le Livre vert, et le ministre des
Finances, au cours de 1'enquete, ont recommande que les instances de
reglementation aient le pouvoir de remplacer des administrateurs et des
membres du conseil d'administration . Aux Etats-Unis, certains
organismes de reglementation possedent un tel pouvoir . Nous verrons
plus loin que la Commissiori est d'avis que ce pouvoir ne devrait etre
accorde au ministre des Finances que 'dans le cadre d'un programme
d'aide aux banques . Si 1'on se fie a toute 1'information' connue, rien ne
permet de conclure que, dans 1'interet du public, le systeme bancaire
canadien soit en mal de cette ingerence inhabituelle et grave par un
organisme de r'eglementation, satif dans le cas d'un programme d'aide
aux banques. En effet, compte tenu du, caractere profondement different
du systeme bancaire aux Etats-Unis et au Canada, une telle mesure ne
semble absolument pas 'convenir

%
a la situation canadienne ~ pour le

moment . Dans le seul cas ou les : instances de reglementation ont eu
1'occasion d'envisager le renvoi d'un cadre superieur (de la Banque
commerciale du Canada), le but a ete atteint grace aux rapports
qu'eritretenaient les administrateurs et les instances de reglementation,
sans que ces dernieres ne possedent un pouvoir precis eh la matiere .

Ce qui est encore plus important; c'est. que- la . Commission a

recommande d'accorder a 1'organisme de reglementation, le pouvoir
d'emettre des ordonnances de cessation d'activite . Uautres organismes
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ont utilise ce pouvoir a l'occasion pour obtenir le renvoi d'administra-
teurs et de dirigeants. Ce nouveau pouvoir devrait etre mis a 1'essai
avant d'avoir recours aux mesures extremes proposees dans le Livre

vert .

10. Controle des transactions d'initie s

Des transactions d'inities ayant lieu entre la banque et ses
administrateurs et ses dirigeants ou des particuliers ou des societes
ayant des liens avec ses administrateurs et ses dirigeants peuvent
enfreindre les devoirs de fiduciaires imposes par 1'alinea 54(1)a) .
Toutefois, dans certaines circonstances, de telles transactions sont

permises par la Loi sur les banques . L'alinea 174(2)f) impose des
restrictions sur les conditions applicables a des prets consentis aux
.administrateurs et aux dirigeants de la banque. De tels prets doivent
We garantis par une hypotheque sur la residence du debiteur et etre
inferieurs au plus eleve des montants suivants : le salaire annuel verse au
debiteur par la banque ou 25 000 $ . L'alinea 74(2)g) a trait aux prets
consentis a des administrateurs qui ne sont pas employes de la banque et
stipule que de tels prets doivent etre consentis aux conditions auxquelles
elle consent normalement ses prets . Ces prets sont egalement assujettis a

une limite monetaire dans laquelle entrent en ligne de compte le capital
et 1'excedent de la banque . Le paragraphe 215(7) de la Loi sur les

banques stipule que le montant total des prets accordes a des adminis-
trateurs constitue une information qui doit etre consignee au siege social
de la banque et rendue publique sur demande .

Le controle a exercer sur les divers types de transactions d'inities a
fait 1'objet de recommandations dans le Livre vert et dans les rapports
publies par la suite. En principe, d'apres les auteurs du Livre vert, les
transactions d'inities devraient etre interdites, a de tres rares exceptions
pres. Comme le montrent les memoires presentes devant la Commission
d'enquete, l'industrie a reagi tres negativement a cette proposition . Les
banques a charte ont declare que la meilleure fagon d'exercer un
controle sur ce type de transaction est de maintenir en vigueur les
restrictions applicables a la propriete des banques canadiennes . D'apres
les temoignages de plusieurs des chefs de direction de ces banques, la
meilleure garantie contre les inconvenances est une saine gestion, en
commengant par le conseil d'administration et incluant les dirigeants de
la banque, son inspecteur en chef et son service de 1'inspection . D'apres
ces temoignages, lorsque 1'echafaudage de cette discipline interne
s'effondre, il est difficile d'y pallier au moyen d'une reglementation
venant de 1'exterieur .
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Rien ne prouve, dans toute l'information connue, que les emprunts
effectues par des administrateurs et des dirigeants aient ete une source
de difficulte financiere pour la Banque commerciale du Canada, la
Norbanque ou quiconque qui leur etait associe . Il ne faut toutefois pas
oublier qu'un administrateur ou un dirigeant qui doit une somme
importante a sa banque connait forcement une perte d'independance et
de credibilite lorsqu'il est appele a se prononcer, au cours de reunions,
sur d'autres prets, sans compter les pratiques d'octroi de prets et de
perception des fonds . En 1985, a la Norbanque, la valeur des prets
consentis a des administrateurs atteignait environ 7,5 millions de
dollars. A la meme date, les prets consentis a des dirigeants valaient
plus de 2 millions de dollars. Des precisions sur ces activites sont
presentees au chapitre 5 . A cause de la faeon dont ces prets ont ete
autorises par le conseil d'administration, il faut s'interroger serieuse-
ment sur la possibilite d'exercer un controle sur ce type de prets
consentis par une petite banque, comme la Norbanque . Cela ne pose
peut-etre aucune difficulte pour les grandes banques ; malgre cela, la
Commission est arrivee a la conclusion qu'il devrait etre interdit, pour
une banque, d'accorder des prets a des administrateurs qui ne font pas
partie de ses effectifs . Cette interdiction a 1'avantage evident d'etre
facile a appliquer . La Commission ne juge pas possible, sans approfon-
dir le probleme, de tenter d'exercer un controler sur les prets accordes a
des organismes appartenant a des administrateurs . L'alinea 174(2)f)
permet d'emblee d'eliminer tout abus au chapitre des prets consentis a
des administrateurs et a des dirigeants qui sont des employes de la
banque. Il y aurait toutefois une exception lorsque le pret consenti doit
permettre a 1'administrateur d'acheter des actions de la banque . Aux
termes de l'article 42 de la Loi sur les corporations commerciales
canadiennes, une societe solvable peut accorder des prets a ses
administrateurs pour cette raison .

Bien que certains memoires presentes devant la Commission aient
porte sur le controle a exercer sur les prets consentis par des banques a
des societes affiliees, aucun element ' de preuve n'avait trait a cette
question, parce que les deux banques n'avaient pratiquement pas eu
recours a ces prets . Il est clair qu'aucun lien entre ces faillites bancaires
et des prets inconvenants consentis a des societes affiliees (sauf dans les
cas de la situation d'arrangement et de la Westlands que nous
aborderons plus loin) ne se degage des elements de preuve ; donc, aucune
recommandation sur cet aspect du probleme ne serait justifiee .

Meme en interdisant les prets consentis a . des administrateurs qui
ne sont pas des employes de la banque, ceux-ci pourraient quand meme
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obtenir des conditions justifiables en s'adressant a d'autres etablisse-
ments financiers . Naturellement, les banques pourraient constituer un
consortium financier forme de dirigeants et d'administrateurs de fagon a
ne consentir aucun pret a leurs propres administrateurs, mais unique-
ment a ceux d'autres banques . Meme si la chose se faisait sur une base
de reciprocite, 1'anatheme serait du moins elimine de la liberte
d'expression et de vote au cours des reunions des conseils d'administra-
tion . Si des conditions favorables sont parfois vues comme une partie du
traitement des membres des conseils, rien ne pourrait les empecher
d'utiliser des faqons plus directes d'atteindre les memes buts ..

Recommandation 34

Nous recommandons de modifier la Loi sur les banques de
faron a interdire aux banques de consentir des prits, quelles
que soient les conditions, a des membres de leurs conseils
d'administration qui ne sont pas des employes, sauf lorsque le
prit permet a l'administrateur d'acheter des actions de la
banque. Les restrictions applicables aux prits consentis a des
membres du conseil d'administration qui sont des employds et
qu'impose actuellement la Loi sur les banques devraient rester
en vigueur.

11. Reglementation des pratiques en matiere de pret

a. Concentration des prits a un mime empranteur on
a des emprunteurs associes

Le fait de preter des sommes importantes au meme emprunteur ou
a des emprunteurs associes ou apparentes entralne la concentration des
prets et pose un risque evident pour la stabilite d'une banque . A 1'heure
actuelle, aucune limite legale ne s'applique au montant ou au pourcen-
tage du capital d'une banque qui peut etre prete a un seul et meme
emprunteur ou a des emprunteurs ayant des relations, bien que les
verificateurs d'une banque soient tenus, en vertu de 1'alinea 242(3)b) de
declarer 1'existence de tout pret a une personne d'un montant depassant
0,5 pour 100 du total du capital, du surplus d'apport et des benefices
non repartis de la banque, dans les cas ou, de 1'avis des verificateurs, des
pertes sont probables en regard du pret . Il y a lieu de comparer cette
exigence avec celle qui est en vigueur aux Etats-Unis ou, en vertu de 12
U.S.C., article 84, aucune banque nationale ne peut preter a une
personne, a une entreprise en participation, a une association ou a une
societe plus de 15 pour 100 de la partie du capital-actions et du surplus
qui est superieure au capital investi en permanence .
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La Commission a requ diverses propositions recommandant
l'application de limites analogues aux banques a charte canadiennes . La

Commission est d'accord avec ces propositions .

Recommandation 35

Nous recommandons que l'organisme de reglementation, apres
consultation avec le Comite consultatif, recommande au

Ministre la promulgation de reglements visant a fixer aux

emprunteurs individuels ou aux emprunteurs associes des
limites d'emprunt raisonnables, exprimees comme pourcen-
tage du capital tel qu'il aura ete defini .

b. Prets par region et par secteur

Du fait qu'il a ete etabli que la recession economique en Alberta et
en Colombie-Britannique avait eu des repercussions sur la BCC et la
Norbanque, la Commission a reeu des memoires et accueilli des
argumentations ayant trait a 1'application sectorielle de normes de
provisions pour pertes sur prets, tres semblables a celles qui sont exigees
en matiere de prets a risque de pays souverain, selon les lignes
directrices promulguees par l'inspecteur general . Les auteurs de 1'etude
Cooper & Lybrand ont conclu que certains secteurs industriels et
economiques se pretaient a 1'affectation de provisions generales . Un seul

des memoires presentes a la Commission retient cette approche . A la

Banque Toronto-Dominion, la pratique consiste a affecter automatique-
ment un minimum de provisions pour tout pret inexecute dans certaines
regions et certains secteurs preetablis . Recemment, les agents de

surveillance americains ont autorise 1'affectation de provisions par
secteur, pour ce qui est des prets aux secteurs de 1'agriculture et de

1'energie . Les auteurs d'autres memoires ont souligne qu'il serait utile de
limiter d'une faqon generale les pouvoirs d'une banque de sorte que la
banque en question ne puisse pas concentrer les prets outre mesure dans
des secteurs economiques cycliques ou dans certaines regions geographi-

ques .

La Commission est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'imposer ce genre de

limites . Le fait d'imposer des provisions obligatoires ou de limiter les
prets sans reference au contexte d'un pret en particulier serait perqu,
comme il ressort des temoignages presentes pour le compte de certaines
des banques a charte, comme des entraves a la croissance des regions ou

secteurs economiques vises . Les risques inherents a la concentration
geographique ou sectorielle des prets peuvent etre circonscrits
adequatement par 1'adoption des pratiques opportunes de bonne gestion
interne et par les activites de controle et l'intervention des responsable s
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de la surveillance, s'il y a lieu . Dans le cadre du systeme de detection

avancee, les concentrations de prets feront l'objet de declarations aux
instances de reglementation, qui tiendront compte de la vulnerabilite de
1'etablissement a un secteur ou a une region gbographique pour
determiner le niveau approprie de capital et le ratio de levier .

Recommandation 36

Nous ne recommandons pas que la loi soit modifiee de

maniere a restreindre les activites de pret des banques dans
des secteurs ou des regions geographiques en particulier. La

loi ne doit pas non plus imposer l'affectation automatique de
provisions pour pertes pour certains secteurs ou certaines
regions.

c. Arrangements

Dans leurs presentations, les representants de certaines des banques
a charte ont soutenu que les banques ne doivent pas etre entravees par la
Ioi dans leurs decisions en matiere d'arrangements et, notamment,
lorsque ces decisions comportent la possibilite d'une participation au
capital de 1'emprunteur . Une banque, soutiennent-ils, doit etre libre,

tout en agissant de fagon raisonnable et prudente, de prendre toutes les
mesures necessaires pour donner a 1'emprunteur 1'occasion de respecter
ses engagements . La liberte pour la banque de conclure des accords de
restructuration, d'effectuer des reorganisations d'entreprises et de
prendre d'autres mesures de redressement au lieu de proceder a des
saisies ou de se prevaloir d'autres dispositions visant 1'execution d'un
contrat de pret constitue, soutient-on, une condition essentielle d'une
bonne pratique bancaire et correspond de plus a 1'interet de la
collectivite. La Commission partage cette optique et considere que la
possibilite d'un recours abusif aux arrangements peut etre limitee par
I'application de regles de comptabilite appropriees et par une surveil-
lance accrue de la part des autorites de controle pouvant donner lieu, le
cas echeant, a des exigences en matiere de radiations ou de provisions .
Ces questions ont ete abordees precedemment .

Recommandation 37

Nous recommandons que les banques ne soient pas entravees
dans la mise au point de strategies d'arrangement, tout en
demeurant assujetties aux normes de declaration deja
recommandees.
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12. Rapports des organismes de controle et de reglementation
etrangers

Les verificateurs de la BCC ont soutenu dans leur deposition que
les instances de reglementation des banques canadiennes devraient
transmettre regulierement aux verificateurs des banques interessees les

informations concernant certaines banques qui sont transmises par des
organismes etrangers de controle et de reglementation . Il s'agit la d'une
question delicate, etant donne que certains responsables etrangers de la
surveillance bancaire, notamment ceux des $tats-Unis, peuvent imposer
des conditions rigoureuses a 1'utilisation des renseignements qu'ils
divulguent aux instances de reglementation des banques canadiennes .

La FDIC et le FRB refusent categoriquement de permettre au siege
social canadien d'une banque faisant affaires aux Etats-Unis ou a
1'agent de surveillance canadien de cette banque de conserver des
exemplaires des rapports annuels ou des rapports speciaux prepares par
ces agences americaines . Les organismes de surveillance americains ne
voient pas la necessite de divulgation reciproque de la part des agents de

surveillance canadiens . Par consequent, les instances de reglementation
des banques canadiennes ne peuvent compter sur une aide continue de la
part des responsables ambricains de la surveillance bancaire .

Cette situation souleve des questions complexes ayant trait aux
rapports, a 1'echelle internationale, entre organismes de reglementation
et de surveillance . Il est toutefois evident au depart que, lorsqu'une
banque canadienne a etendu ses operations aux ttats-Unis ou dans un
autre pays, it n'est pas possible de faire une evaluation exacte de la
situation de cet etablissement sans disposer de renseignements complets
et fiables au sujet des operations de la banque dans le pays en question .
It peut souvent arriver que des renseignements vitaux soient entre les
mains d'une agence de surveillance etrangere . Cela s'est effectivement
produit dans le cas de la BCC . It y a toutefois lieu de souligner que
1'effondrement de la banque n'a pas ete attribuable au refus des agents
de surveillance americains de collaborer avec les autorites canadiennes .
Dans ce cas, ce fut plutSt 1'incapacite du BIGB a reagir adequatement
et en temps opportun aux rapports transmis par les autorites americai-
nes qui retarda la constatation inevitable de la situation veritable de la
BCC .

De plus, it se peut que l'organisme de surveillance etranger, sur la
foi des renseignements dont it dispose, soit tente d'imposer des mesures
de redressement a une banque . Comme ce fut le cas dans l'ordonnance
de cessation d'activite imposee a la Westlands Bank, ces mesures
peuvent avoir des repercussions importantes sur les operations
canadiennes de la banque visee. De toute evidence, it serait utile aux
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responsables canadiens de la surveillance bancaire d'etre informes aussi
bien de 1'etat des operations etrangeres de la banque que des solutions
de redressement envisagees par l'organisme de surveillance etranger .
Parallelement a t'accroissement des activites des banques etrangeres de
1'annexe B, 1'interet reciproque que porteront les autorites de surveil-
lance americaines et canadiennes aux inspections bancaires se
concretisera sans doute et debouchera vraisemblablement sur la
reciprocite d'interets en matiere d'echanges d'information .

Recommandation 3 8

Nous recommandons que le pouvoir executif ou ses deleguds,
l'organisme de reglementation, s'efforcent de mettre au point
un rdgime de riciprocite en matiere d'echange d'information
entre les responsables canadiens et etrangers de la surveil-
lance bancaire qui, tout en protegeant au besoin le caractere
confidentiel des renseignements ichanges, permettrait aux
responsables canadiens de la surveillance bancaire d'evaluer
en pleine connaissance de cause la situation financiere de
toutes filiale, sociite affilMe on succursale itrangeres dune
banque a charte canadienne.

F. Programmes d'aide aux banques

1. Introduction

Une bonne partie des details du texte qui suit se revelera superflue
si le systeme bancaire canadien doit se limiter a un nombre relativement
faible de banques a service integral de 1'annexe A et a un nombre limite
de banques de 1'annexe B . Par ailleurs, si l'on maintient, dans des limites
raisonnables, 1'acces des nouvelles banques afin d'assurer un service
bancaire concurrentiel dans le pays, il faut maintenir un plan plus
elabore a 1'interieur de la structure legislative afin de faire face aux
crises de tresorerie et de solvabilite . C'est en fonction de 1'hypothese
selon laquelle les politiques actuelles dans ce domaine se poursuivront
que nous traiterons de fagon assez detaillee les programmes d'aide aux
banques que nous proposons plus loin .

C'est au moment oil les difficultes de tresorerie se transforment en
des problemes d'insolvabilite que commence la veritable epreuve du
systeme de reglementation des banques . II n'est pas necessairement utile
pour la collectivite simplement de mettre en oeuvre des processus de
faillite en vertu de la Loi sur la liquidation, ou de la Loi sur lesfaillites
si celle-ci s'appliquait aux banques. Lorsque la faillite de la banque
pourrait avoir un effet grave sur la collectivite ou sur le system e
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bancaire canadien dans notre pays ou a l'etranger, il faut, dans 1'interet
public, que la banque soit maintenue en activite par une reorganisation
de son actif, de son passif, de sa direction et de sa propriete . Dans les
termes de Sir Lyman Duff, prononces il y a longtemps dans une
procedure d'insolvabilite, il doit y avoir une loi pour a faire face a la
condition existante d'insolvabilite en soi afin de permettre des arrange-
ments, compte tenu de 1'insolvabilite de la compagnie, sous 1'autorite
judiciaire qui, autrement, pourrait ne pas We valable avant le debut des
procedures de faillite A. (traduction) La loi doit prevoir un moyen
quelconque pour garder une banque en activite malgre son insolvabilite,
si cela est dans 1'interet du pays. La Loi sur les arrangements avec les

creanciers des compagnies, qui a ete adoptee il y a de nombreuses

annees pour permettre a une compagnie de reamenager ses relations
avec ses creanciers lorsqu'elle est insolvable ou fait face a 1'insolvabilite,
ne s'applique pas aux banques. La loi presente toutefois un parallele
interessant qui pourrait etre suivi dans le projet de restructuration des
competences legates en vue de la reglementation des banques dans des
circonstances difficiles . La Loi a ete fondee sur une loi .anglaise adoptee
en 1929 qui prevoyait un compromis ou un .arrangement approuve par

voie judiciaire entre la compagnie et ses creanciers ou entre la
compagnie et ses actionnaires. Le compromis ou 1'arrangement pouvait
etre impose, peu importe que la compagnie en question soit insolvable
ou pas. Il n'existe aujourd'hui aucune loi de ce type au Canada, bien
que, dans le passe, nous ayons eu des dispositions semblables dans

diverses lois sur les entreprises, comme 1'article 134 de la Loi sur les

Corporations canadiennes de 1971, maintenant abolie . Nous propose-
rons bientot qu'un programme assez semblable soit integre a la Loi sur

la Societe d'assurance-dep8ts du Canada . II en resulterait que la Loi

sur les banques et la Loi sur la Societe d'assurance-depots du Canada,
modifiees, constitueront un code complet d'administration commerciale
des banques de la naissance a la mort .

Lorsque les instances de reglementation des banques constatent
qu'une banque est aux prises avec de graves difficultes, trois options

fondamentales s'offrent . L'option la plus evidente et la plus draconienne
est de demander 1'autorisation de mettre la banque en liquidation . La

deuxieme option consiste a evaluer 1'etendue des dommages dans la
banque en difficulte et de determiner si une fusion avec une banque en
bonne situation (et probablement plus grande) serait une solution

appropriee . La troisieme solution, un programme. de sauvetage, tel

qu'etabli pour la BCC, peut comprendre , une restructuration ou une
reorganisation de la banque d'une certaine maniere, parmi bien
d'autres, en vue de remettre la banque en bonne situation financiere et
de la garder dans le milieu bancaire . Cette operation de sauvetage peu t
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se faire a I'aide de fonds publics ou prives ou les deux . Dans le projet de
restructuration des competences legales propose par la Commission,
l'organisme de reglementation aurait la charge, en vertu de la loi, de
recommander le mode d'action approprie dans les circonstances et de
demander au ministre des Finances 1'autorite pour agir . A titre
d'organisme responsable de la surveillance et de l'inspection des
banques, les instances de reglementation devraient se voir confier cette
responsabilite . Elles seraient en possession de tous les renseignements
provenant de la banque, grace aux contacts frequents entre les instances
de reglementation et la banque et ses verificateurs externes . A titre
d'assureur, le nouvel organisme de reglementation aura des sources
supplementaires de renseignements qui lui servira dans le processus de
prises de decisions et, surtout, il aura 1'experience du processus de
liquidation .

Ces recommandations concernant les programmes d'aide aux
banques visent a ce que de tels programmes soient con gus, institues
(sous reserve de l'autorite ministerielle prealable) et administres
integralement par l'organisme de reglementation, sous reserve de
l'intervention judiciaire lorsque les detenteurs d'interets dans le capital
de la banque demandent l'indemnisation de toute perte de droits ou de
valeurs subie en vertu du programme . Afin de rendre le programme
d'aide efficient, il faudrait qu'un curateur ou un autre fonctionnaire
semblable garder le controle de la banque a titre d'agent de l'organisme
de reglementation, ce dernier ayant 1'autorite d'executer de telles
fonctions si les circonstances le justifient . Le financement necessaire
serait assure ou organise par l'organisme de reglementation qui peut
prendre des titres de creance ou de participation, en leur nom propre ou
au nom d'autres personnes . Enfin, ces recommandations de la Commis-
sion ont pour objectif global de voir a ce que toute banque designee en
vertu d'un programme d'aide ne fasse pas faillite et, ultimement,
redevienne la propriete d'interets prives en vertu des dispositions du
moment de la Loi sur les banques, ou, lorsque le ministre des Finances
le juge approprie, apres avoir etudie la recommandation de l'organisme
de reglementation, que la banque soit fusionnee avec une autre banque
existante et solvable . Dans le cours d'un programme d'aide, une banque
peut etre mise en liquidation si les circonstances rendent cette
eventualite appropriee, selon 1'avis du Ministre, sur les recommanda-
tions de 1'organisme de reglementation, mais, dans de telles circons-
tances, il devrait y avoir indemnisation integrale pour tous les deposants
et detenteurs de titres de creances de la banque, a 1'exception unique-
ment des personnes qui ont investi du capital, tel que defini dans la loi,
dans la banque .

378



Le programme que nous proposerons a trois caracteristiques
inherentes : a) la poursuite des operations de la banque serait prevue,
bien que sous une nouvelle direction superieure mise en place par la
SADC, en vertu d'arrangements qui assureraient les deposants que leurs
fonds sont en securite et seront rembourses dans le cours ordinaire des
affaires de la banque ; b) si toutes les dettes impayees et les capitaux

propres doivent etre annules, un nombre nominal d'actions seraient
emises par la tresorerie a la SADC afin de preserver la continuite d'une
societe en fonctionnement, le tout tel qu'approuve par le Ministre dans

le programme d'aide ; c) tous droits perdus, rachetes ou annules, que des
investisseurs detenaient jusque-la ou dont ils avaient la jouissance, si ces
droits avaient de la valeur, feraient l'objet d'une indemnisation qui
serait determinee par un tribunal superieur dans la juridiction ou le
siege social de la banque est situe . Cette indemnite serait versee par les
personnes chargees de la surveillance . Nous recommandons toutes les
modifications a la Loi sur les banques qui sont necessaires pour faciliter

la mise en oeuvre du programme .

La continuite du fonctionnement de la banque est une condition
prealable a toutes les dispositions relatives a ce programme dans le
projet de restructuration des competences legales . Le droit des

investisseurs du capital a indemnisation pour la perte de leurs interets
dans la banque dans le cadre de 1'un de ces programmes, par exemple,
donnerait droit aux detenteurs d'un interet a s'adresser au tribunal pour
que celui-ci determine son droit a indemnite et, le cas echeant, le

montant de cette indemnite; toutefois, ce processus judiciaire aura lieu

entierement a 1'exterieur du programme d'aide et ne s'ingererait pas
dans le fonctionnement continu de la banque .

2. Competence et responsabilites des institution s

Une des raisons critiques de 1'echec du programme de soutien de la
BCC a ete 1'absence d'un bureau ou d'un organisme determine par la loi
comme responsable de la decision de recommander ou non au ministre
des Finances que la banque soit liquidee ou sauvee . Une deuxieme faille

a ete 1'absence d'un bureau ou d'un organisme responsable de la
coordination, de la conception, de la mise en oeuvre, du controle et de la
revision, au besoin, du Programme de soutien, apres que le Ministre a
determine qu'une operation de sauvetage .etait appropriee .

Dans le systeme parlementaire, et en particulier dans la version de
ce systeme qui existe dans notre pays, 1'executif, represente par le

Ministre responsable, a habituellement le droit de prendre des decision s
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comme l'attribution d'une licence ou du droit d'exploiter une banque ou
de decider, a 1'autre extremite, si l'on devrait mettre fin a 1'existence de
la banque. Toutefois, en vertu de la Loi sur la Societe d'assurance-
depots du Canada, la SADC a 1'autorite necessaire pour entreprendre
des procedures menant a la liquidation de la banque si celle-ci est
insolvable ou va le devenir . Le Comite Wyman, entre autres, a approuve
ce pouvoir de la SADC et il existe des precedents a I'exterieur de notre
pays, comme aux Etats-Unis, ou ce niveau administratif de decision est
en effet la base de la reglementation des banques. La Loi sur les
liquidations, telle qu'elle existe actuellement, permet a tout creancier
qui a une reclamation de plus de 1 000 $ d'entreprendre des procedures
de liquidation d'une banque. La Commission considere qu'il est plus
approprie dans le contexte administratif canadien de laisser la decision
fondamentale de sauver ou de liquider a l'executif, c'est-a-dire au
Ministre . La responsabilite de I'administrateur, l'organisme de
reglementation du systeme bancaire, est de faire des recommandations
au Ministre sur les mesures a prendre dans les circonstances . L'autorite
de prendre la decision ultime devrait, selon ce point de vue, relever du
niveau ministeriel . Par consequent, 1'article 29 et peut-etre d'autres
dispositions de la Loi sur la Societe d'assurance-dep6ts du Canada et
les dispositions de la Loi sur les liquidations que nous avons deja
mentionnees devraient etre abolis, car ils ne sont pas conformes au
programme administratif que nous recommandions ici ni, en fait, au
regime etabli en vertu de la Loi sur les banques.

En bref, le plan statutaire propose autorise l'organisme de
reglementation de recommander au ministre des Finances la liquidation,
la fusion ou le sauvetage d'une banque qui a des problemes de tresorerie
ou de solvabilite et lui ordonne meme de le faire . La decision du
Ministre mettra en marche le mecanisme legislatif en vertu duquel des
instances de reglementation prendront des mesures appropriees .
Lorsque le Ministre determine que la banque devrait recevoir de 1'aide
pour ses problemes de tresorerie ou de solvabilite, l'organisme de
reglementation doit proposer un programme d'aide complet qui devra
recevoir l'approbation du Ministre . Lorsque, de 1'avis de l'organisme de
reglementation, la banque est insolvable ou fait face a une insolvabilite
immediate et inevitable, l'organisme de reglementation peut (et le fera
sans aucun doute invariablement en pratique) inclure dans le pro-
gramme d'aide recommande une disposition pour I'annulation ou la
reduction des interets des investisseurs du capital qui serait appropriee
dans les circonstances. La loi devrait, pour les fins d'un programme

d'aide, definir le capital pour y inclure tous les titres emis en vertu de la
Loi sur les banques, c'est-a-dire tant les actions que les titres de
creance. Le Ministre ne devrait avoir 1'autorite d'approuver une tell e
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condition dans un programme d'aide que lorsqu'il constate que la
banque est insolvable ou fait face a une insolvabilite immediate et
inevitable. Des 1'approbation d'un tel programme d'aide par le Ministre,
toute annulation ou reduction des interets d'un investisseur dans les
titres d'une banque sera consideree comme realisee et le statut de la
societe, ses documents de constitution et ses etats financiers seront
consideres comme ayant ete revises en consequence. L'investisseur
touche par une telle disposition d'un programme d'aide peut s'adresser
au tribunal superieur approprie pour que celui-ci determine la
solvabilite de la banque, et si le tribunal determine que la banque est
solvable (quelle que soit la conclusion du Ministre et de l'organisme de
reglementation dans 1'adoption du programme d'aide), le tribunal
determine alors la valeur de la perte d'interet ou des droits subis par les
detenteurs d'un interet dans le capital de la banque en raison du
programme d'aide aux banques . Les instances de reglementation
doivent alors verser aux investisseurs 1'indemnite pour ces pertes .
L'ordonnance du tribunal devrait etre sujette a un droit d'appel de la
part du detenteur d'un interet dans le capital de la banque ou des
instances de reglementation, selon le cas, mais 1'approbation du
Ministre au programme d'aide ne devrait pas faire 1'objet d'une revision
judiciaire en vertu de 1'article 28 de la Loi sur la Cour federale ou d'un
autre article, ni etre affectee par toute decision d'evaluation du tribunal .
Les programmes d'aide qui ne concerneraient que des problemes de
tresorerie ne feraient pas 1'objet de 1'annulation des interets des
investisseurs et de toutes ses consequences dont nous venons de parler .

Afin d'illustrer comment le programme propose fonctionnerait, il
faut supposer que la premiere option, soit la liquidation, est rejetee et
qu'une fusion n'est pas possible ou appropriee . Dans ces circonstances,
l'organisme de reglementation recommanderait, en vertu des disposi-
tions existantes de la Loi sur les banques, que le Ministre nomme un
curateur ou un autre fonctionnaire semblable pour prendre en charge la
gestion et la direction de la banque a titre interimaire . Dans le cadre du
processus, 1'organisme de reglementation preparerait alors un pro-
gramme d'aide qui tiendrait compte des renseignements alors disponi-
bles. Le programme formerait la base des recommandations au Ministre
en vue du sauvetage de la banque. Jusqu'ici, il s'agit en gros du meme
processus, de faqon plus structuree, que celui qui a ete suivi pour la
BCC, sauf que le plan est conqu par l'organisme qui possede tous les
renseignements et constitue une etape prevue au plan legislatif lorsque
les autres remedes ne sont pas appropries . La consequence de 1'adoption
par le Ministre d'un programme d'aide aux banques est equivalent a la
determination, par la FDIC, en vertu de la loi comparable aux Etats-
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Unis, que la banque en question est une .banque essentielle* . Pour que
le programme d'aide aux banques soit fructueux, il doit, des sa mise en
oeuvre, porter clairement le sceau d'approbation du Gouvernement du
Canada qui, par 1'adoption de ce plan, indiquerait au milieu des
investissements et a la collectivite en general qu'il ne permettra pas la
faillite de cette banque ou, du moins, la faillite de celle-ci aux frais des
deposants . Lorsque 1'executif ne souhaite pas cette consequence, la
fusion ou la liquidation sont les autres solutions a adopter . La conse-
quence du retrait d'un programme infructueux de sauvetage d'une
banque est, en pratique, la prompte indemnisation de tous les deposants
et des creanciers dont 1'interet n'est pas compris dans le capital defini de
la banque .

Recommandation 3 9

Nous recommandons que la SADC, reconstitude telle que nous
1'avons mentionnd plus haut, ait le pouvoir et l'obligation, en
vertu de sa loi habilitante, de concevoir, de mettre en oeuvre et
d'appliquer, sous rdserve de l'approbation prdalable du
ministre des Finances, tous les programmes d'aide aux
banques.

3. Elements d'un programme d'aide aux banque s

Passons maintenant a une description plus detaillee du programme
d'aide aux banques dont les grandes lignes ont deja ete exposees . Un
programme d'aide aux banques doit comprendre de nombreux elements
dont le plus important est 1'aide financiere. Cette aide peut prendre la
forme de prets directs ou de 1'achat de valeurs par la SADC, seule ou en
collaboration avec d'autres etablissements financiers, si, dans les
circonstances, ces mesures sont jugees convenables et acceptables par
ces autres etablissements financiers dont les banques, sous reserve, dans
le cas de la SADC, des dispositions de la Loi sur les banques traitant de
la propriete. L'organisme de reglementation pourrait fournir une aide
financiere a une banque en se portant acquereur des prets insatisfaisants
de la banque en difficulte, comme cela devait etre le cas suivant une
interpretation des mesures de sauvetage de la BCC et comme le fait
regulierement la FDIC aux Etats-Unis. Une mesure de financement
couramment employee dans le contexte de la reorganisation d'une
societe consiste a convertir la dette non acquittee en capital-actions .
Dans le cas des banques, cette mesure ne peut generalement pas etre
employee a cause des restrictions imposees par la Loi sur les banques en
matiere de propriete et de concentration de propriete .
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Une autre mesure qu'ailleurs on a juge essentiel a la reussite d'un
programme d'aide aux banques est le remplacement par l'organisme de
reglementation de tous les administrateurs ou dirigeants ou certains
d'eutre eux . Darts certains ressorts, ce pouvoir est confere par la loi aux
instances de reglementation et il a ete recommande par le Comite de la
Chambre des communes et par d'autres qui ont temoigne devant la
Commission d'accorder ce pouvoir a l'organisme de reglementation

quelle que soit sa structure . Lorsqu'un programme de sauvetage est mis
sur pied, son premier objectif doit etre de redonner confiance au public
pour que la banque puisse attirer des deposants . Les agents du marche

qui ont connaissance des pertes subies durant 1'administration des
dirigeants en place attendront, d'apres 1'information fournie, la
nomination de nouveaux dirigeants avant que de nouvelles avances ne
soient accordees a la banque . Il n'est pas evident qu'un tel pouvoir doive
etre accorde aux instances de reglementation dans un contexte autre que
celui d'un programme d'aide et, puisque 1'information recueillie n'en

revile pas le besoin, cette mesure n'est pas recommandee. Les membres
de la Commission recommandent qu'une telle mesure, si elle est jugee
necessaire dans le contexte d'un programme d'aide, soit integree au
programme au moment de son approbation par le Ministre .

La dimension la plus complexe d'un programme d'aide ici ou dans
une autre juridiction ayant un systeme semblable au notre se rapporte
au traitement qu'il convient de reserver a ceux qui ont investi dans le
capital (defini dans le plan legislatif revise) . Conformement aux lignes .

directrices emises par le BIGB, le capital d'une banque doit se composer
d'actions ordinaires et d'actions privilegiees et de la dette a long terme
sous forme d'obligations. D'apres la Loi sur les banques, ces dernieres

sont limitees a des obligations subordonnees non garanties sous forme
d'obligations simples . Tous les elements qui constituent le capital d'une
banque, tant les titres de dette que le capital-actions, devraient recevoir
le meme traitement, sauf du point de vue du rang determine par les
tribunaux en cas de partage de 1'avoir propre de la banque, et ce
traitement devrait etre prevu dans le plan legislatif revise. Cette mesure
est la seule fagon de garantir 1'efficacite et 1'equite du programme . Si
tous les elements du capital n'ont pas le meme traitement, 1'existence
d'une categorie particuliere peut entraver ou empecher la recuperation
d'une banque sur le point de devenir insolvable et rendre sa liquidation
necessaire meme s'il etait dans l'interet de la collectivite de la renflouer .

C'est ce qui s'est produit dans le cas de la BCC ou les gouvernements
ont du intervenir et se porter acquereur des titres de dette a la demure
heure.
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11 importe de noter que, dans le present chapitre, les expressions
«participation des investisseurs au capital)) et «capital de la banque»
designent l'ensemble du capital-actions et des titres de dette . Il a deja
ete signale que cette definition devrait figurer dans le plan legislatif qui
servira a definir les programmes d'aide aux banques . Il faudrait etudier
la possibilite de prevoir, dans ce plan, une exigence suivant laquelle les
titres de dette doivent indiquer le rang de ces titres de dettes en cas de la
mise sur pied d'un programme d'aide a la banque .

Le detenteur de chaque unite ou element du capital d'une banque
devrait pouvoir recourir aux tribunaux selon le processus decrit lorsqu'il
soutient qu'a la veille de la mise sur pied d'un programme d'aide a la
banque, 1'unite ou 1'element de capital qu'il detient avait une valeur du
fait que la banque n'etait pas alors insolvable . Selon le plan propose, les
tribunaux seraient tenus de determiner la valeur de chaque element du
capital autre que les actions ordinaires et les actions privilegiees, suivant
le rang des elements du capital-actions, de sorte que tout montant au
compte de capital a une date donnee servirait d'abord a indemniser les
detenteurs de titres autres que les actionnaires et que le solde servirait
ensuite a rembourser les detenteurs d'actions privilegiees et enfin les
detenteurs d'actions ordinaires, selon un ordre de priorite semblable a
celui qui est prevu dans le cas d'une liquidation .

Lorsque les instances de reglementation ou 1'autorite politique
appropriee estiment qu'il y a lieu de mettre sur pied un programme
d'aide a la banque, c'est presque toujours que la banque est deja
insolvable ou sur le point de le devenir . Dans ces circonstances, le
capital de la banque, par definition, est epuise . 11 serait donc incorrect,
voire inadmissible du point de vue fiscal, de demander aux contribuables
ou aux actionnaires d'autres banques d'avancer les fonds necessaires
pour renflouer la banque en difficulte, ce qui servirait uniquement a
avantager les investisseurs qui n'ont plus d'interets financiers dans la
banque puisque leur investissement a ete un echec .

Au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, des programmes recents de
rehabilitation de banques comportaient 1'acquisition simultanee des
actions de la banque en difficulte par les instances de reglementation ou
une entente en vertu de laquelle ces instances devenaient proprietaires
des actions, de fagon absolue ou inconditionnelle si les affaires de la
banque continuaient de se deteriorer . Pour que tous les participants au
sauvetage regoivent un traitement equitable, qu'ils appartiennent au
secteur public ou prive, il est essentiel que les interets, s'il y en a, des
investisseurs dans le capitalsoient etablis des I'adoption du programme .
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Parce qu'il est parfois extremement difficile d'en arriver a une entente a
ce sujet, la Commission recommande, lorsqu'un programme propose
d'aide a une banque enfreint les droits des investisseurs, que le plan
legislatif prevoit la determination par les tribunaux de la valeur, le cas
echeant, de tous les interets qui ont ete elimines ou amenuises par les
mesures du programme d'aide a la banque . Si l'organisme de reglemen-

tation peut montrer que la banque est actuellement insolvable ou que
1'insolvabilite est imminente et inevitable, a savoir que le capital de la
banque est epuise ou sur le point de 1'etre, les tribunaux n'attribuent

aucune valeur aux interets . Par ailleurs, si la decision des tribunaux sur
la solvabilite de la banque differait de celle du Ministre et de 1'orga-
nisme de reglementation, les tribunaux seraient en mesure d'attribuer
une valeur aux interets perdus ou reduits . Dans ces circonstances, les
tribunaux pourraient bien conclure, en fonction des dispositions precises
de la loi, que les pertes subies par l'investisseur comprennent la perte du
droit de demeurer actionnaire de la banque redevenue solvable et
evaluer en consequence les pertes de l'investisseur en qualite d'action-
naire .

Dans le cas de la BCC au Canada et dans d'autres pays dotes de
systemes de surveillance semblables, les autorites ont eu beaucoup de
difficulte a determiner avec precision si et depuis quand une banque est
insolvable. La regle de base consiste a determiner 1'avoir net de la
banque, a savoir si la valeur de son actif est superieure a celle de son
passif . Lorsque les valeurs de 1'actif et du passif concordent, la banque
n'a plus de capital et est donc insolvable . Pour determiner si le ratio

obtenu pour une banque donnee correspond a son insolvabilite, il faut
necessairement etablir la valeur du portefeuille de prets, le principal
actif de la banque. Pour ce faire, il faut evaluer chacun des prets pour
etablir la valeur de 1'engagement du preteur et la valeur des garanties
detenues par la banque . Cette fagon de proceder est dangereuse,
couteuse, lente et inacceptable . I1 faut avoir un critere objectif qui soit
un moyen facile et equitable de determiner rapidement la solvabilite ou
1'insolvabilite de la banque. Un critere pourrait etre le rapport entre les
avances de liquidites acceptees par la banque en remplacement des
depots retires du capital de la banque. Lorsque le ratio est superieur a

10:1 ou 12:1, il est difficile de pretendre serieusement que la banque est
solvable ou qu'elle le restera longtemps .

11 peut exister d'autres moyens, peut-etre meilleurs, de determiner,
a premiere vue du moins, la solvabilite ou 1'insolvabilite d'une banque .

Dans la mesure du possible, la loi devrait prevoir une methode rapide .
Sinon, les parties qui souhaitent faire reconnaitre la valeur residuelle de
leurs interets dans le capital de la banque, au moment de 1'adoption d u
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programme d'aide a la banque, seront contraintes de recourir au
processus couteux d'un examen judiciaire detaille visant a determiner la
valeur du portefeuille de prets . Si les tribunaux decident que la banque
est insolvable, le processus long et couteux d'evaluation de l'avoir ne
sera plus necessaire ; autrement, la personne qui demande a etre
indemnisee sera obligee d'utiliser ce processus couteux .

Les auteurs d'un programme d'aide a une banque estimeront sans
doute, a 1'occasion, qu'il y a lieu de fournir aux investisseurs initiaux la
possibilite d'acquerir des nouvelles actions non emises de la banque au
meme prix que celui qui a ete etabli pour l'organisme public dans le
plan .

11 faut noter que le processus retenu dans le contexte du plan
propose ne prevoit pas de reunion des actionnaires ou, s'il existe des
titres de dette, des detenteurs d'obligations en vue de soumettre le
programme d'aide a leur approbation . Ce processus prevoit 1'elaboration
d'un plan par les instances de reglementation, 1'approbation de ce plan
par le Ministre (qui determine ainsi que le maintien en exploitation de
la banque est essentiel dans 1'interet du public) et 1'etablissement par les
tribunaux de la valeur, le cas echeant, des interets dans le capital qui
sont supprimes par le plan . 11 serait inutile, sinon absurde, d'inviter les
investisseurs a confirmer leur propre perte . D'autres lois prevoient des
dispositions analogues . En vertu de lois federales actuelles et anterieures
regissant les societes, de lois provinciales et de lois en vigueur au
Royaume-Uni, un investisseur qui, dans le contexte d'une offre publique
d'achat, a acquis au moins 90 pour 100 d'une categorie d'actions d'une
societe peut, par voie judiciaire, obtenir le reste des actions en
circulation de la meme categorie en versant une somme correspondant a
la juste valeur de ces actions, qui est determinee par les tribunaux si les
parties n'arrivent pas a s'entendre . La Loi sur les societes commerciales
canadiennes (et les lois de certaines provinces et de certains Etats
americains) prevoient egalement qu'un actionnaire dissident peut, dans
certaines circonstances, telles que 1'adoption d'une proposition de vente
de 1'actif total de la societe, demander a la societe d'acheter ses actions .
Si les parties n'arrivent pas a s'entendre, la juste valeur des actions
servant a determiner le montant a payer par la societe sera encore
etablie par les tribunaux .

Une banque peut avoir besoin d'un credit de tresorerie, a court ou a
long terme. Dans le premier cas, le besoin se fait sentir par suite d'un
ecart provisoire entre les obligations venant a echeance et les liquidite s

386



servant a les rembourser . Parfois, comme dans les cas de la BCC et de
la Norbanque, le credit de tresorerie doit etre fourni a long terme .
D'apres la loi en vigueur, les avances de cette nature doivent etre
fournies par la Banque du Canada en qualite de preteur de dernier
recours. La Banque du Canada dispose des fonds . necessaires pour
fournir cette aide a long terme et il convient qu'elle demeure la source
de liquidites qui sous-tend les programmes d'aide aux banques . La
situation delicate dans laquelle se .trouve la Banque du Canada a ete
signalee ailleurs . La loi lui confere le role de preteur de dernier recours
et 1'oblige a obtenir des garanties pour les sommes qu'elle avance . La loi
ne prevoit pas de mecanisme par lequel la Banque du Canada peut
determiner la valeur des garanties qu'elle obtient . Les instances de
reglementation sont, en theorie du moins, au courant de cette valeur
mais la Banque du Canada ne 1'est pas . En guise de mecanisme, la
Commission recommande donc a) que les besoins de tresorerie a court
terme, en 1'absence - d'un programme d'aide a une banque, soient
combles par des avances de la Banque du Canada comme le prevoit
actuellement la loi et b) que, dans le contexte d'un programme d'aide a
une banque, les fonds necessaires fassent l'objet d'une demande
transmise par la SADC a la Banque du Canada dans le contexte du
programme et soumise a 1'approbation du Ministre pour que le montant
des avances puisse etre etabli et modifie a 1'occasion . Ainsi, la Banque
du Canada serait uniquement tenue de repondre a la demande de
l'organisme de reglementation qui serait charge de fournir a la Banque
Les garanties appropriees .

Les fonds supplementaires qui seraient requis pour renflouer une
banque seraient recueillis et administrbs par la SADC et prendraient la

forme d'emprunts aupres du gouvernement du Canada, d'autres
banques et d'autres etablissements, selon les besoins ou les possibilites .
Les mesures pourraient prendre diverses formes, par exemple,
1'acquisition par la SADC de prets non productifs de la banque, etant

donne le fait que la SADC garantit une part appropriee de la dette de la
banque envers la Banque du Canada qui lui avance des fonds . La SADC

s'entendrait ensuite avec la Banque du Canada sur 1'echeance de la
dette supportee par la SADC. Ainsi, 1'organisme de reglementation
dispose immediatement des fonds necessaires pour le programme d'aide
a la banque .

Il peut s'averer necessaire, comme ce fut le cas au Royaume-Uni et
aux Etats-Unis et pour la BCC, de modifier le programme d'aide deja
en cours . Les instances de reglementation, qui regoivent des renseigne-
ments supplementaires du curateur et des nouveaux dirigeants en place,
peuvent etre amenees a redefinir la nature et 1'etendue des difficultes de
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la banque qui deviennent frequemment tres differentes de ce qu'elles
etaient a 1'origine . Pour retablir la situation de la banque, il peut devenir
necessaire de modifier 1'etendue et la nature des solutions applicables .
L'approbation du Ministre pourrait etre requise s'il faut recourir

davantage aux fonds publics ou si les conditions regissant l'investisse-
ment de ces fonds dans la banque en difficultb ont beaucoup evolue .
Dans ces circonstances, il incomberait encore aux instances de
reglementation de modifier le programme d'aide et d'obtenir 1'approba-
tion du Ministre. Il a ete necessaire de modifier, recemment, les
programmes d'aide en cours dans d'autres pays et de tels rajustements
auraient pu etre envisages dans le cas de la BCC . Le projet de
restructuration des competences legales devrait prevoir de telles
modifications .

Une fois qu'un programme d'aide a ete mis sur pied par un
gouvernement ou ses organismes, sa reussite depend dans une large
mesure du climat que fait naitre ce programme dans les milieux
financiers . Par exemple, lorsque les etablissements financiers sur le
marche estiment que le programme ne convient pas ou que sa reussite
est peu vraisemblable, il est voue a 1'echec presque des sa mise sur pied .
Immediatement apres I'annonce du programme de sauvetage de la
BCC, une difficulte a surgi : le Comite permanent des finances, du
commerce et des questions economiques etabli par la Chambre des

communes a commence ses audiences portant sur les evenements
menant au programme de sauvetage et la faillite de la banque. Le
programme a ete amorce le 25 mars 1985 et les audiences du Comite de
la Chambre ont commence au debut d'avril 1985 et se sont deroulees
jusqu'a la publication du rapport en juin . Le programme a pris fin lors
de la liquidation de la banque le 1°, septembre . Comme il fallait s'y
attendre, la presse ecrite et electronique a beaucoup parle des audiences
du Comite et cette publicite a sans doute ete nuisible au programme de
sauvetage. C'est la conclusion qui semble se degager de l'information
recueillie par la presente Commission d'enquete . Certes, les legislateurs
doivent pouvoir s'acquitter des fonctions que leur confere la Constitu-

tion, sans entrave ou ingerence, notamment des organismes exergant les
pouvoirs executif et judiciaire .' Le chevauchement des fonctions ou
1'ingerence sont parfois inevitables . Toutefois, l'information probante
rassemblee par la presente Commission d'enquete 1'incite a signaler que
les legislateurs, sous la direction du gouvernement, doivent faire preuve
d'une grande prudence lorsqu'ils entreprennent 1'examen public d'un
programme d'aide a une banque pendant que celui-ci est en vigueur .
Comme nous 1'avons mentionne ailleurs dans ce rapport, les activites
bancaires dependent d'un equilibre delicat entre la realite et les
perceptions. L'examen critique des operations d'une banque presente
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dans les journaux fait naltre un climat hostile a la reussite d'un
programme dont le principal objectif est de retablir la confiance des
marches financiers et du grand public a 1'egard de la banque . Toute

audience, quel qu'en soit 1'objet, a 1'effet d'un aimant sur les medias . La

democratie ne peut survivre sans echange d'information . 11 serait bon de

mettre au point un processus dont le deroulement serait repousse pour
que le patient puisse profiter davantage du traitement . Bien Air, s'il
etait decide d'institutionnaliser les programmes d'aide aux banques dans
une loi, il ne serait peut-etre plus necessaire de recourir a un examen par
un comite parlementaire.

Une des consequences que peut avoir un programme d'aide a une
banque est celle qui s'est produite dans le cas de la BCC . La liquidation

etant devenue inevitable, la SADC, avec 1'autorisation du Ministre, a
demande qu'un liquidateur soit nomme . 11 faut admettre que les

programmes d'aide aux banques sont parfois un echec comme ce fut le
cas pour la BCC. Il n'y a aucune garantie que les mesures de restructu-

ration financiere, notamment dans le secteur bancaire, seront un succes .
Comme nous I'avons deja mentionne, toutefois, lorsqu'un programme

d'aide a une banque se termine par une demande de liquidation, la loi
devrait prevoir l'indemnisation des deposants et des preteurs dont les
fonds ne font pas partie du capital de la banque, defini par la loi . Tant
au Canada qu'aux Etats-Unis, la confiance du public en la reussite des
programme de rehabilitation des banques a donne lieu a l'indemnisation

des deposants pour toutes les pertes subies . Cette mesure est equitable et
probablement inevitable sur le plan politique, mais il faut ajouter qu'il
pourrait y avoir relachement de la discipline interne du systeme si
l'indemnisation etait officiellement generalisee. Cependant, la faillite

d'une banque ayant fait l'objet d'un programme d'aide est l'un des cas
ou les deposants devraient etre indemnises pour les pertes subies .

De fagon generale, un programme d'aide a une banque devrait
prendre fin lorsque la presence d'un curateur n'est plus requise et que la
banque s'est acquittee des obligations contractees pendant que le

programme d'aide etait en vigueur. Lorsque la situation de la banque a

ete retablie grace au programme, au point ou les instances de reglemen-
tation decident, avec 1'approbation du Ministre, que les affaires de la
banque peuvent etre a nouveau prises en main par la collectivite, le
programme d'aide peut etre termine et remplace par d'autres mesures
dont conviennent les instances de reglementation, et ces dernieres, .apres
avoir obtenu 1'approbation du ministre, peuvent ensuite se defaire des

actions ou titres de dette de la banque qu'elles detiennent . Evidemment,

les acquereurs doivent satisfaire aux exigences de la Loi sur les banques

traitant des actionnaires . Les modalites pourront varier selon les
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circonstances, de l'offre publique a la fusion, sous reserve de 1'approba- .

tion du Ministre . Si toutes les mesures produisent 1'effet voulu,

l'investissement public aura WE recouvre et la collectivit'e aura evite la
perte d'une banque. Voila donc les grandes lignes de la structure que
nous recommandons pour preserver I'integrite du systeme bancaire dans

son ensemble .

A la question des programmes d'aide aux banques se greffent de

nombreuses questions connexes. Par exemple, la loi devrait prevoir une
definition de 1'insolvabilite . La Loi sur les 'banques ne contient pas de
definition precise, bien que 1'article 276 prevoit qu'est en etat d'insolva-
bilite toute banque qui, pendant quatre-vingt-dix jours consecutifs,
suspend le paiement de 1'un quelconque de ses engagements arrives a
echeance. Dans la Loi sur la faillite, 1'insolvabilite est definie a la fois
en fonction de 1'impossibilite de faire honneur a des obligations a
mesure qu'elles viennent a echeance et de 1'avoir net negatif . En vertu
de la Loi sur les liquidations, une compagnie est reputee insolvable,
entre autres, lorsqu'elle est incapable de payer ses dettes a echeance . Il

serait utile pour le public de faire concorder la definition de 1'insolvabi-
lite de la Loi sur les banques a celles que l'on trouve dans la Loi sur la

faillite et dans la Loi sur les liquidations . Toutefois, puisque les avances

de liquidites permettront toujours a une banque de payer ses dettes
arrivees a echeance, il serait inutile de poser comme critere d'insolvabi-
lite d'une banque son incapacite de s'acquitter de ses engagements
arrives a echeance. Les membres de la Commission estiment que la
definition de 1'insolvabilite devrait etre fondee sur le critere simple et
classique que l'on retrouve dans la plupart des lois sur la faillite, a savoir
que le passif est superieur a 1'actif. L'insolvabilite pourrait encore etre
definie en retenant la supposition que renferme le paragraphe 278(2) de
la Loi sur les banques et en y ajoutant que, pour determiner la capacite
d'une banque a respecter ses engagements a echeance, ces engagements
ne sont pas presumes regles par les fonds avances a la banque par la
Banque du Canada . Cette derniere definition semble interessante a
premiere vue, mais elle expose a des procedures en liquidation toute
banque dont le besoin de fonds est de courte duree et tres limite . Toutes
difficultes pouvant decouler de I'application d'une definition simple de
1'insolvabilite pourront etre ecartees dans le contexte des programmes
d'aide aux banques et du processus judiciaire connexe, en ayant recours
a des presomptions statutaires telles que deja discutees ci-dessus .

11 faudra evidemment modifier la Loi sur les banques pour
permettre a la SADC d'acquerir ou de controler, dans le contexte d'un
programme d'aide, la totalite ou une partie des actions de la banque et,
mieux encore, de ses titres de dette. Les grandes banques qui ont
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participe au programme de sauvetage de la BCC ont obtenu des bons de
souscription leur permettant d'acquerir des actions de la BCC a une
date ulterieure . Dans d'autres ressorts, les banques ont participe a des
programmes d'aide financiere sans indemnisation immediate ou future
sous forme d'actions de la banque renflouee ou de droit d'acquerir des
actions a une date ulterieure . Les membres de la Commission sont d'avis
qu'il ne convient pas d'accorder a des banques concurrentes, de fagon
directe ou indirecte et permanente ou provisoire, la totalite ou une partie
de 1'avoir de la banque visee par le programme d'aide . Dans le cas du
programme d'aide a la BCC, les bons de souscription devaient a
l'origine etre remis a la SADC. Les grandes banques ont pu obtenir ces
bons par suite de leur participation au programme . De 1'avis de la
Commission, la participation d'autres banques a un programme d'aide
est motivee, dans une perspective juridique, par l'importance vitale de
1'integrite du systeme bancaire sur laquelle repose leur existence . Leur
compensation est le recouvrement des sommes qu'elles ont avancees et,
ce qui importe plus encore, le raffermissement de la confiance du public
dans le systeme bancaire national dont ces banques font partie . Elles en
beneficieront directement et cela est suffisant .

Recommandation 40

Nous recommandons que la structure definie par la loi en vue
de la mise sur pied de programmes d'aide aux banques

prevoie:

a) l'elimination ou la diminution de tous les intents dans le

capital de In banque, defini par in loi, avec indemnisa-

tion s'il y a lieu ;

b) le remplacement des membres du conseil d'administra-

tion et des dirigeants de la banque;

c) des avances de fonds devant e'tre fournies par la Banque

du Canada, et d'autres formes de financement, jugdes

convenables dans le contexte du programme, par des
organismes publics et des etablissements bancaires, selon
les circonstances;

d) la modification et I'adaptation du programme d'aide

apres son entree en vigueur.
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Recommandation 41

Nous recommandons que la loi regissant les programmes
d'aide aux banques prevoie aussi :

a) des avances de fonds devant etre fournies a la banque par
la Banque du Canada a la demande des instances de
reglementation, sous reserve de l'approbation du
Ministre, les garanties de ces avances devant etre
obtenues par les instances de reglementation et transmi-
ses par la banque a la Banque du Canada;

b) 1'acquisition temporaire, par les instances de reglementa-
tion, des actions et titres de dette de la banque pendant la
duree du programme d'aide;

c) an processus judiciaire permettant de regler toute
demande d'indemnisation presentee par une personne
detenant des interets dans le capital de la banque, defini

dans la loi; le processus devrait aussi renfermer une
presomption legale permettant de trancher plus
facilement la question prealable de la solvabilite de la

banque;

d) les mesures ultimes a prendre a l'egard de la banque une
fois le programme d'aide termini.

G. Reglementation des valeurs mobilieres et information a leur sujet

Les articles 145 a 154 de la Loi sur les banques constituent un code
de directives pour le milieu financier et les instances de reglementation
des banques au sujet de I'emission et du commerce des valeurs
mobilieres des banques . Ces articles representent l'intervention de 1'Etat
federal dans le domaine des bourses de valeurs mobilieres qui est par
ailleurs presque exclusivement occupe par les provinces . Aucun des

organismes federaux qui ont temoigne ou presente des memoires a la
Commission d'enquete n'a propose un retrait de 1'Etat federal de la
reglementation des valeurs mobilieres des banques . Les provinces de
Quebec et de 1'Ontario, par ailleurs, font preuve de degres divers
d'agressivite a 1'egard de la reglementation du commerce des valeurs
mobilieres des banques . La question fondamentale presentee a la
Commission concerne les exigences provinciales d'entiere divulgation
des questions financieres et de gestion relatives aux banques au moyen
de prospectus et d'autres communiques . L'exigence de divulgation en

392



vertu des lois provinciales sur les valeurs mobilieres peut causer du tort
au systeme federal de surveillance confidentielle . Par exemple, les
rapports des instances de reglementation au nom de 1'Etat federal sont
confidentiels en vertu de 1'article 251 de la 'Lo-i sur les banques . Les
organismes provinciaux considerent qu'ils font partie des renseigne-
ments a divulguer aux investisseurs . Aux Etats-Unis, les organismes
federaux de reglementation des valeurs mobilieres ont graduellement
entrepris d'examiner les activites bancaires par la reglementation de
1'emission des valeurs mobilieres de societes de portefeuille bancaires
aux depens du systeme traditionnel de surveillance confidentielle .

En vertu des articles ci-haut mentionnes de la Loi sur les banques,

les instances de reglementation des banques font necessairement face a
un conflit d'interet lorsqu'une banque demande 1'autorisation de publier
un prospectus relatif au placement initial et au placement de blocs de
valeurs mobilieres de la banque . L'organisme de surveillance confiden-
tielle souhaite maintenir le caractere confidentiel des renseignements
accumules ou produits par les instances de reglementation et non obliger
leur divulgation par des prospectus de +soutien des ventes de valeurs
mobilieres . Nous avons vu un cas oil le prospectus approuve par le BIGB
n'indiquait aucunement que la banque avait recemment requ une cote
insatisfaisante de la part des instances de reglementation . Ces conflits
ne peuvent pas etre resolus dans notre systeme actuel ou le meme
organisme, le surveillant des banques, est responsable a la fois de la
surveillance confidentielle des banques et de la reglementation, au palier
federal, des documents entourant la 'vente de valeurs mobilieres de la
banque au public. Un deuxieme conflit se pose entre les organismes
provinciaux de reglementation du commerce des valeurs mobilieres et
les gestionnaires de la surveillance confidentielle des banques sur ce
qu'il faut reveler au public investisseur au .sujet de questions comme les
rapports sur la banque des instances de reglementation . Aux Etats-Unis,
ces conflits se retrouvent entierement entre les organismes de reglemen-
tation au palier federal .

Lorsqu'une banque connalt des difficultes de tresorerie ou a un
portefeuille de prets caracterise par une partie importante de prets non

productifs, les instances de reglementation peuvent etre tentees de
permettre a la banque d'attirer des ressources supplementaires par
1'emission d'actions ou d'obligations . En outre, lorsque la banque, par
exemple, fait l'objet d'un rapport insatisfaisant de la part des instances
de reglementation, celles-ci doivent decider si le prospectus devrait
obligatoirement reveler ce fait . Il a ete. recommande plus tot que les

instances de reglementation a 1'echelle federale aient le pouvoir, dans
certaines circonstances, d'ordonner que les ordonnances de cessation
d'activite ne soient pas divulguees . La confiance dans le' system e
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bancaire peut etre serieusement minee par des exigences de divulgation,
notamment celles qui peuvent provenir des autorites provinciales . On
peut soutenir, et certains Font fait avec vigueur, que les decisions
relatives aux limites de la divulgation doivent, dans un sens constitution-
nel, etre reservees au ressort federal, sans quoi une reglementation
efficace et complete des banques par les autorites federales ne serait pas
possible . Le mandat de notre Commission n'est pas de resoudre un
probleme aussi important . Cette position est compatible avec la
recommandation concernant la divulgation des ordonnances de
cessation d'activite, mentionnee plus tot dans le present chapitre . La
Commission, pour les fins de son mandat, doit supposer que le
Parlement federal detient 1'autorite de reglementer exclusivement les
activites bancaires sous tous leurs aspects, y compris 1'emission et le
transfert des valeurs mobilieres des banques.

Ces problemes qui se posent dans le domaine de la responsabilite
des organismes de reglementation federaux peuvent etre resolus par
1'emploi d'un personnel experimente et qualifie dans le bureau en
question . Lorsqu'une telle personne fait face a la tache d'examiner et
d'approuver des prospectus et, en meme temps, de faire la surveillance
confidentielle de la banque, le conflit d'interet devra etre resolu par les
instances de reglementation dans 1'interet public . La Commission ne
voit aucune autre solution dans 1'etat present de notre structure
administrative et, en fait, est rassuree par le fait que ce type de conflit
qui se pose ailleurs dans notre systeme administratif federal est resolu
de cette fagon . Compte tenu qu'il n'existe aucun organisme federal
responsable des valeurs mobilieres dans notre pays, la Loi sur les
banques doit continuer a reglementer les emissions de valeurs mobilieres
des banques dans la mesure necessaire pour proteger les interets du
secteur bancaire . L'autorite des instances de reglementation devrait etre
expressement etendue, si cela est necessaire, pour proteger la banque de
la divulgation qui pourrait causer du tort a la banque ou au systeme
bancaire .

Recommandation 42

Nous recommandons que les dispositions de la Loi sur les
banques au sujet de l'emission et du transfert des valeurs
mobilieres des banques continuent a accorder l'autorite
d'approuver les prospectus des banques a l'organisme de
reglementation des banques; et que l'organisme de reglemen-
tation des banques ait le pouvoir de proteger une banque de la
divulgation de renseignements et de documents associes au
systeme de surveillance de rdglementation des banques lorsque
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cela est necessaire dans l'interet du systeme bancaire dans son
ensemble.

H. Divers

I . Role de 1'organisme de reglementation a titre de liquidateur

Un autre probleme qui se pose dans 1'administratibn de 1'aide a une
banque en difficulte est le role de la SADC a titre de liquidateur . La loi
habilitante de la SADC autorise celle-ci a jouer ce role . En pratique, la
SADC ne 1'a pas fait et, lors d'audiences devant la presente Commission
d'enquete, elle s'est dit d'avis qu'elle ne devrait pas le faire dans des
circonstances ordinaires . Bien entendu, il existe un conflit inherent, du
fait qu'un organisme unique joue le role de liquidateur et celui de
creanciers sur 1'actif de la banque insolvable par subrogation . Dans son
memoire, la SADC va plus loin et souligne que la necessite d'un
liquidateur public dans certains pays ne s'applique pas dans le notre oil
la tradition des procedures de liquidation commerciale a entraine une
division specialisee de la profession comptable, le verificateur-
liquidateur, le verificateur-sequestre ou le verificateur-syndic . La
SADC considere que cette pratique devrait etre suivie et a, en fait, ete
suivie tant dans le cas de la BCC que dans celui de la Norbanque, et la
Commission est d'accord avec cette conclusion .

2. Avances de tresorerie

Jusqu'a ce que les instances de reglementation qui ont requ leur
autorite du Ministre mettent en oeuvre un programme d'aide aux
banques, la responsabilite de preteur de dernier ressort pour les fonds de
tresorerie devrait continuer d'appartenir a la Banque du Canada . Des
limites peuvent etre necessaires pour assurer la participation des
instances de reglementation, a une etape hative du processus, afin de
prevoir le besoin d'un programme d'aide plus structure et de proteger
1'interet de la Banque du Canada par la prise graduelle de garanties

suffisantes .

A 1'heure actuelle, comme nous 1'avons deja vu, 1'octroi d'une
avance de tresorerie et le montant d'une telle avance sont publies dans
des delais raisonnables dans la Gazette du Canada . La fagon dont 1'aide
a la tresorerie est accordee en vertu du present systeme pose deux
problemes immediats . Premierement, la Banque du Canada prend des
garanties prioritaires sur tous les autres intervenants, ce qui decourage
d'autres deposants de venir placer leurs fonds dans la banque, fonds qu i
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ne seront recouvrables au cours de la liquidation qu'apres la reclamation
de la banque centrale. Deuxiemement, le fait que les avances de
tresorerie soient divulguees affecte certainement l'opinion du public
investisseur a l'egard de la banque et peut precipiter, comme il l'a fait
dans le passe, un retrait des deposants de la banque . Bien entendu, tous
ces evenements se produisent au moment ou les depots sont le plus
necessaires . Ces faits dissuadent aussi les autres banques d'offrir une
aide de tresorerie au moment meme ou la banque en difficulte peut
souhaiter prendre avantage de cette source privee d'aide afin d'eviter la
publication obligatoire qui suit la reception de fonds de la Banque du
Canada .

La nature d'une avance de tresorerie est de permettre a une banque
de rester en affaires lorsqu'elle est incapable de payer ses dettes qui
arrivent a echeance, malgre le fait que son actif peut depasser son passif
par une marge importante . La raison de la necessite de telles avances est
inherente a la nature des services bancaires qui, a la difference de la
plupart des autres activites commerciales, est extremement sensible a la
perte de confiance du public investisseur ou preteur d'argent . La
connaissance ou meme le souKon de difficultes de tresorerie entrainent
souvent, voire invariablement, une «fuite vers la qualite» par laquelle les
deposants, que ce soient des gestionnaires professionnels de fonds ou des
membres du public, retirent simplement leur argent de la banque et
s'adressent a ce qu'ils considerent etre des etablissements de depot plus
surs. Il peut en resulter une « contagion ), de perte de confiance et un
mouvement dans lequel la banque perd une grande partie de sa base de

depot . La banque se retrouve dans une condition de manque de liquidite
extreme et se retrouverait dans un etat d'insolvabilite apparente sans le
soutien de la banque centrale ou d'autres preteurs qui viennent
remplacer les deposants partis . Dans ce cas, la frontiere entre la perte de
liquidite et 1'insolvabilite devient, a cause du mouvement de masse, tres
permeable et difficile a determiner .

Lorsqu'un credit de tresorerie est accorde pour resoudre des
difficultes aigues de tresorerie, comme celles qui ont entraine les
programmes de soutien a la BCC, il est de toute evidence anti-productif
d'exiger la publication des avances de tresorerie de la banque centrale .
Cette publication fait simplement savoir au milieu financier que la

banque est en mauvaise situation et exacerbe 1'effet de contagion . Il est
curieux de noter que ce phenomene a ete clairement reconnu par les
redacteurs de la Loi sur les banques . Dans 1'article 175(4) et dans le
nouvel article propose 313 .1(5), les directives ministerielles relatives aux
questions delicates de la suffisance du capital et de 1'existence de
pratiques bancaires imprudentes ou incorrectes sont exemptees de la lo i
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qui exigerait autrement qu'elles soient mises a la disposition du public
sur demande . Il existe un etrange conflit de philosophie qui permet la
reglementation secrete de certaines questions essentielles au succes et a
la stabilite de la banque, mais exige la publication detaillee d'autres
questions qui sont tout aussi delicates .

Les exigences de publication qui figurent actuellement dans la Loi
sur les banques ont, malgre leurs dangers inherents pour la stabilite des
banques qui regoivent une aide de tresorerie, ete justifiees comme le
droit de la collectivite de savoir comment les fonds publics sont utilises
et, en particulier, le fait que des fonds publics ont ete places dans une
entreprise commerciale aussi instable qu'une banque en difficulte . On
peut toutefois noter que 1'Etat place de 1'argent dans un grand nombre

d'entreprises commerciales, sans pratiquement donner d'avis, s'il en est .
11 a aussi ete mentionne, comme explication, que les investisseurs et
deposants potentiels devraient etre mis au courant de la nature de
l'etablissement dans lequel ils placent leurs fonds . Cette explication peut
toutefois difficilement etre valable, car la loi ne prevoit aucune exigence
semblable a l'heure actuelle lorsque les memes fonds de tresorerie pour
les memes buts proviennent des autres banques a charte . La principale
exigence de la loi en matiere de divulgation de ces investissements
devrait etre un rapport annuel du beneficiaire des versements et une
mention quelconque dans les comptes publics annuels . De meme, la
publication des etats annuels de la Banque du Canada revele le montant
a une date determinee des avances de tresorerie aux banques en general .

La publication des etats financiers annuels verifies de la banque
beneficiaire revelerait aussi les montants avances a celle-ci a la date de
1'etat . De 1'avis de la Commission, cette question devrait etre resolue par
les instances de reglementation au moyen d'une directive generale
appropriee ou d'un ordre precis indiquant si les avances de tresorerie
devraient etre indiquees explicitement dans les etats de fin d'annee des
banques beneficiaires .

Recommandation 43

Nous recommandons que la disposition actuelle de la loi
exigeant la publication des avances de tresorerie par la
Banque du Canada soit abrogee et que la publication des
avances de tresorerie soit limitee aux etats financiers annuels
de la Banque du Canada qui ferait rapport de toutes ces
avances aux banques en general, ainsi qu'aux etats financiers
annuels de chaque banque beneficiaire. Dans chaque cas, les
etats financiers indiqueraient les avances de tresorerie en
cours a la fin de chaque mois de l'annee financiere, a la
condition que des modifications appropriees a toutes les loi s
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federales applicables autorisent l'organisme de reglementa-
tion, sur demande d'une banque, a suspendre entierement on

partiellement l'obligation dune banque de publier ainsi In
reception des avances de tresorerie par la banque pour une
periode ne depassant pas douze mois.

En vertu des articles 173(1)p) et 277(2) de la Loi sur les banques,
les preteurs a court terme de fonds de tresorerie qui obtiennent des
garanties pour de tels prets ont droit a une priorite de premier rang dans
le cas de l'insolvabilite de la banque beneficiaire. Bien qu'aucune
disposition dans la Loi sur les banques ni dans la Loi sur la Banque du
Canada ne le prevoit explicitement, la Banque du Canada occupe
invariablement en pratique le premier rang de ces creanciers dbtenteurs
des garanties. Cette situation est attribuable en partie au fait qu'en
vertu de 1'article 19 de sa Loi habilitante, la Banque du Canada doit
necessairement obtenir des garanties pour toutes les sommes d'argent
qu'elle avance, tandis que les autres banques n'ont pas a le faire et, en
fait, ne le font pas dans de nombreux cas . Cette situation provient aussi
probablement en partie des pratiques de pret de la Banque du Canada .

Ii existe deux solutions de rechange au systeme selon lequel la
Banque du Canada possede inevitablement la priorite en matiere
d'avances de tresorerie . Premierement, la loi pourrait mettre sur un
meme pied tous les fournisseurs de credit de tresorerie, que ce soit la
Banque du Canada ou toute autre ban'que a charte . Deuxiemement, la
loi pourrait donner a la Banque du Canada le pouvoir d'accorder son
ordre de priorite a une banque a charte qui fait des avances de tresorerie
necessaires a une autre banque. II est impossible de donner cours a la
proposition selon laquelle les positions respectives de la Banque du
Canada et des autres preteurs sont egalisees par 1'interdiction pour la
banque centrale de prendre des garanties, pour les raisons donnees dans
les memoires du ministre des Finances et de la Banque du Canada . Les
fonds publics avances a des entreprises commerciales devraient etre
garantis . Les avances de tresorerie doivent etre faites rapidement et la
banque centrale serait moins disposee a faire des avances necessaires de
fonds publics si ceux-ci n'etaient pas garantis de fagon appropriee . Le

but des avances de tresorerie est de permettre a la banque de continuer
a fonctionner et de retrouver la confiance des investisseurs . Le conflit
sans reponse se pose parce que la garantie prioritaire de la Banque du
Canada pour les avances de tresorerie ou les depots effraie les deposants
du marche monetaire qui sont tellement necessaires, mais qui sont alors
conscients du fait que dans une liquidation, il y aurait peu d'actifs pour
regler leurs reclamations . L'appat fait fuir la proie .
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La disponibilite de financement de tresorerie de sources autres que
la Banque du Canada n'est ni nuisible de faqon inherente ni indesirable.
Les banques sont libres de prendre des garanties pour de telles avances .
La pratique du soutien mutuel entre les banques a charte est precieuse

et devrait etre encouragee .

Recommandation 44

Nous recommandons qu'aucun changement ne, soit apporte aux
dispositions de la Loi sur les banques en matiere de garantie
des avances de la Banque du Canada aux banques .

3. Couverture de 1'assurance-depot s

Aux problemes de 1'insolvabilite, reelle ou imminente, on peut
rattacher le montant de la couverture de 1'assurance-dep6ts en vertu de
la Loi sur la Societe d'assurance-depots du Canada (actuellement de
60 000 $) . Bien que la structure et le financement du regime d'assu-
rance-depots qui est actuellement prescrit par la Loi sur la Societe
d'assurance-depots du Canada semble echapper au mandat de la
Commission, ce theme a ete abondamment traite dans les memoires des
avocats au cours des audiences .

L'existence de 1'assurance est consideree dans le milieu commercial
comme un filet de securite essentiel pour le bien-etre d'une entreprise .
Toutefois, l'importance de la couverture disponible est limitee par le
besoin de 1'assureur de minimiser les pertes et, parfois, la deduction de
certains montants est prevue afin de simplifier 1'administration et
d'empecher les abus . Cette deduction ne semble pas etre indiquee
comme une caracteristique essentielle d'un regime d'assurance-depots
bancaire . L'element qui peut plutot etre essentiel a un tel regime est une
limite de la couverture afin de preserver la discipline du marche et du
milieu de l'investissement . Des limites des montants assurables ont ete
proposees et mises en oeuvre afin d'inciter l'utilisateur ou le beneficiaire
du systeme a gerer son actif de fa gon correcte et prudente . La limite en
vertu de la FDIC Act aux Etats-Unis est de 100 000 $us . En 1'absence
de telles limites, le rapport direct entre le risque de 1'etablissement et le
taux de rendement encouragerait l'utilisateur a placer des fonds dans les
etablissements les moins stables, ce qui entrainerait le plus grand
potentiel de pertes pour I'assureur . Une telle politique, lorsqu'elle est
appliquee a un gestionnaire de fonds de salaries, entrainerait un
revirement de l'obligation de celui-ci, en matiere de responsabilite
intellectuelle . Tandis que ce gestionnaire devrait strictement minimiser
le risque de perte de son employeur, il aurait desormais l'obligation de
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prendre ses decisions d'investissement afin de maximiser le rendement
pour 1'employeur, etant donne que le risque de perte aurait ete aboli .

Le Comite Wyman a conclu que la discipline du marche serait
encore accrue par l'introduction de la coassurance du deposant d'es le
premier dollar . Le Comite permanent de la Chambre des communes a
recommande de rejeter toute coassurance. La Banque royale a propose
que soit adopte un regime de couverture par palier selon lequel seraient
assures 100 pour 100 de la premiere tranche de 20 000 $ et, par la suite,
75 pour 100 de la tranche suivante de 50 000 $ .

Si nous supposons, dans le but de traiter les memoires presentes a
la Commission sur le sujet, que ces questions relevent du mandat de la
Commission, il est recommande qu'une limite du montant assurable
comme la limite actuelle de 60 000 $ soit maintenue pour les raisons
deja mentionnees . Cette limite semble suffisante pour couvrir les depots
du consommateur moyen, ce qui doit en premier lieu etre l'objet
essentiel du regime d'assurance . Le plafond de 60 000 $ n'a etb etabli
que recemment et la Commission n'a entendu aucune indication selon
laquelle les circonstances ont change depuis ce moment .

Il convient de traiter en association avec l'assurance- depots en
general la proposition faite par la Banque royale et d'autres selon
laquelle chaque groupe identifiable d'etablissements de depot couverts
par le regime d'assurance de la SADC soit regroupe, afin qu'un taux de
primes a verser par les membres de ce groupe soit fixe pour traduire les
pertes passees de ses membres. On peut faire un parallele avec la loi
typique d'indemnisation des accidents de travail des provinces .

Recommandation 4 5

Nous recommandons que l'organisme disposant de 1'autorite

en vertu de la loi, la SADC, consulte les autorites appropriees
en matiere d'assurance sur la proposition selon laquelle les
primes devraient correspondre au cout de chaque categorie de
risque assure et que si la SADC considere, compte tenu des
avis recueillis, que la proposition peut etre mise en oeuvre a
l'avantage de la collectivite dans son ensemble, des reglements
appropries soient emis par la SADC.

4. Droits d'intenter des poursuites contre une banque et autres
questions

On a fait mention de 1'application par la SADC de ses droits
subroges qui apparaissent dans son role d'assureur. Aucun changement
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aux dispositions actuelles de la loi n'est necessaire . Dans la Loi sur la
Societe d'assurance-depots du Canada, aucun pouvoir large n'est
accorde a I'assureur pour appliquer directement les devoirs que les
administrateurs, les cadres, les verificateurs et autres membres du
personnel de la banque ont a 1'egard de cette derniere. On peut opposer
cette situation a la position de la FDIC qui, outre ses droits subroges a
titre d'assureur, doit, en vertu des articles 1821(c) et (d) de la loi 12
u .s.c., agir a titre de liquidateur de toute banque en faillite et appliquer
la responsabilite individuelle des actionnaires et des administrateurs de
celle-ci . Les dossiers revelent que la FDIC a intente de nombreuses
poursuites a cet effet dans le passe et en a un grand nombre actuelle-
ment en cours .

Outre les reclamations d'une banque en son nom propre pour le
recouvrement des pertes subies par la banque, il existe des reclamations
qui peuvent provenir directement de l'investisseur dans les valeurs
mobilieres de la banque . L'investisseur peut presenter une telle
reclamation contre la banque, les preneurs ferme, les verificateurs, les
administrateurs, les cadres, les conseillers juridiques et peut-etre
d'autres personnes reliees en une qualite quelconque au processus
d'emission ou de transfert des valeurs mobilieres . Une telle reclamation
peut faire l'objet d'un recours collectif . Une autre procedure possible
peut consister a designer dans la loi un demandeur qui ferait la
.reclamation au nom des investisseurs . La Commission a requ des
renseignements de petits investisseurs dans ces deux banques qui ont
perdu leur investissement entier qui, dans certains cas, avait ete fait
dans ces banques apres que le public eut requ des assurances sur la
condition de ces banques . Des poursuites independantes de la part des
petits investisseurs sont couteuses et probablement non rentables . Ce qui
semble necessaire a 1'heure actuelle, c'est une procedure efficace
d'application des droits des deposants et des actionnaires qui existe
actuellement et qui serait creee en vertu des recommandations que nous
avons deja faites .

Le recours collectif est theoriquement une solution, mais a cause de

la nature inegale de cette procedure d'une province a 1'autre, il est
generalement considere comme inefficace . Les recours collectifs sont

difficiles a organiser et a plaider . Ce type de recours s'est revele

insatisfaisant aux Etats-Unis . Par consequent, il faudrait se demander
s'il conviendrait d'inclure dans la legislation des dispositions, mecanis-
mes ou processus conqus pour rendre plus economique I'affirmation des
droits dans ce domaine. Les procedures enoncees dans la Loi sur les
societes commerciales canadiennes, dans certaines lois provinciales
comparables et la Loi sur les valeurs mobilieres de 1'Ontario et d'autres
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lois regissant les organismes de reglementation des valeurs mobilieres
des provinces prevoient des poursuites par un fonctionnaire a titre de
demandeur au nom des personnes lesees dans les circonstances permises
par les diverses lois . Dans certaines lois, comme la Loi sur les societes
commerciales canadiennes, 1'autorite publique a le droit de poursuivre
en vertu de divers articles . Darts d'autres lois, comme la Loi sur les
valeurs mobilieres de l'Ontario, article 132, la Commission ne peut
poursuivre que dans des circonstances limitees et encore, doit etre
autorisee a le faire par un juge de la Cour superieure .

II faut ajouter que les reclamations issues de la banque elle-meme
contre toutes les personnes que nous avons mentionnees n'exigent aucun
traitement special dans la legislation bancaire . Ce sont des causes
directes de poursuites qui peuvent etre appliquees par la banque ou,
indirectement, par d'autres personnes dans des poursuites civiles devant
les tribunaux civils .

La Commission fait la recommandation suivante parce qu'elle est
consciente du fait qu'un equilibre doit etre maintenu entre les droits du
public a etre protege et son interet concomitant d'etre servi par des
personnes volontaires et qualifiees dans le role d'administrateur, de
gestionnaire, de verificateur et peut-etre egalement dans d'autres roles .
Les administrateurs, par exemple, sont essentiellement a temps partiel .
Ils ont une relation differente, a 1'egard de leur role, de celle des
verificateurs, des preneurs ferme et des cadres . Les devoirs et les risques
des membres des conseils d'administration ne devraient pas etre si
grands ni les poursuites civiles si faciles que des personnes convenables
et responsables puissent refuser de servir a cause du risque de litiges
couteux, bien que peut-etre non fondes .

Toute cette question se reduit a se demander enfin qui devrait etre
le demandeur au nom des personnes lesees . Les instances de reglementa-
tion ne sont pas admissibles a cause de la possibilite qu'une reclamation
d'un investisseur ou d'un deposant puisse jouer contre les instances de
reglementation, seules ou en association avec d'autres . Le liquidateur
peut convenir pour le role si la banque est en fait en liquidation a ce
moment; toutefois, les reclamations des investisseurs peuvent bien
survenir avant la liquidation . Ce processus d'elimination nous amene a
des fonctionnaires actuellement etablis . Le fonctionnaire qui convient le
mieux parmi ce groupe est peut-etre le Directeur en vertu de la Loi sur
les societes commerciales canadiennes deja mentionnee .

Nous n'essayons pas de dresser une liste de tous les defendeurs
eventuels dans des poursuites pour l'application des nombreux droits e t
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devoirs dont nous avons traites . Tous ces elements seront determines par
le demandeur, de quelle que fagon que soit structuree la poursuite, et les
defendeurs varieront d'un cas a 1'autre selon les circonstances .

Recommandation 4 6

Nous recommandons que soit etabli par la loi un regime pour
permettre I'application des droits contre les administrateurs
des banques en vertu de la recommandation 14 plus haut, ainsi
que les autres reclamations Wes au fonctionnement des
banques et le transfert des valeurs mobilieres des banques, y
compris les poursuites directes par les investisseurs dans ces
valeurs mobilieres. Ces reclamations peuvent s'exercer aux
moyens de poursuites faites au nom et au profit des detenteurs
de ces droits et reclamations par un demandeur au nom des
personnes lesees nomme par la loi, comme le Directeur nomme
en vertu de la Loi sur les societes commerciales canadiennes,
ou tout autre fonctionnaire approprie.

Rien de ce qui figure ici ne doit etre considere comme une
proposition visant a entraver le processus d'application des droits de

longue date de la banque et de ses actionnaires contre les administra-
teurs et d'autres personnes lorsque de telles poursuites peuvent etre

entreprises .
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Chapitre 7

Conclusion

La Commission a examine les activites de la BCC et de la
Norbanque depuis leur creation jusqu'a la decision de les mettre en
liquidation . Le present rapport porte sur ces activites et sur les causes de
la faillite de ces deux banques . Des conclusions ont ete tirees et des
recommandations ont ete faites a partir de ces evenements . Il ressort
clairement du present rapport que tout ce qu'il contient est tire des
elements de preuve touchant 1'historique de ces deux petites banques . Il
ne s'agit pas d'un examen general des institutions bancaires au Canada .
Une telle etude depasserait completement le cadre du mandat de la
Commission d'enquete .

La Commission a beaucoup apprecie le temoignage d'un grand
nombre de personnes des milieux bancaires et d'entreprises connexes,
des secteurs public et prive, qui ont accompli leur travail avec beaucoup
de talent. Ces temoins ont depose avec sincerite et en toute franchise,
meme certaines personnes de la Fonction publique qui auraient pu etre
considerees comme faisant 1'objet d'une etroite surveillance ou d'une
simple curiosite . de la part de la presse. Les constatations et les
recommandations formulees dans le present rapport se fondent sur la
reconnaissance du fait que ces difficultes decoulent non pas de 1'absence
inherente des qualites requises chez les administrateurs et les interve-
nants du systeme, mais plutot de 1'existence de certaines failles dans la
structure meme du systeme de surveillance . Il convient egalement de
souligner que la Commission a toujours eu acces a tous les documents et
dossiers et a pu interroger tous les temoins, qu'ils soient du secteur
public ou prive, tout au long de l'enquete . Grace a cette collaboration, il
a ete possible d'examiner rapidement le mode de fonctionnement de tous
ces organismes et de ces banques, ainsi que leurs nombreux dossiers .

De 1'ensemble de ces procedures, il n'est ressorti aucun element
nous portant a croire qu'il y aurait lieu de proceder immediatement a un
examen tout aussi approfondi des activites commerciales des diverses
banques canadiennes . Le systeme ne comporte aucune faiblesse exigeant
une telle enquete . D'apres tout ce qui a ete examine en 1'espece, le
systeme bancaire canadien se porte bien et il est bien administre ; il es t
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d'ailleurs reconnu a 1'etranger comme Fun des meilleurs au monde . Une
systeme bancaire canadien se porte bien et il est bien administre ; il est
d'ailleurs reconnu a 1'etranger comme l'un des meilleurs au monde . Une
perte de un pour cent de la part de ses institutions n'a pas suscite
d'inquietude a 1'etranger et ne devrait pas amener les Canadiens a
perdre confiance dans leurs banques .

Ce qui ressort de cette etude, c'est le besoin de poursuivre les
etudes entreprises par d'autres institutions gouvernementales sur les
milieux financiers et sur leurs etablissements, dont les banques font
partie. Ce monde evolue rapidement au pays et a 1'etranger . Grace aux
communications, tous peuvent connaitre dans la journee, et meme a une
heure pres, les echanges financiers qui se font a 1'echelle planetaire,
ainsi que les pressions, les changements et les modifications qu'ils
subissent . Il n'est maintenant plus aussi facile de tracer une ligne de
demarcation nette entre les operations des banques et celles des
compagnies d'assurance et de fiducie, les operations d'affacturage,
d'escompte et de garantie, et ainsi de suite . Le fort mouvement
d'integration qui s'est amorce ces dernieres annees peut tres bien se
poursuivre et aura un effet considerable sur la forme et la substance des
organismes de reglementation en matiere bancaire . Ce phenomene
represente un certain nombre de defis sur le plan de la reglementation
au niveau national . Dans une societe organisee en federation comme le
Canada, la portee et 1'etendue de ces activites soulevent des questions en
matiere de pouvoir constitutionnel et de cooperation a tous les niveaux .
Lorsqu'on preparera de nouvelles modifications concernant la Loi sur
les banques, il sera sans doute opportun de tenter de definir les fonctions

et de preciser . le mandat des divers organismes competents, ainsi que
d'adopter des regles touchant leur fonctionnement reciproque . Les
memes activites, ou qu'elles se situent, devraient sans doute faire l'objet
de la meme surveillance et de la meme reglementation . Cette conclusion
est clairement ressortie tout au long de 1'enquete . Dans ses recomman-
dations, la Commission s'en est tenue a 1'essentiel de son mandat et, si
elle formule cette observation, c'est simplement dans 1'espoir qu'elle
puisse etre utile dans les etudes entreprises par d'autres instances .

L'effondrement des deux banques en cause a porte a 1'Ouest
canadien un dur coup dont l'impact a'ete considerable . Beaucoup en ont
subi des pertes . Toutefois, 1'esprit d'initiative demeure et de nouvelles
institutions et organismes continueront a voir le jour . La premiere
impression qui se degage d'un point de vue national, c'est que les
operations bancaires sont toujours un domaine d'activite commerciale
dans lequel les Canadiens excellent et que le systeme national dans son
ensemble se classe toujours aux premiers rangs sur la scene mondiale .

406



Annexe A

Evolution du systeme bancaire canadien depuis la
Confederation

Les premieres banques canadiennes ont vu le jour bien avant la
Confederation et l'on retrouve dans les chartes bancaires du debut du
XIX° siecle des caracteristiques bancaires qui existent encore
aujourd'hui. Ces chartes s'inspiraient des premiers pouvoirs accordes

aux banques aux Etats-Unis . Au debut, 1'activite bancaire au Canada

refletait aussi un heritage britannique . Les Britanniques accordaient la
priorite a la stabilite des banques sur 1'experimentation, et le Colonial

Office exercait un controle serre sur les premieres operations bancaires

en Amerique du Nord britannique .

C'est en 1791, aux Etats-Unis que le premier Secretaire du Tresor,
Alexander Hamilton, a octroye une charte bancaire a la First Bank of

the United States . On peut observer que le systeme bancaire canadien
est un descendant direct de la First Bank, qui prenait en partie pour
modele la Banque d'Angleterre . La First Bank avait un pouvoir

financier centralise sur la monnaie et le credit et, dans une certaine
mesure, sur la politique budgetaire. Elle jouait egalement le role de

preteur de dernier ressort pour les banques des Etats . Une autre

caracteristique de la First Bank etait son reseau de succursales qui lui

permettait d'etendre son controle et son influence a tout le pays . Elle

etait donc en mesure de favoriser des politiques et des procedures

bancaires traditionnelles . Le succes de la First Bank a titre d'element
central stabilisateur du secteur dans son ensemble a exerce une
influence preponderante sur les premiers banquiers canadiens et sur

1'evolution ulterieure des banques au Canada .

Les principes bancaires de force et de stabilite qui resultaient de la

structure et des fonctions de la First Bank devaient s'attenuer aux
Etats-Unis suite a 1'incapacite de cette banque d'obtenir le renouvelle-

ment de sa charte . La Second Bank of the United States, creee en 1816

et organisee selon les memes principes que la First Bank, n'a pas reussi

non plus a survivre a sa charte initiale de 20 ans. Les principes sous-

jacents a ces premieres experiences americaines ont toutefois ete
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appliques avec plus de succes dans le contexte canadien qui etait
different . Aux Etats-Unis, la mefiance a 1'egard de la centralisation du
pouvoir et 1'hostilite manifestee par les agriculteurs de I'Ouest contre les
procedures bancaires traditionnelles de 1'Est ont ete suffisamment fortes
pour causer la fermeture de la First Bank et de la Second Bank et pour
dicter la creation, dans les annees 1860, d'un systeme bancaire
decentralise et sans succursales . Jusqu'a recemment, les banques n'ont
pu etablir des succursales a 1'echelle nationale aux Etats-Unis a cause
des dispositions dans la constitution americaine sur le commerce, qui
accorde la competence sur le commerce entre les Etats au Congres, et a
cause de motifs politiques, qui ont empeche les legislateurs federaux
d'accorder aux banques nationales le privilege d'etablir, dans leur Etat
d'origine, un reseau plus etendu de succursales que les banques des
Etats .

Au Haut-Canada, par ailleurs, un systeme de banques sans
succursales semblable a celui adopte aux Etats-Unis a ete etabli en
vertu de 1'Acte pour etablir le libre commerce de banque de 1850 et a
connu une existence ephemere . Cette loi favorisait les petites banques et
chaque banque ne faisait des affaires qu'a un endroit . Ce developpement
se heurta a l'opposition des banques a charte devenues puissantes, et a
celle des autorites britanniques ; et finalement il ne reussit pas a
transformer le systeme bancaire canadien en quelque chose de
semblable au_systeme americain . En 1854, la legislation bancaire s'est
rapprochee d'une loi generale sur les banques et de la creation du
systeme des banques a charte, et le nombre de banques a charte au
Haut-Canada a augmente de fagon spectaculaire au cours des annees
prosperes de 1850 .

Les tenants du conservatisme dans le secteur financier au Canada
etaient generalement beaucoup plus forts que ceux des Etats-Unis et la
mefiance a 1'egard de la concentration du pouvoir etait plus faible . La
centralisation du pouvoir avait aussi des attraits pour les fondateurs du
Canada, tant pour des raisons politiques que geographiques . Les interets
de 1'Ouest n'ont eu assez de force pour mettre en cause la structure
centralisee du systeme bancaire canadien qu'apres que celui-ci eut ete
bien etabli . Enfin, le systeme bancaire canadien s'est developpe sous la
tutelle anglaise, sans perturbations majeures comme celles que le
systeme americain a subies du fait de la guerre civile et de la contro-
verse au sujet du papier-monnaie . Tous ces facteurs se sont conjugues
pour faire qu'au moment de la Confederation, les fondements d'une
structure bancaire nationale a succursales, forte et traditionnelle, soient
bien etablis .
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La Loi constitutionnelle de 1867 a accorde a 1'Etat federal le droit
exclusif de legiferer dans les domaines suivants :« les banques, la
constitution en corporation des banques et 1'emission du
papier-monnaie b,« le cours monetaire et le monnayage b,« les caisses
d'epargne p, « les lettres de change et les billets a ordre )) et « les offres
legales p . Des lois provisoires adoptees lors de la session de 1867 - 1868
et completees par de nouvelles lois en 1869 et 1870 ont defini, apres la
Confederation, le cadre initial de la poursuite des operations bancaires
qui s'etait anterieurement developpee dans les colonies confederees .
L'Acte concernant les banques et le commerce de banque a ete adopte
en 1871 . Cette loi generale sur les banques, edictee a nouveau, avec
modifications, environ tous les dix ans, a constitue le cadre permanent
des operations bancaires au Canada .

Des 1'adoption des premieres lois sur les banques, celles-ci a) de-
vaient garder un minimum d'un tiers de leurs reserves en argent sous

forme de billets du Dominion et etaient soumises a certaines autres
restrictions sur 1'emission de billets dans 1'interet de la stabilite et de
1'acceptabilite de la monnaie; b) conformement a une preference passee

pour les prets a court terme, ne pouvaient faire de prets hypothecaires ;

c) etaient autorisees a creer un reseau de succursales « a tout endroit du
Dominion)) . Dans la loi de 1871, la rbglementation etait limitee aux

rapports mensuels au gouvernement et a 1'emission de listes certifiees
des actionnaires .

Un certain nombre de modifications ulterieures a]a legislation sur
les banques ont ete apportees afin d'accroitre la securite du public dans
ses transactions avec des banques canadiennes . En 1890, par exemple,
on a cree un fonds de rachat des billets de banque en circulation . Les
banques, qui etaient a 1'epoque responsables de 1'emission de leurs
propres billets, devaient deposer 5 pour 100 de la valeur annuelle
moyenne de leurs billets en circulation aupres du ministre des Finances .
Ce fonds etait utilise pour racheter les billets d'un etablissement en
faillite si des liquidateurs ne le faisaient pas . De cette maniere, on

esperait proteger les detenteurs des billets des pertes causees par toute
baisse de valeur de leurs avoirs .

L'Association des banquiers canadiens a vu le jour en 1891, a titre
d'organisation volontaire . En 1900, 1'ABC, qui regroupait a l'origine 34
banques, a ete constituee en corporation afin de promouvoir d'une fagon
generale les interets et 1'efficience des banques et des cadres des
banques, et afin de favoriser la formation du personnel bancaire . En
vertu de la revision de 1900 de la Loi sur les banques, 1'ABC s'est vu
attribuer certaines fonctions, notamment la nomination d'un sequestre
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pour gerer une banque qui avait cesse ses activites en attendant la
nomination d'un liquidateur . L'ABC a aussi requ le pouvoir d'etablir et
d'exploiter un systeme de compensation pour les banques canadiennes .
Cette fonction a ete transferee en 1980 a 1'Association canadienne des
paiements .

Des 1880, il a ete formule des propositions pour qu'il y ait une
certaine forme de surveillance externe des banques canadiennes . Cette
surveillance s'est exercee, au debut par le recours a des verificateurs
externes choisis selon des modalites prescrites . En 1913, la revision de la
Loi sur les banques exigeait que les verificateurs externes soient choisis
a meme un groupe selectionne par 1'Association des banquiers canadiens
et approuve par le ministre des Finances . L'article 56 de la Loi de 1913
etablissait les procedures de nomination de verificateurs des actionnai-
res et decrivait leurs responsabilites . L'article 56A autorisait le ministre
des Finances a demander aux verificateurs des actionnaires ou a tout
autre verificateur choisi par le Ministre « d'examiner et de s'enquerir
specialement des affaires ou operations de la banque, et le verificateur

_ainsi nomme ou choisi, selon le cas, doit, a la fin de son examen et de
son enquete, faire un rapport complet au Ministre sur les resultats de
cet examen et de cette enquete D . En 1923, les dispositions relatives a la
verification des banques exigeaient pour chaque banque deux verifica-
teurs choisis dans des bureaux differents et sujets a remplacement tous
les deux ans. En vertu de la Loi, les verificateurs devaient faire rapport
au directeur general et aux administrateurs de la banque au sujet de
tout pret depassant 1 pour 100 du capital verse qui ne semblait pas
suffisamment garanti .

Les changements legislatifs de cette nature correspondaient a des
preoccupations au sujet des causes des premieres faillites de banques .
L'auteur d'une importante etude sur la croissance et le developpement
du systeme financier canadien a conclu ce qui suit :

d[ . . .] la perte de confiance a l'egard des banques a presque toujours ete le
rbsultat de prets et d'investissements imprudents de la part de celles-ci ou de
malversations a leur egard et presque jamais de forces externes sur lesquelles
les banques n'ont aucune prise . Il s'est rarement agi de bons prets a long terme
qui ne pouvaient pas etre realises lorsque les deposants et les titulaires de
billets exigeaient d'etre rembourses en monnaie lbgale pour des raisons
etrangeres a la banque ; il s'agissait habituellement de prets imprudents
(parfois a court terme, d'autres fois a long terme) qui ont ultbrieurement
entraine une perte de confiance D .

Peu apres les revisions de la Loi sur les banques de 1923, la Home
Bank of Canada, qui avait quelque 70 succursales, faisait faillite . Une
Commission d'enquete sous la direction de M . le juge H.A. McKeow n
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etait etablie en fevrier 1924 pour enqueter sur la faillite de la banque et,
en particulier, pour examiner ce que le ministere des Finances pouvait
connaitre au prealable de la condition de la Home Bank, 1'effet d'une

verification en vertu de 1'article 56A de la Loi sur les banques de 1913
couvrant les annees qui avaient precede la faillite de la banque et
« quelles mesures eventuelles le gouvernement aurait pu prendre pour
sauver la situation D .

La Commission a presente son rapport en 1924 . Au sujet de
representations faites concernant la condition de la Home Bank qui
avaient ete faites au ministere des Finances, le juge McKeown ecrit :

. II etait par consequent absolument evident que les gestionnaires de la banque
avaient avance plus de deux fois son capital verse et sa reserve dans des
comptes non realisables et qui, pour la plupart, ne portaient aucun interet ;
consequemment, les fonds disponibles ne comprenaient que les dep6ts
quotidiens des clients et, malgre la d'eclaration des dividendes, une tenue de
livre convenable aurait indique aucun profit depuis plusieurs annbes b .

Le commissaire McKeown a examine la conduite du ministre des
Finances qui etait a 1'epoque directement responsable des modalites de
surveillance. Selon le commissaire McKeown, le ministre a manifeste
« une tres forte apprehension . . . quant a la situation de la banque et (du)
desir de maintenir la banque sur pied)) . Le ministre avait demande aux
verificateurs propres de la banque plutot qu'a un verificateur exterieur
ou qu'a un verificateur nomme par 1'Association des banquiers
d'examiner certains comptes, mais il n'avait jamais requ de rapport
complet . Le commissaire McKeown conclut :« Il est inconcevable, a
mon sens, que le ministre des Finances ou des des actionnaires auraient
accepte que les affaires de la banque continuent a etre administrees
comme l'aurait revele une verification complete et efficace )) . Il a
exprime l'opinion qu'outre la collaboration de 1'Association des
banquiers ou des autres banques, le gouvernement, apres avoir mesure
la condition veritable de la Home Bank, a aurait pu fermer la banque et
imposer la liquidation a une epoque ou, a mon sens, les deposants
n'auraient rien perdu D . Le commissaire a conclu que si le gouvernement
avait pris des mesures pour que soit realisee une enquete sur les affaires
de la Banque, il en serait resulte inevitablement la liquidation ou la
fusion de la banque .

Afin d'accroitre la securite des depots, un systeme d'inspection
d'Etat a ete introduit en 1924 . La nouvelle loi prevoyait la nomination
d'une personne ayant la formation et I'experience voulues dans le
domaine bancaire au poste d'inspecteur general des banques et que cette
personne soit responsable des inspections annuelles de chaque banque . Il
faisait rapport sur chaque banque au ministre des Finances . Le premie r
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inspecteur general avait travaille a la Division de 1'inspection interne de
la Banque royale du Canada. Le systeme de verification au moyen de
deux verificateurs tel que decrit ci-dessus et le Bureau de 1'inspecteur
general constitue depuis ce temps le fondement de notre systeme de
surveillance bancaire au Canada .

Au cours de la periode precedant la prochaine revision decennale
de la Loi sur les banques, une commission d'enquete fut creee, en 1933 .
Composbe de cinq membres, elle etait presidee par le tres honorable
Lord Macmillan, un membre de la magistrature du Royaume-Uni . La
commission d'enquete avait pour mandat de preparer a un examen
complet et detaille » de la Loi sur les banques et d'etudier le role et le
fonctionnement du systeme bancaire canadien . Il etait egalement stipule
dans le mandat que 1'examen :

. porte sur les facilites prescrites par la Loi financiere et sur I'utilite d'etablir
au Canada une institution bancaire centrale et, le cas bcheant, sur les rapports
d'une telle institution bancaire centrale avec les banques existantes et les
pouvoirs et fonctions qu'il convient de lui attribuer dans le systeme bancaire
canadien » .

Apres un survol de 1'evolution du systeme financier canadien et une
analyse de son mode de fonctionnement, les membres de la Commission
Macmillan ont surtout fait porter leur attention sur al'absence, au
Canada, d'une autorite bancaire unique qui, tout en etant liee pas ses
activites aux secteurs financiers et commerciaux du pays, fonctionnerait
neanmoins, en vertu de ses status et du caractere de son administration,
en dehors du cadre ordinaire de 1'activite bancaire commerciale A . Voici
la description que donnait la Commission du role d'une banque centrale .

. D'abord, au point de vue national, la banque centrale devrait, dans les limites
qui lui sont imposbes par la loi et par ses capacites, s'efforcer de reglementer le
credit et la monnaie en sauvegardant le mieux possible les interets de la vie
economique de la nation, et controler et defendre, dans la mesure du possible,
la valeur exterieure de I'unite monetaire nationale . En second lieu, au point de
vue international, la banque centrale devrait, au moyen d'une cooperation sage
et opportune avec les institutions semblables d'autres pays, chercher a mitiger
par son influence les fluctuations dans le niveau general de I'activite
bconomique, en tant que la chose releve du domaine de la politique monetaire .
Ces taches n'epuisent pas, naturellement, les fonctions d'une banque centrale .
Au sein de I'>utat la banque centrale devrait, en plus, etre une source d'avis
autorises et impartiaux sur les questions financieres, toujours prete a servir le
gouvernement du jour P .

Deux des membres de la Commission etaient en desaccord avec la
principale recommandation du rapport Macmillan visant la creation
immediate d'une banque centrale au Canada .
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La Commission n'avait pas releve le rapport entre la banque
centrale proposee et le Bureau de l'inspecteur general, qui existait deja .

En effet, dans son volumineux rapport, il est mentionne tout au plus que
a des dispositions visant l'inspection gouvernementale ont ete incorpo-
rees p a la Loi sur les banques de 1924 en raison de la faillite de la

Home Bank. Deux des dispositions du texte original de la Loi sur la

Banque du Canada portent sur le rapport entre la nouvelle Banque du
Canada et les modalites d'inspection deja en vigueur . Pour determiner

ou confirmer les obligations de reserve des banques a charte a 1'egard de
la Banque du Canada, cette derniere pouvait charger ses propres agents
d'inspecter les dossiers de toute banque a charte ou elle pouvait
autoriser l'Inspecteur general a faire 1'examen necessaire . De plus, le
Ministre etait autorise a demander « a sa discretion b a l'Inspecteur
general de proceder a 1'examen de la Banque « selon que 1'interet public
peut sembler 1'exiger p. La loi d'incorporation de la Banque du Canada
ne disait rien d'autre sur 1'echange d'informations entre le Bureau de
1'Inspecteur general des banques et la Banque .

Plusieurs des dispositions contenues dans la Loi sur les banques de

1934, y compris 1'exigence selon laquelle chaque banque devait
conserver a la Banque du Canada sous forme de depots sans interets en
especes au moins 5 pour 100 de ses depots exigibles, y ont ete introduites
en prevision de la creation de la Banque du Canada . Les operations de

la Banque du Canada ont debute en 1935 . Elle avait notamment comme
fonction d'agir a titre de preteur de dernier ressort pour les banques

ayant des problemes de liquidite . Sur ce plan, les dispositions relatives
au role de la Banque du Canada remplagaient des mesures anterieures
qui avaient ete adoptees a titre de mesures d'urgence au moment du
declenchement de la Premiere Guerre mondiale, alors que plusieurs
a ruees aux guichets p des banques avaient eu lieu . La Loi dite Finance

Act de 1914 avait permis que le gouvernement du Canada consente des
avances sous forme de billets du Dominion aux banques et aux banques
d'.epargne assujetties a la Loi sur les banques d'epargne de Quebec,
dans les cas ou surviendraient des problemes de liquidite .

A l'occasion de la revision de la Loi sur les banques de 1954,
l'interdiction de preter sur hypotheque qui etait imposee depuis

longtemps aux banques a ete levee . La restriction en vigueur jusqu'alors
correspondait a 1'opinion traditionnelle selon laquelle 1'actif d'une
banque devait etre en liquidite, de maniere a garantir la surete des
billets et des depots exigibles . Les prets devaient donc etre des prets
remboursables sur demande ou des prets a court terme . Pour la

premiere fois, la nouvelle loi permettait aux banques a charte de
participer aux hypotheques consenties en vertu de la Loi nationale su r
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1'habitation et assurees par le gouvernement du Canada . En 1967, les
prets hypothecaires ordinaires (jusqu'a concurrence de 75 pour cent de
la valeur de la propriete) ont ete autorises . Ce changement ainsi que
plusieurs autres ont ete introduits en 1967 a la suite des recommanda-
tions presentees en 1964 par la Commission royale d'enquete sur le
systeme bancaire et financier, presidee par le juge en chef Porter .

Cette commission d'enquete avait requ pour mandat de faire
rapport sur le systeme bancaire et monetaire ainsi que les institutions et
les operations que comporte le marche du capital et de faire des
recommandations concernant les lois pertinentes . Dans son rapport de
1964, la Commission a souligne l'importance de favoriser, dans le cadre
d'une reglementation efficace, le jeu de la concurrence dans le systeme
financier canadien, oil un certain « chevauchement de 1'activite des
institutions)) avait ete constate a 1'occasion de 1'enquete . Le rapport a
recommande que la portee de la Loi sur les banques soit etendue a un
plus large repertoire d'etablissements participant a des operations
bancaires .

La Commission sur le systeme bancaire et financier a egalement
presente les resultats d'un examen complet de la surveillance et de la
reglementation des etablissements bancaires . La Commission a conclu
que a la tache principale de 1'autorite gouvernementale consiste a
pousser les institutions financieres a se pourvoir de leur propre
reglementation interne p et elle a recommande que 1'autorite federale ait
le pouvoir d'exiger de tous les etablissements places sous sa juridiction
la production de rapports reguliers, l'inspection interne et la verification
externe . D'apres la Commission, certains pouvoirs additionnels devaient
etre incorpores a la Loi sur les banques afin que les etablissements
puissent etre obliges de prendre les mesures jugees necessaires par les
autorites de reglementation . Pour garantir que le nouveau pouvoir de
reglementation propose ne soit a exerce qu'avec discretion, et seulement
lorsqu'on n'aurait pas reussi a persuader les institutions concernbes de
modifier leurs pratiques fautives D , il etait prevu qu'un tel pouvoir ne
devait etre exerce qu'avec le consentement expres du Ministre et qu'il
serait assujetti a une procedure d'appel . D'autres garanties etaient
prevues :

a II s'impose evidemment que la delegation d'autorite ainsi recommandee soit
redigee de maniere a ne laisser aucun doute qu'on ne pourrait I'utiliser que
dans les cas ou la solvabilite et la solidite des institutions financieres seraient
en jeu . Dans les cas ou elle y aurait recours, I'autorite de surveillance devrait
fournir une declaration formelle a 1'effet qu'elle n'est invoquee qu'a cette seule
fin, pour bien demontrer qu'elle ne devient pas un moyen pour le gouverne-
ment de diriger les institutions financieres, quant a la sorte ou aux montant s
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des valeurs qu'elles doivent detenir, pour des raisons n'ayant aucun rapport
avec la solidite des institutions ..

Le fait d'etendre 1'application de la Loi sur les banques a des
etablissements qui n'etaient pas auparavant assujettis a ses dispositions
impliquait un accroissement des effectifs du Bureau de 1'inspecteur

general des banques . La Commission Porter avait rejete une proposition
selon laquelle l'inspecteur general aurait ete remplace par une
commission d'inspection . La Commission s'est egalement penchee sur la
question des besoins en formation du personnel du Bureau de 1'inspec-
teur et, dans ce contexte, elle a ecarte 1'idee de fusionner le BIGB avec
la Banque du Canada :

. La presente difficulte que nous a mentionnbe l'inspecteur gbneral au sujet de
la formation de ses successeurs serait facilement eliminee par un choix
judicieux des membres qui viendraient se joindre i un personnel plus
nombreux. Cela disposerait de ce problbme, pour la solution duquel on a
suggere que 1'inspecteur gbneral soit un fonctionnaire de la Banque du Canada
ou des arrangements peuvent aisement se faire pour former des successeurs .
De toute fagon, l'inspecteur general peut mieux accomplir sa tfiche s'il a une
position independante et n'a pas d'autres devoirs ou intbrets qui peuvent venir
en conflit avec sa fonction . Par exemple, il est facile de concevoir le cas oti la
Banque centrale et l'inspecteur gbnbral auraient des opinions diffbrentes au
sujet du besoin de reglementer la liquidite des banques . De plus, ce
deplacement de la fonction priverait le Ministre d'un conseiller prbcieux
parfaitement au courant des questions bancaires . .

A la suite d'un long processus de deliberations parlementaires
ayant donne lieu a la redaction de plusieurs ebauches de projets de loi
en 1965 et 1966, la version revisee de la Loi sur les banques est entree
en vigueur en mai 1967 . On n'avait pas retenu la recommandation de la
Commission Porter selon laquelle il convenait d'adopter une definition
claire des caracteristiques essentielles de 1'activite bancaire et d'assujet-
tir tous les etablissements exerqant des activites bancaires a la
surveillance et au controle de 1'autorite federale . Bon nombre des autres

propositions de la Commission ont ete incorporees a la nouvelle loi .

Comme il a deja ete mentionne, les banques ont ete autorisees a devenir
des preteurs hypothecaires a la suite de la revision de 1967. De plus,
comme le recommandait la Commission Porter, le plafond des taux
d'interet sur les prets bancaires (limite a 6 pour 100 depuis 1944) a ete

elimine .

Les exigences en matiere de declaration ou de divulgation ont
egalement ete modifiees en 1967, de sorte que les a reserves secretes .

ont ete eliminees. La Commission Porter s'est penchee assez longuement
sur la question complexe et controversee que posait 1'existence de ces
reserves :
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. Les banques a charte actuelles, comme les autres institutions financieres et
les entreprises non financieres, peuvent etablir des reserves specifiques a meme
leurs revenus avant impbt pour amortir la valeur de certains postes de I'actif a
leur valeur realisable estimee ; comme pour les autres contribuables, les
recouvrements subsequents en excedent de la valeur amortie des comptes
concernes doivent etre consideres comme des revenus imposables . Cependant,
les banques peuvent aussi etablir, a meme leurs revenus avant impot, des
reserves pour eventualites afin de parer aux pertes futures imprevues . Le total
de ces deux categories de reserves est assujetti a une limite fixee par le
ministre des Finances D .

L'existence de telles reserves etait largement consideree comme un
facteur contribuant a la stabilite du systeme bancaire canadien, mais
l'importance de leur divulgation pour fournir aux actionnaires et au
public une indication fiable de 1'evolution des benefices a egalement ete
reconnue . A la suite des modifications apportees en 1967 aux exigences
en matiere de divulgation, 1'inspecteur general disposait desormais de
renseignements sur le solde des reserves internes en debut d'exercice, les
additions en cours d'exercice, les retraits en cours d'exercice, le solde en
fin d'exercice, la moyenne quinquennale des pertes subies et les
provisions reelles pour pertes durant 1'exercice en sus de la moyenne de
cinq ans susmentionnee .

Un regime federal d'assurance-depots a ete cree en 1967 en vertu
de la Loi sur la Societe de l'assurance-depots du Canada . Cette loi
obligeait les etablissements financiers assujettis a la reglementation

federale, y compris les banques a charte et les societes de fiducie
constituees en vertu de la loi federale qui acceptaient des depots, a
assurer leurs depots (a I'origine, le montant d'assurance etait de
20 000 $ par deposant) en versant des primes a la Societe d'assurance-
depots du Canada . Celle-ci btait censee financer ses activites par les
primes d'assurance qu'elle percevait et non pas a partir de fonds publics .
Les societes de depots constituees en vertu de lois provinciales ont ete
autorises a participer au regime d'assurance-depots, avec 1'assentiment
des autorites provinciales concernees .

Pour en revenir a 1'evolution de la legislation bancaire du Canada,
sa revision la plus recente (Loi de 1980 remaniant la legislation
bancaire) a eu pour point de depart le Livre blanc sur la revision de la
legislation bancaire canadienne, publie en 1976 . Le Livre blanc
reaffirmait la volonte du gouvernement federal de favoriser la
concurrence dans le systeme financier :

. La validite du principe qui consiste a renforcer et a developper le systeme
financier grace a une concurrence efficace et equitable a ete reaffirmee par la
Commission Porter; ce principe sous-tendait ses recommandations et reste
1'element fondamental de 1'attitude du gouvernement face a la legislatio n
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bancaire [ . ..] Grace a un degre approprie de concurrence, les services
bancaires seront assures dans tout le pays au prix le plus avantageux, et pour
les emprunteurs et pour les epargnants, qui soit compatible avec la survie et
une croissance saine du systeme financier national . En se fiant a la
concurrence pour atteindre cet objectif, on evite de recourir a des restrictions
qui tendent a perturber le marche et conduisent a l'inefficacite = .

La Loi sur les banques de 1980 introduisait un nouveau type de
banque appele « banque de 1'annexe B)) . Selon la Loi, les banques
existantes devenaient les « banques de 1'annexe A)). Les banques de
1'annexe A, qui sont actuellement au nombre de 10, sont des societes
bancaires ouvertes . Aucun actionnaire, qu'il s'agisse d'un actionnaire
resident ou non-resident, ou associe d'un actionnaire selon la definition
de la Loi, ne peut etre le proprietaire de plus de 10 pour 100 des actions
avec droit de vote d'une banque de 1'annexe A. Les banques de 1'annexe
B, par contre, sont des societes bancaires fermees, c'est-a-dire que des
actionnaires particuliers ou leurs associes sont autorises a detenir plus
de 10 pour 100 des titres avec droit de vote. Les banques de 1'annexe B
ne peuvent ouvrir de succursales a 1'etranger si ce n'est des bureaux de
representation . Leurs activites au Canada sont aussi limitees, sous
reserve de 1'approbation du Ministre, au siege social et a une succursale .
La loi a egalement limite la taille des banques de 1'annexe B : au depart
leur actif national etait limite a 8 pour 100 de 1'actif total des banques .
Plus recemment, cette limite a ete portee a 16 pour 100 de 1'actif total
des banques . Actuellement, toutes les banques de 1'annexe B sont de
propriete etrangere .

Les raisons qui ont mene a la decision d'incorporer la reglementa-
tion des banques etrangeres au cadre general de la legislation touchant
le secteur bancaire canadien sont egalement enoncees dans le Livre
blanc de 1976 . Apres avoir constate 1'existence au Canada de filiales de
banques etrangeres surtout incorporees en vertu de lois provinciales sur
les societes, les auteurs du Livre blanc justifiaient de la faqon suivante
leur conclusion selon laquelle il fallait un cadre legislatif a la reglemen-
tation de 1'activite des banques etrangeres au Canada :

a Il convient d'encourager les banques etrangeres en raison de la concurrence
supplementaire et des innovations qu'elles peuvent apporter a notre secteur
bancaire relativement tres concentre. 11 est egalement souhaitable de favoriser
leur implantation en raison de I'appui financier que leurs ramifications
internationales leur permettent d'apporter a I'exploitation de nos ressources
ainsi qu'au developpement de notre industrie et de notre commerce . Ajoutons

que, si la loi permet aux banques etrangeres d'operer au Canada, nos banques
devraient pouvoir obtenir les memes avantages a I'etranger, ce qui est
necessaire si elles veulent etre davantage presentes sur les marches
internationaux, comme nous le souhaitons . .
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Au nombre des remaniements les plus recents de la legislation
bancaire canadienne qui sont finalement devenus loi en 1980 figurait
1'autorisation, deja annoncee, de creer une banque par loi speciale
d'incorporation ou par lettres patentes, sujet aux exigences de l'inspec-
teur general en matiere de capital . Les montants minimums de capital
qui sont exiges respectivement des banques etrangeres et nationales de
1'annexe B sont de 5 et de 10 millions de dollars . Avant de commencer a
exercer des activites bancaires, toute banque doit obtenir une approba-
tion du gouverneur en conseil et, dans le cas d'une filiale de banque
etrangere, un permis delivre par le Ministre . Le permis delivre a une
filiale de banque etrangere n'est valide que pour une periode determi-
nee, qui n'est pas superieure a un .an .

Les amendements de 1980 apportes a la Loi sur les banques n'ont
pas renforce les pouvoirs du BIGB, plusieurs nouvelles banques avaient
pu etre incorporees et, en vertu des nouveaux amendements, il etait
assure que d'autres institutions allaient suivre . En fait, environ 60
banques de 1'annexe B ont vu le jour entre 1980 et 1984 . Ils provenaient
generalement d'institutions financieres etrangeres qui avaient fait des
affaires auparavant au Canada avec une charte provinciale . En depit de
1'augmentation considerable des responsabilites d'inspection du BIGB et
de 1'accroissement de la communaute bancaire, rien n'a ete prevu dans
le remaniement de la Loi sur les banques de 1980 concernant la
possibilite pour l'inspecteur general d'augmenter ses ressources
humaines ou autres .

Les fonctions et les responsabilites prevues par la Loi sur les
banques pour les administrateurs, dirigeants, verificateurs et organismes
de reglementation des banques canadiennes sont etudiees dans le
chapitre 3 du present rapport .

Des 35 banques en operation a la fin de 1'annee de la Confedera-
tion, le systeme bancaire canadien a atteint le nombre de 51 banques en
1874, soit un nombre jamais egale jusqu'a 1'etablissement des banques
de 1'Annexe B suite a la revision de 1980 .

Depuis la Confederation jusqu'en 1900, 24 banques sont disparues .
Sept d'entre elles ont fusionne avec d'autres tandis que dix-sept ont fait
faillite ou ont vu leurs chartes annulees . Un changement prevu dans la
Loi sur les banques de 1900 permettait le fusionnement d'etablisse-
ments bancaires sans qu'il faille recourir a une loi speciale du Parle-
ment. Par la suite, les fusions n'exigeaient que 1'approbation du
gouverneur en conseil suivant la recommandation du Conseil du Tresor .
L'importance de cette modification ressort clairement des statistique s
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Tableau A

Croissance et evolution de In communaute bancaire canadienn e

(A 1'exception des banques dont la charte n'a jamais ete
utilisee et des banques de 1'annexe B creees depuis 1980 )

Nom de In banque et
date de In fondation

Historique

Commercial Bank of Canada
(1831 )

Commercial Bank of New Bruns-
wick (1834)

Gore Bank (1835)

Bank of Acadia (1872)

Niagara District Bank (1855 )

City Bank (1833 )

Banque royale du Canada (1864)

Metropolitan Bank of Montreal
(1871 )

Bank of Liverpool (1871)

Consolidated Bank of Canada
(1876)

Mechanics Bank (1865)

Stadacona Bank (1873 )

Bank of Prince Edward Island
(1865)

Exchange Bank of Canada
(1872)

Union Bank of Prince Edward
Island (1860 )

Bank of London in Canada
(1883)

Fusionnee avec Merchants Bank of
Canada (1868 )

Faillite (1868 )

Fusionnee avec The Canadian Bank
of Commerce (1870 )

Faillite (1873 )

Fusionnee avec Imperial Bank of
Canada (1875 )

Faillite (1876)

Faillite (1876)

Faillite (1877)

Faillite (1879)

Faillite (1879)

Faillite (1879)

Faillite (1879)

Faillite (1881 )

Faillite (1883)

Fusionnee avec The Bank of Nova
Scotia (1883 )

Fusionnee (1887)
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Tableau A (suite )

Nom de la banque et
date de la fondation

Historiqu e

Central Bank of Canada (1883)

Federal Bank of Canada (1872)

Maritime Bank of Dominion of
Canada (1872 )

Pictou Bank (1873)

Commercial Bank of Manitoba
(1884)

Banque du Peuple (1843)

Banque Ville Marie (1872 )

Bank of British Columbia (1862)

Summerside Bank (1866 )

Commercial Bank of Windsor
(1865)

Exchange Bank of Yarmouth
(1867)

Halifax Banking Company
(1872)

Bank of Yarmouth (1859)

Peoples Bank of Halifax (1864)

Merchants Bank of Prince
Edward Island (1871 )

Ontario Bank (1857 )

Peoples Bank of New Brunswick
(1864)

Fusionnee (1887)

Fusionnee (1887)

Faillite (1887)

Faillite (1887)

Faillite (1893 )

Faillite (1895)

Faillite (1899 )

Fusionnee avec The Canadian Bank
of Commerce (1900 )

Fusionnee avec Bank of New
Brunswick (1901 )

Fusionnee avec Union Bank of
Halifax (1902)

Fusionnee avec la Banque de Mont-
real(1903 )

Fusionnee avec The Canadian Bank
of Commerce (1903 )

Faillite (1905 )

Fusionnee avec la Banque de Mont-
real(1905)

Fusionnee avec The Canadian Bank
of Commerce (1906 )

Fusionnee avec la Banque de
Montreal (1906 )

Fusionnee avec la Banque de
Montreal (1907 )
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Tableau A (suite )

Nom de la banque et
date de la fondation

Historiqu e

Banque de St-Hyacinthe (1873)

Banque de St-Jean (1873)

Crown Bank of Canada (1902)

Sovereign Bank of Canada
(1901 )

Western Bank of Canada (1882 )

Union Bank of Halifax (1856 )

Farmers Bank of Canada (1904)

St. Stephens Bank (1836)

United Empire Bank (ancienne-
ment Pacific Bank of Canada)

Eastern Townships Bank (1855)

Traders Bank of Canada (1884)

Bank of New Brunswick (1820)

La Banque internationale du
Canada (1911 )

Bank of Vancouver (1908)

Metropolitan Bank (1902)

Quebec Bank (1822 )

Bank of British North America
(1836)

Faillite (1908)

Faillite (1908)

Fusionn6e avec The Northern Bank
qui devient the Northern Crown
Bank (1908 )

Faillite (1908 )

Fusionn6e avec Standard Bank of
Canada (1909)

Fusionn6e avec La Banque royale
du Canada (1910)

Faillite (1910)

Faillite (1910 )

Fusionn6e avec la Union Bank of
Canada (1911 )

Fusionn6e avec The Canadian Bank
of Commerce (1912 )

Fusionn6e avec la Banque royale du
Canada (1912 )

Fusionnee avec la Banque de
Nouvelle-Ecosse (1913)

Fusionn6e avec la Home Bank
(1913)

Faillite (1914 )

Fusionn6e avec la Banque de
Nouvelle-Ecosse (1914 )

Fusionn6e avec la Banque royale du
Canada (1917 )

Fusionn6e avec la Banque de
Montreal (1918)
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Tableau A (suite)

Nom de la banque et
date de la fondation

Historique

Northern Crown Bank (1903 )

Bank of Ottawa (1874 )

Merchants Bank of Canada
(anciennement Merchants Bank)
(1861 )

Bank of Hamilton (1872 )

Home Bank of Canada (1903 )

La Banque Nationale (1859 )

Sterling Bank of Canada (1905 )

The Molsons Bank (1855 )

Union Bank of Canada (ancien-
nement Union Bank of Lower
Canada) (1865 )

Standard Bank of Canada

(1872)

Weyburn Security Bank (1910 )

The Dominion Bank (1869 )

Barclays Bank (Canada) (1929)

Fusionnee avec La Banque royale
du Canada (1918)

Fusionnee avec la Banque de la
Nouvelle-Ecosse (1919)

Fusionnee avec la Banque de
Montreal (1922 )

Fusionnee avec The Canadian Bank
of Commerce (1923 )

Faillite (1923 )

Fusionnee avec La Banque
d'Hochelaga (qui devint la Banque
Canadienne Nationale (1924 )

Fusionnee avec la Standard Bank of
Canada (1924 )

Fusionnee avec la Banque de
Montreal (1925 )

Fusionnee avec la Banque royale
du Canada (1925 )

Fusionnee avec The Canadian Bank
of Commerce (1928 )

Fusionnee avec Imperial Bank of
Canada (1931 )

Fusionnee avec The Bank of
Toronto qui devint la Banque
Toronto-Dominion (1955)

Fusionnee avec Imperial Bank of
Canada (1956)
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Tableau A (suite )

Nom de la banque et
date de la fondation

Historique

Imperial Bank of Canada (1873 )

Unity Bank (1972 )

Banque provinciale du Canada
(anciennement Banque Jacques-
Cartier) (1861 )

Canadian Commercial Bank
(anciennement Canadian Com-
mercial and Industrial Bank)
(1975 )

Norbanque (1975 )

La Banque mercantile du
Canada (1953 )

Banque de Montreal (1822)

Banque de Nouvelle-Ecosse
(1832)

Banque Toronto-Dominion
(anciennement The Bank of
Toronto) (1855)

La Banque de Commerce cana-
dienne imperiale (anciennement
Canadian Bank of Commerce)
(1867)

La Banque royale du Canada
(1869)

Banque nationale (anciennement
La Banque d'Hochelaga) (1873)

Bank of British Columbia (1967)

Fusionnee avec The Canadian Bank
of Commerce qui devint la Banque
canadienne imperiale de commerce
(1961 )

Fusionnee avec la Banque provin-
ciale du Canada (1977)

Fusionnee avec la Banque cana-
dienne nationale (1979)

Faillite (1985 )

Faillite (1985)

Fusionnee avec la Banque Cana-
dienne Nationale (1986 )

Active

Active

Active

Active

Active

Active

Active
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Tableau A (fin)

Nom de la banque et Historique
date de la fondation

La Banque continentale du Active
Canada (1977 )

Western & Pacific Bank of Active
Canada (1983 )

Bank of Alberta (1984) Active

sur la disparition des banques de 1900 a 1926, periode ou les fusions ont
entraine la disparition de 27 banques sur 35 . En 1926, onze banques
exergaient toujours leurs activites .

En raison de la faillite de la Home Bank et d'une serie de fusions
au debut des annees 1920, le nombre de banques exergant leurs activites
au Canada etait passb de 18 au debut de la decennie a 11 a la fin de
1925 . Au cours des quatre decennies suivantes, si l'on fait exception de
la creation de la Banque mercantile du Canada en 1953, le nombre de
banques canadiennes a diminub constamment, atteignant un minimum
de huit etablissements en 1961 . Vers la fin des annees 1960 cependant,
on s'est de nouveau interesse a la creation de nouvelles banques . La
Banque de la Colombie-Britannique a ete creee en 1967 . La meme
annee, on fondait la Bank of Western Canada, qui n'a cependant jamais
offert de se rv ices au public . La Unity Bank of Canada a ete fondee
en 1972 .

A l'occasion de la Conference sur les perspectives economiques de
1'Ouest, tenue en juillet 1973, les provinces de 1'Ouest ont accentue les
pressions visant la creation de nouvelles banques . Dans une presentation

conjointe, les gouvernements des quatre provinces de 1'Ouest ont
declare :

« Le reseau bancaire a succursales multiples dont le plus parfait exemple est
celui des cinq grandes banques canadiennes a charte dont les succursales
s'etendent d'un bout a 1'autre du pays et dont le siege social se trouve au centre
du Canada n'a jusqu'a present, pas satisfait de maniere appropriee les besoins
de I'Ouest . .

Pour faire contrepoids a ce qu'elles consideraient comme un prejuge
excessivement favorable aux interets du centre du Canada de la part de s
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grandes banques a charte, les provinces de 1'Ouest ont prone la creation
de banques regionales independantes dans 1'Ouest du Canada :

. Les banques creees dans 1'Ouest avec une certaine participation du public
seraient davantage ouvertes aux besoins des residents de I'Ouest que les
principales banques a charte . Elles pourraient en particulier, bien davantage
que dans le passe, liberer des capitaux plus importants au profit des
collectivites urbaines et rurales et faciliteraient 1'expansion du potentiel
productif des diverses economies des provinces de I'Ouest . Elles installeraient
dans l'industrie bancaire une veritable concurrence en s'attirant des dep8ts
nouveaux, en consentant des prets et en accordant une aide bien plus
importante aux entreprises speculatives et de petite envergure . Le renforce-
ment de la concurrence pour 1'acquisition des marches forcerait les banques a
charte deja en place a ameliorer la qualite des services fournis aux residents de
I'Ouest canadien D .

Mentionnant 1'experience de la Banque de la Colombie-Britanni-
que, le ministre des Finances d'alors, M. John Turner, se declara
favorable a la creation d'autres banques dans 1'Ouest et meme a la
creation d'un plus grand nombre de banques pour accroitre la concur-
rence. Il annonqa que le gouvernement federal etait dispose a recom-
mander qu'il soit permis aux nouvelles banques de s'incorporer par voie
de lettres patentes de maniere a ce qu'il ne soit plus necessaire, comme
1'exigeait la loi, d'avoir recours au procede couteux et encombrant d'une
loi speciale .

La Banque commerciale du Canada (qui, au depart, s'appelait la
Banque commerciale et industrielle du Canada) et la Norbanque ont ete
creees en 1975 . La premiere a obtenu sa charte du Parlement le 30
juillet 1975 et la seconde le 20 decembre 1975 . La Banque continentale
du Canada a ete creee en 1977 . Ces banques ont toutes ete creees en
vertu d'une loi du Parlement . Deux autres petites banques de 1'Ouest
regurent leurs lettres patentes en 1983 et en 1984 .

Bien que la derniere banque a charte a faire faillite avant les
evenements qui ont amene 1'etablissement de la presente Commission
fut la Home Bank en 1923, il serait faux de conclure de cette absence de
faillite bancaire pendant les 60 dernieres annees que la scene bancaire
etait sans heurt et sans probleme . Neuf autres banques cesserent leurs
operations normales entre 1924 et 1977 . Apres quelques annees
d'exploitation, le portefeuille de prets de la Unity Bank of Canada, cree
en 1972, s'est deteriore de fagon marquee . Etant donne que les
difficultes de la Unity Bank persistaient en depit d'un changement de
direction et compte tenu des commentaires defavorables dont cette
banque faisait l'objet dans les medias, l'inspecteur general des banque s

425



a participe a des discussions visant a assurer le financement des
liquidites necessaires a la Unity Bank par la participation de la Banque
du Canada et de la Societe d'assurance-depots du Canada . Les

liquidites consenties ont assure temporairement la stabilite de 1'etablis-
sement et ont permis par la suite, en 1977, la fusion de la Unity Bank
avec la Banque provinciale (qui se fusionna en 1979 avec la Banque
nationale du Canada) . La restructuration du systeme bancaire canadien
par voie de fusions s'est poursuivie, le cas le plus recent etant celui de la
fusion de la Banque mercantile du Canada et de la Banque nationale du
Canada en 1986 .

De plus, il est pertinent de noter que depuis les annees 1960, la
Societe d'assurance-depots du Canada a ete activement impliquee d'une
fagon ou d'une autre, dans la recherche de solutions concernants les
difficultes recontrees par un certain nombre de compagnies et
d'institutions de prets aux prises avec les memes problemes que
soulevent les faillites bancaires.
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Annexe B

Surveillance des banques au Royaume-Uni
et aux Etats-Unis

A. Royaume-Uni

1 . Le systeme financier

Le systeme financier du Royaume-Uni s'exerce par 1'entremise
d'une banque centrale, c'est-a-dire la Banque d'Angleterre ( la Banque),
de banques commerciales, de banques d'affaires et de caisses d'epargne.
Aussi, un nombre important de societes financieres specialisees,de
tailles plus modestes, se greffent au systeme et agissent sur les marches,
ce sont les cooperatives de credits, les mutuelles d'epargne et de
construction et les maisons de reescompte . En vertu de la loi dite
Banking Act, 1979 du Royaume-Uni, deux types d'etablissements se
voient conferer des pouvoirs d'autorisation pour recevoir des depots, ce
sont les banques « agreees b(« recognised banks )) ) et les a societes de
depot detentrices d'une license b . (« licensed deposit-taking institutions
LTD) .

Des 290 banques agreees et 315 LTD actives au Royaume-Uni le 28
fevrier 1985, il y avait 250 societes etrangeres possedant des succursales
au Royaume-Uni dont 65 etaient des filiales de societes etrangeres et 24
des societes en participation avec d'autres societes etrangeres ou des
societes du Royaume-Uni .

En vertu de la loi dite Banking Act, 1979, la Banque d'Angleterre
est chargee d'agreer les banques et les LDT et de leur delivrer des
licences. La documentation dont dispose la Commission ne precise pas
dans quelle mesure les pressions politiques peuvent influencer les
decisions concernant la delivrance de licences aux nouveaux etablisse-
ments. La Banque doit toutefois fonder ses decisions sur certains
criteres objectifs minimaux enonces a 1'annexe 2 de la Loi . Les banques
agreees doivent notamment avoir aune tres bonne reputation dans le
milieu financier)), elles doivent offrir une vaste gamme de services
bancaires comprenant les depots, le decouvert ou le financement d e
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prets, les services de change, le financement commercial et les conseils
financiers, ou des services bancaires hautement specialises . La banque

doit en outre mener ses activites de fagon integre et prudente avec tout
le professionnalisme necessaire, elle doit etre dirigee de maniere efficace
par au moins deux personnes, son actif net minimal doit s'elever a
5 millions de livres si elle veut fournir une vaste gamme de services, ou a
250 000£ « si elle veut offrir des services hautement specialises ; enfin,

elle doit maintenir son capital verse et ses reserves a un niveau fixe par
la Banque d'Angleterre . En raison des exigences de bonne reputation,

seuls les etablissements ayant fait leurs preuves peuvent etre agrees a
titre de banques. Quelle que soit l'importance du capital dont il dispose,
aucun nouvel etablissement ne peut etre constitue en banque sans avoir

fait affaire a titre de LDT pendant un certain temps .

Les criteres regissant les licences destinees aux LDT sont moins

severes . L'etablissement doit etre administre par au moins deux
personnes ayant les «qualites requises, pour occuper leur poste, il doit

avoir un actif minimal net de 250 000£ a et mener ses affaires de fagon '
prudente, tout en maintenant ses avoirs a un niveau que la Banque juge
adequat, en ayant assez de liquidites et en etablissant suffisamment de
provisions a 1'egard des creances douteuses et des elements de passif

eventuels .

Avant le milieu des annees 1960, le systeme anglais se composait

d'etablissements reconnus comme des banques par le milieu bancaire et
d'etablissements de depot qui n'etaient pas des banques a proprement
parler . Le milieu bancaire et la Banque decidaient si un etablissement
etait une «banquey en lui accordant d'abord une serie ad'agrementsp et
en second lieu seulement en se fondant sur des criteres etablis par la loi .

Seules les banques etaient soumises a la surveillance permanente mais
discrete de la Banque d'Angleterre .

Vers le milieu des annees 1970, des facteurs economiques et

legislatifs ont seme la confusion dans le systeme . La situation a donne

lieu a une succession d'evenements dont le point culminant a ete ce

qu'on a appele .la crise des banques secondairesp . Les problemes de

liquidites que connaissait un etablissement de depot non bancaire qui
n'etait ni reglemente ni surveille officiellement par la Banque ont mine
la confiance qui avait ete mise dans les etablissements du meme genre ;

la mefiance menagait de s'etendre egalement a 1'ensemble du systeme

bancaire. Une strategic de soutien appelee athe Lifeboat)) (le bateau de
sauvetage), laquelle fait plus loin l'objet d'une description plus detaillee,
est alors mise au point, et en 1979, la loi dite Banking Act est modifiee

afin de mettre en place le systeme officiel a deux niveaux encore en
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vigueur aujourd'hui . Cette division visait a informer le public du
manque de maturite de certains etablissements par rapport a d'autres et
a etablir un systeme de su rveillance a deux niveaux; ainsi, les banques
agreees seraient soumises a un regime de surveillance moins structure
que les LDT. Etant donne les risques souvent plus grands auxquels ils
sont exposes, les LDT seraient soumis a une su rveillance plus etroite et
plus consciencieuse .

Le systeme en place a recemment ete critique par le comite mis sur
pied pour examiner le systeme de surveillance des banques . Fort de
1'experience de la Johnson Matthey (dont les problemes feront l'objet
d'une description plus detaillee), le comite s'est dit d'avis que le systeme
n'a pas reussi a atteindre les objectifs fixes . Le gouvernement a tenu
compte de cette conclusion dans son Livre blanc sur la surveillance des
banques .

Le systeme actuel de surveillance des banques au Royaume-Uni
indique une preference sensible pour 1'auto-reglementation volontaire .
Les legislateurs du Royaume-Uni reconnaissent que la reduction (mais
pas necessairement 1'elimination) du risque de pertes en capital des
deposants est necessaire pour assurer la stabilite financiere . Toutefois,
les legislateurs n'acceptent pas que le seul moyen de reduire ces risques
reside dans une pluie de reglements . On s'attend plutot que les societes
financieres au Royaume-Uni maintiennent des pratiques de saine
gestion, independamment de la reglementation. Seulement, la
dependance a 1'egard d'un systeme unique d'auto-reglementation
comporte des risques . Pour cette raison, le gouvernement se devait
d'etendre 1'application et la frequence des visites de surveillance
bancaires . Toutefois, les couts eleves d'un tel regime font que le
Parlement hesite encore a delaisser le systeme d'auto-reglementation
jusqu'a ce qu'un besoin evident soit ressenti .

2. Surveillance des banques au Royaume-Uni

C'est par 1'emission de lettres patentes, relevant d'une loi du
Parlement que la Banque d'Angleterre fut fondbe en 1694 ; elle fut
nationalisee en 1946 . La Banque d'Angleterre agit sous 1'autorite du
Chancelier de 1'Echiquier, bien que, au sein du personnel de la Banque,
ce soit le Gouverneur qui agit comme veritable directeur . Le Gouver-

neur est nomme par la Reine sur avis du Premier ministre pour un
mandat renouvelable de cinq ans . Par tradition, le Gouverneur est

habituellement un banquier repute issu du milieu financier . Il a la
responsabilite de presider le conseil d'administration (« Court of
Directors . ) qui comprend le Gouverneur adjoint, quatre directeur s
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generaux et douze personnes de 1'exterieur de la banque designees pour
un mandat renouvelable de quatre ans . A 1'heure actuelle, le conseil

d'administration dirige toutes les activites de la Banque .

Les principales fonctions de la Banque sont les memes que les

autres banques centrales . Ses responsabilites comprennent, entre autres,
la gestion de 1'emission de la monnaie, le controle des reserves en devises

etrangeres et de la dette nationale; le mandat de conseiller le gouverne-

ment en matiere de politique monetaire et economique et celui d'agir a
titre de banquier du gouvernement . Elle assume aussi le role de preteur

de derniere instance et reglemente le systeme de protection des depots,
qui assure jusqu'a 75 pour 100 de la premiere tranche de 10 000« des
depots d'un deposant dans toute societe financiere . Conformement a

1'Annexe 5 de la loi dite Banking Act, 1979, le p Deposit Protection
Board a est forme du Gouverneur, du Gouverneur adjoint et du caissier
en chef de la Banque d'Angleterre ainsi que de trois personnes issues des

societes participantes. Le fonds d'assurance est finance par un
prelevement aupres de toutes les societes autorisees proportionnel a leur

base de depots .

La Division de la surveillance des banques de la Banque d'Angle-
terre est chargee de la surveillance des LTD et des banques agreees . En
1985, cette Division comptait 94 personnes directement affectees a
1'analyse ou a la surveillance et 36 autres comme personnel de soutien .

Le mode de surveillance de la Banque a 1'egard de toutes les banques
agreees implique, a la fois, une analyse quantitative et qualitative . La

surveillance repose sur 1'analyse systematique de rapports statistiques
reguliers (habituellement trimestriels) et, sur 1'application de mesures

d'evaluation constantes avec la gestion .

Les rapports statistiques visent generalement A . obtenir des

renseignements precis sur trois aspects essentiels de la performance

d'une banque: la suffisance en capital, le ratio de liquidite generale et la

repartition du portefeuille . La Banque d'Angleterre reeoit aussi

differents rapports trimestriels concernant : a) le capital, 1'evolution des
benefices et des pertes durant le dernier trimestre, les depenses
d'exploitation, les prets generaux et les avances, les revenus d'honoraires
et des commissions, les prets importants et toute forme de prets

connexes : b) 1'etat des liquidities et 1'analyse des elements du passif et

de 1'actif arrivant a echeance ; c) 1'analyse des elements du passif et de
1'actif arrivant a echeance en devises etrangeres . Un bilan est depose a

tous les mois par les grandes banques et trimestriellement par les
institutions de moindre importance . Parmi les autres rapports qui

doivent etre deposes, il y a les ventilations de provisions pour pertes su r
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prets accordes a des Etats etrangers et ainsi de suite . Ces differents
rapports de gestion ne sont pas verifiees, mais ils portent I'attestation
d'un directeur ou d'un haut responsable de la banque qui rend compte.

La Division de la surveillance des banques a enonce pour le secteur
bancaire son approche en , matiere d'e'valuation de la suffisance du
capital, de la liquidite et de la repartition du portefeuille dans trois
documents que la Banque faisait paraltre en septembre 1980, en juillet
1982 et en avril 1981 respectivement . La Banque evalue la suffisance du
capital des banques constituees au Royaume-Uni au moyen de deux
ratios, le . ratio de levier . et le « ratio risque/actif ), . Le premier etablit
un rapport entre le passif a court terme et le capital rajuste de la
banque . Le deuxieme, que la Banque considere comme le plus important
pour des fins de surveillance, mesure la suffisance du capital par rapport
au risque de pertes de la banque . .

Dans 1'evaluation du : « ratio risque/actif ), , les Aivers elements
d'actif sont ponderes selon le risque de perte de chacun . Le capital
rajuste est mesure en fonction du total de 1'actif pondere et un ratio est
etabli pour chaque banque, compte tenu de son caractere particulier et
de son exposition a diverses categories de risque, y compris le risque
provenant de la concentration .

La Banque d'Angleterre ne fixe pas de lignes directrices uniformes
en matiere de liquidite pour les banques . II a ete accepte, que les besoins
de liquidite doivent etre determines par les,circonstances : Ces besoins de
liquidites sont etablies par la Banque qui tient .compte, par exemple; du
flux de 1'encaisse de la societe attribuable aux elements d'actif arrivant
a echeance, aux elements d'actif negociables dont elles disposent, a la
structure des depots dont il a la garde et a tout credit de soutien qui
peut representer une source ;de provisions pour eventualites .

La repartition du, portefeuille • est etroitement surveillee. Par
exemple, la Banque exige de toute banque qu'elle justifie des prets a un
emprunteur unique ou a un groupe d'emprunteurs etroitement lies qui
excedent 10 pour 100 du capital de la banque preteuse. La Banque a
aussi propose une limite absolue de 25 pour cent sur de tels prets . Ces
limites ne s'appliquent pas aux prets entre banques, aux prets a des
Etats etrangers ou aux prets au secteur industriel, qui sont surveilles de
fagon distincte .

L'analyse systematique des rapports statistiques est completee par
une procedure plus souple de visites et de mesures,d'evaluation . Lors des
visites de surveillance, on procede a l'evaluation des cadres superieurs

433



des societes financieres surveillees et on reclame d'eux de plus amples
renseignements sur des points tels la qualite du capital, la rentabilite et
les perspectives d'affaires. Ces visites de surveillance n'ont pas
necessairement lieu apres chaque rapport trimestriel . Pour les LDT, le
processus de visites peut avoir lieu de deux a quatre fois 1'an. Dans le

cas des grandes banques la frequence est variable, mais elles ont
habituellement lieu plusieurs fois durant 1'annee . Compte tenu des

obligations imposees au Royaume-Uni en 1983 en vertu de la Directive
des Communautes europeennes relative a la surveillance des institutions
de credit sur une base consolidee, la Banque d'Angleterre a revise son
approche en matiere de surveillance consolidee des groupements

d'entreprises comprenant une banque. a Lorsqu'une banque fait partie

d'un groupement d'entreprises, la surveillance de la banque doit
s'etendre aux activites des entreprises participantes puisque la situation
financiere du groupe aura des consequences directes sur la solvabilite de

la banque p. (Traduction)

Charles F. Green, de la National Westminster Bank a donne
1'exemple de sa banque oil de telles visites se font a trois palliers

differents . L'un des directeurs generaux responsables de la Banque

d'Angleterre doit participer a une reunion semestrielle .avec le Directeur

general du groupe National Westminster afin de discuter des strategies
generales, du rendement operationel et des perspectives d'affaires. Au

deuxieme pallier, les chefs des grandes divisions d'exploitation du

groupe National Westminster se presentent a la Banque centrale deux

fois I'an pour faire rapport sur les operations . Le troisieme pallier de

visite s'exerce aupres des banques filiales du groupe National West-

minster . L'interrogatiorr y est plus detaillee et plus precise et les
directeurs generaux de filiales doivent faire un rapport sur la perfor-

mance de leur banque jusqu'a deux fois 1'an .

L'article 17 de la loi dite Banking Act, 1979 autorise en des termes

generaux l'inspection sur place lorsqu'elle semble souhaitable dans
l'interet des deposants mais, apparemment, ce pouvoir a rarement ete
exerce. La Division de la surveillance des banques ne fait pas d'examens
sur place de faqon courante .

La loi dite Banking Act, 1979 n'impose aucune exigence particu-

liere aux banques agreees . Toutes ces institutions sont soumises aux

memes exigences de verification qui sont imposees aux entreprises du
Royaume-Uni en general . Chaque societe doit nommer un expert-
comptable qui est en mesure de realiser une verification annuelle . La

plupart des banques agreees au Royaume-Uni retiennent les services

d'une firme de verificateurs externes; toutefois a cause de fusion s
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passees, -certaines des banques parmi les plus importantes peuvent
recourir a plusieurs verificateurs externes pour l'examen de leurs etats

financiers . L'aspect le plus surprenant du role du verificateur externe au
Royaume-Uni est le fait, au moment de la redaction du present rapport,
que le verificateur n'est aucunement tenu de faire rapport ou de donner
quelques renseignements que ce soit au personnel de surveillance de la

Banque. Cette situation s'explique par le respect traditionnel de lois
strictes contre la divulgation de renseignements concernant les clients
des banques, les renseignements des verificateurs et les renseignements

bancaires en general . Les surveillants des banques n'ont rien a dire sur
la nomination ou la revocation des verificateurs externes et ne peuvent
demander a ceux-ci de divulguer des renseignements concernant tout
aspect de la condition de 1'etablissement surveille . Cette interdiction de
communication entre les verificateurs et les surveillants a ete reconnue
comme une faiblesse importante du systeme actuel de surveillance . On

attend prochainement des mesures legislatives qui permettront et
encourageront cette communication entre les verificateurs et les
responsables de la reglementation .

On ne peut qualifier le mode de surveillance de la Banque
d'intervention immediate et directe . 11 n'y a aucun examen direct de la
qualite des elements d'actif . Les prets a des Etats etrangers et les prets a
des secteurs industriels accordes par les societes sous surveillance, leur
rentabilite, leur gestion, leurs systemes de controle, leurs pratiques en
matiere de provisions pour pertes et ainsi de suite, tous ces elements sont
evalues a distance au moyen de rapports ou de discussions qui ne sont
detaillees que dans la mesure on les gestionnaires le veulent bien . De
plus, le systeme actuel de surveillance,au Royaume-Uni ne prevoit
aucun mecanisme particulier pour obliger les banques a respecter les
directives de la Banque centrale, sauf• la menace de revocation des
pouvoirs d'autorisation . Jusqu'ici, la pression morale a ete le principal
moyen de la Banque pour faire respecter ses directives .

3. Le «Lifeboat» et la faillite de la Johnson Matthey Bankers

Au debut des annees 1970, la structure traditionnellement peu
rigide du systeme bancaire britannique a permis la mise sur pied d'un
grand nombre d'etablissements de depot non bancaires. Ces derniers ne
sont pas soumis a la surveillance ni au controle de la Banque d'Angle-
terre, mais a certaines fins, ils beneficient du statut de banque en vertu

de la loi dite Companies Act, 1967, apres avoir ete soumis a certains
tests pratiques au cours desquelles la qualite de leurs operations n'est

pas evaluee . A une epoque ou la speculation est tres forte dans Ie secteu r
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immobilier, ces societes en viennent a dependre de plus en plus du
financement obtenu sur le marche monetaire .

Les problemes de liquidites commencent a se manifester quand au
moins un de ces etablissements non bancaires est incapable de
renouveler les depots qu'il avait obtenus sur le marche monetaire et dont

il a grandement besoin. Cette situation declenche une crise de confiance
qui s'etend rapidement aux autres etablissements de depot non
bancaires, et on craint qu'elle ne touche I'ensemble du systeme . Avec

1'aide des banques anglaises et ecossaises membres de la chambre de
compensation, la Banque met au point une operation de sauvetage afin
d'ecarter la menace. La Banque reagit immediatement en mettant sur

pied divers arrangements particuliers destines a reparer les premiers
torts causes par la crise . Elle cree ensuite un organisme plus officiel, soit

un comite d'intervention compose de cadres superieurs de la Banque et
des banques membres de la chambre de compensation, et dont le
president est le . sous-gouverneur de la Banque . Ce comite est couram-

ment appele le «Lifeboatp (le bateau de sauvetage) .

Avec la creation de ce comite, lorsqu'un etablissement connait
certains ennuis, c'est la banque qui entretient avec lui le plus de
relations d'affaires qui doit faire enquete . La banque fait ensuite
rapport au comite, qui decide alors s'il y a lieu de fournir un quelconque
soutien. Selon un numero du Quarterly Bulletin de la Banque
d'Angleterre, les criteres sur lesquels se fonde la decision sont simples .

Le comite doit We convaincu, d'apres tous les faits qu'il connait, que
1'etablissement mene ses operations de maniere a rester solvable et que
sa situation ne changera pas tant qu'il recevra des avances de tresorerie .
On determine ensuite si 1'etablissement a les caracteristiques d'une
banque et s'il a incite le public a faire chez lui des depots en quantite
suffisante. Enfin, le comite avancera des sommes seulement si
1'etablissement n'a pas d'actionnaire institutionnel qui pourrait le faire a
sa place . On reconnait que ce procede pourrait entrainer la faillite de
certains etablissements en difficulte. En tout, 26 societes, dont un petit
nombre sont des banques agreees, reroivent certaines formes de soutien .
Les sommes avancees s'elevent au total a 1,2 milliards de livres . De ces
societes, 8 finissent par etre mises en faillite ou par faire l'objet d'une
liquidation et, en juin 1978, seulement 4 dependent encore des fonds
avances par le aLifeboatp .

Lorsque des avances de tresorerie sont faites, les banques membres
de la chambre de compensation arecyclent* les depots qui ont ete retires
et les retournent a la banque concernee, et la Banque d'Angleterre et les
banques membres de la chambre de compensation participantes pretent
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des liquidites . Dans la plupart des cas, les risques sont partages entre
tous les membres du comite en fonction de l'importance relative des

elements de passif admissibles de chacun . La Banque coordonne le

soutien apporte . Des interets a taux commercial sont exiges sur les fonds
avances afin d'inciter 1'etablissement a retablir sa capacite de finance-
ment. Au besoin, on modifie la strategie An de tenir compte du tort
possible que cela peut causer a la survie de 1'etablissement ainsi soutenu .
Les prets sont accompagnes d'une garantie lorsqu'il y a lieu et quand
cela est possible .

La deuxieme crise qui ebranla le systeme bancaire britannique est
survenue a 1'automne 1984, loi•sque la Banque s'est trouvee aux prises
avec l'insolvabilite inattendue de la Johnson Matthey Bankers Limited
(JMB). La JMB etait une banque agreee etablie en 1965 afin de diriger
les operations bancaires de la Johnson Matthey p .l.c ., de meme que ses
affaires sur le marche des metaux precieux du London Bullion Market,
dont elle etait membre. La JMB concentrait ses affaires dans les

metaux precieux, les devises et le financement commercial . Elle n'a pas
tente de se diversifier, malgre qu'elle offrait d'autres services financiers

par 1'entremise de filiales qu'elle avait achetees .

Vers le milieu de 1'annee 1984, a la suite du tres mauvais rende-
ment de quelques gros prets, le portefeuille de prets de la JMB etait

dans un etat tel que les provisions necessaires pour pertes sur prets
allaient epuiser son capital et ses reserves . L'inefficacite de la gestion et

des controles internes de la JMB avaient contribue a mettre la societe

dans cette situation. La Banque d'Angleterre a par la suite constate que

1'attention portee a la concentration des risques n'avait pas ete
suffisante (ensemble, les deux prets les plus importants a 1'origine de la
faillite de la banque equivalaient, en 1984, a plus de 100 pour 100 de
son capital de base), que les pratiques bancaires normales n'avaient pas
ete suivies en ce qui concerne les garanties, et que lorsque des garanties
etaient prises, on n'adoptait pas toujours les mesures necessaires afin
d'assurer les creances de la Banque . La Banque a en outre decouvert
que la °direction de la JMB ne prenait pas les precautions necessaires
pour decider des provisions a etablir a 1'egard des mauvaises creances ou
des creances douteuses (elle avait adopte une politique inhabituelle qui
consistait non pas a etablir des provisions pour chaque pret, mais plutot
a radier les pertes lorsqu'elles se produisaient), et qu'elle avait demontre
une faiblesse de jugement en autorisant un si grand nombre de prets qui
ont fini par necessiter d'importantes provisions .

Au cours des entrevues de surete regulieres qui ont eu lieu entre la
Banque et la direction de la JMB en 1983 et 1984, la question d e
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1'insuffisance des liquidites et du grand nombre de prets consentis par la
societe a ete soulevee, mais il semble qu'elle ait ete reglee a la satisfac-

tion de la Banque. L'evaluation qu'a faite la Banque de 1'etat reel des

affaires de la JMB etait toutefois grandement biaisee par le fait que la
societe avait presente en retard un rapport tres imprecis. Lorsque la

JMB a avise la Banque du mauvais etat dans lequel elle se trouvait, il ne
restait aux surveillants que des possibilites d'action limitees .

La premiere mesure prise a ete de faire examiner un echantillon
representatif de 1'ensemble du portefeuille de prets de la banque par ses
verificateurs externes et ensuite par une equipe provenant des banques
membres de la chambre de compensation . Les deux enquetes ont revele
que 1'etablissement des provisions necessaires irait au-dela de l'bpuise-
ment du capital de la JMB . Cette conclusion a ete confirmee par des
verificateurs independants engages par la Banque . Comme il etait

evident que les avances de tresorerie a la JMB ne suffiraient pas a lui
redonner sa vitalite, la Banque a tente, mais en vain, de trouver un

acheteur pour en restructurer le capital . Toutes ces demarches se sont

deroulees en secret, entre le 25 et le 30 septembre 1984 . Le conseil
d'administration de la Banque a alors decide d'acheter (en fait, de
nationaliser) la JMB et ses filiales pour une somme symbolique et, par
la suite, de radier les enormes pertes sur prets . La Johnson Matthey

p.l.c . a ensuite accepte de fournir 50 millions de livres et les autres
banques et les membres du marche de l'or se sont engages a soutenir
cette derniere . La Banque versait egalement une indemnite a la JMB

jusqu'a concurrence de 150 millions de livres afin de couvrir les pertes,
et effectuait un depot temporaire de 100 millions de livres . Les autres
banques et les membres du marche de I'or consentaient par la suite a
indemniser la Banque a son tour pour couvrir la moitie des pertes
eventuelles, ces dernieres etant partagees entre les participants de
diverses categories selon une formule etablie a 1'avance . Une fois la

JMB achetee par la Banque, le conseil d'administration a ete reorga-

nise. Son nouveau president etait l'un des directeurs generaux de la
Banque, et ses nouveaux membres possedaient, sous diverses formes, de
I'experience des activites bancaires. De nouveaux comites ont ete formes
au niveau de la direction, du credit, de la verification et du personnel .
Le conseil s'est alors attaque a 1'examen detaille du portefeuille de prets
et a 1'etablissement des provisions necessaires a 1'egard des mauvaises

creances. Avec I'aide de quelque 35 personnes detachees des autres
banques et de certaines societes de consultation, on a ensuite entrepris
1'examen approfondi et la restructuration des operations de pret . Ayant

1'idee de se defaire de la JMB, la Banque a annonce, avant la fin de son

exercice financier, soit en fevrier 1985, une reorganisation du capital de
base de la societe, ce qui representait 1'annulation de 75 million s
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d'actions ordinaires en circulation ou non emises et 1'achat par la
Banque de nouvelles actions d'une valeur de 75 millions de livres .

La decision de sauver la JMB, une banque relativement petite et
specialisee, semble avoir ete prise par la Banque, les banques commer-
ciales et les autres membres du marche de 1'or dans la crainte que la
faillite de cette societe n'ait un effet nefaste sur le marche de 1'or de
Londres, et que la crise de confiance qu'elle aurait provoquee n'atteigne
les autres banques britanniques et eventuellement les banques
etrangeres . Cette decision etait egalement motivee par la volonte de ne
pas ternir la reputation de Londres de bourse internationale de l'or la
plus importante du monde, car on etait conscient de la precarite de la
confiance qui regnait au sein de la plupart des marches financiers a la
suite de la crise de la Continental Illinois, aux Etats-Unis, et par la
crainte des torts que pourrait causer a la livre une ruee vers les banques
britanniques .

4. Modifications proposees concernant la surveillance des
banques au Royaume-Un i

Tous s'accordent pour dire que les circonstances entourant la mise
sur pied du "Lifeboat" et le plan de sauvetage de la JMB ont contribue
a remettre en question 1'efficacite du systeme de su rveillance adopte par
la Banque . A la suite de 1'effondrement de JMB, un comite preside par
le Gouverneur de la Banque d'Angleterre, qui comprenait d'autres
membres de la Banque d'Angleterre et d'une societe d'Etat n'oeuvrant
pas dans le milieu bancaire, a ete forme pour examiner le systeme de
su rveillance afin de savoir si des changements aux procedures de
su rveillance etaient requis . Plus precisement, on avait demande au
comite d'examiner de plus pres le rapport entre les verificateurs externes
et les su rveillants, 1'attitude a 1'egard des concentrations de risque et
1'evaluation de la qualite de 1'actif, le processus de declaration et la
cueillette des statistiques, la suffisance de la Division de la su rveillance
des banques de la Banque d'Angleterre, et, enfin, 1'opportunite
d'apporter des modifications a la loi dite Banking Act, 1979 . Le comite
a fait diverses recommandations en juin 1985 .

Le Comite n'a pas examine en detail les merites de 1'adoption d'un
systeme de su rveillance fondamentalement different . Il a conclu qu'il
n'existait aucune faille majeure dans le systeme de su rveillance du
Royaume-Uni, mais que des ameliorations devaient etre envisagees pour
corriger certains points faibles existants .
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Le Comite a fonde ses travaux sur certaines hypotheses de base qui
ont une certaine valeur lorsque nous parlons du systeme canadien de
surveillance des banques. Au sujet des principes de surveillance des
banques du Royaume-Uni, le Comite ecrit :

«Le maintien d'un systeme souple a trois grandes consequences. Premierement,
si la Banque ne realise pas des inspections detaillees des livres des banques, elle
doit pouvoir compter sur I'aide et la collaboration des entreprises de
specialistes qui realisent ces taches : les verificateurs des banques . Nous
croyons qu'il est important que la coordination et le contact entre les
surveillants et les verificateurs soient ameliores d'un certain nombre de fagons .
Deuxiemement, ce systeme exige la collaboration continue des banques sous
surveillance . Nous croyons que I'actuel niveau elevb de collaboration entre les
banques et les surveillants peut etre maintenu et que les banques resteront
sensibles aux preoccupations des surveillants . Le systeme ne peut toutefois pas
dependre totalement de cette attitude en toutes circonstances ; les surveillants
doivent avoir des pouvoirs suffisants pour traiter les cas ou cette collaboration
n'existe pas . Troisiemement, nous croyons que, pour que le systeme actuel
fonctionne correctement, il est essentiel d'ameliorer la capacite des surveillants
d'exercer les jugements qualitatifs cruciaux sur la gestion, le repertoire des
prets, la suffisance du capital et d'autres elements des affaires des banques
qu'ils surveillent . . (Traduction )

Le Comite a recommande que le systeme d'autorisation actuel a
deux niveaux soit remplace par une autorisation unique de recevoir des
dbpots et que de nouveaux criteres plus stricts d'autorisation soient
imposes ; que les communications entre la direction, les surveillants et les
verificateurs des banques soient ameliorees par l'introduction d'un
mecanisme visant a permettre un dialogue continu entre les surveillants
et les verificateurs libres de toutes contraintes de confidentialite et que,
dans des circonstances exceptionnelles, le dialogue ait lieu en 1'absence
de la banque; que l'on accorde a la Banque les pouvoirs d'exiger, au
besoin, que les rapports statistiques utilises a des fins de surveillance
soient examines par des verificateurs et d'exiger une deuxieme
verification des comptes de la banque lorsque les verificateurs de celle-ci
sont juges incompetents ou negligents .

Au sujet de la surveillance de la qualite de 1'actif, le Comite a
recommande que la Banque ameliore ses methodes d'evaluation des
systemes de controle et de surveillance des banques, accroisse les visites
aux banques et realise, plus volontiers qu'auparavant, des enquetes
detaillees sur les banques qui posent des problemes . Le Comite a aussi
recommande que la Banque resserre les procedures pour s'assurer que
des renseignements statistiques soient rapportes a temps et pour
ameliorer 1'efficience de la Division de la surveillance des banques en
augmentant 1'effectif et en ameliorant les qualifications de celui-ci .
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Nombre de recommandations du Comite ont ete adoptees dans le
Livre blanc sur la surveillance des banques qui a ete depose recemment
au Parlement par le Chancelier de I'Echiquier . Le Livre blanc se
concentre sur 1'amelioration du regime existant de suiveillance par le
renforcement des caracteristiques qui ont une influence directe sur le
flux de renseignements de surete precis et valables vers les surveillants
responsables .

Certaines recommandations du Livre blanc meritent qu'on s'y
attarde. Ses auteurs ont examine la possibilite d'enlever a la Banque
d'Angleterre ses fonctions de surveillance des banques, et ils en ont
etudie les avantages, comme par exemple 1'absence de conflits d'interets
et la centralisation du talent et des discussions au sein d'un organisme
specialise dans la surveillance des banques . La restructuration de fond
en comble du systeme britannique de su rveillance des banques a
toutefois ete rejetee . Pour que les su rveillants beneficient d'une certaine
independance face a la Banque, il a plutot ete recommande que la
legislation bancaire prevoie un organisme au sein de la Banque, soit le
conseil de surveillance des banques, qui aiderait le Gouverneur dans ses
activites de surveillance . Le conseil de surveillance comprendrait le
Gouverneur et le Gouverneur adjoint de la Banque, les directeurs
generaux charges de la surveillance des banques, tous a titre de
membres permanents d'office, ainsi que cinq autres membres de
1'exterieur de la Banque choisis par le Gouverneur, d'un commun accord
avec le Chancelier de 1'Echiquier . Ces membres seraient essentiellement
des banquiers de haut niveau a la retraite, de meme que des juristes et
des comptables . Le but de cette mesure est d'integrer les aspects
reglementaire, bancaire, juridique et comptable . Le conseil serait charge
de faire rapport directement au Gouverneur concernant les questions de
su rveillance bancaire . Le mandat propose comprendrait 1'examen des
principes de surveillance bancaire en ce qui a trait, notamment, au
niveau des capitaux et aux liquidites, a 1'examen des elements nouveaux
dans ' le domaine de la surveillance, a 1'administration des nouvelles lois
en la matiere et a la dotation et a la formation du personnel de la
Division de la su rveillance des banques de la Banque d'Angleterre . Le
conseil aurait pour taches . d'examiner les rapports reguliers de la
Division de la surveillance et de faire rapport au Gouverneur a ce sujet
en mentionnant, au besoin, certains cas particuliers . Si le Gouverneur
decidait de ne pas suivre I'avis du conseil, il aurait 1'obligation d'en faire
part au Chancelier de l'Echiquier. •

Outre la greffe de ce nouveau Conseil sur la structure de la Banque
d'Angleterre, le Livre blanc recommande 1'amelioration et 1'augmenta-
tion de I'effectif de la Division de la surveillance des banques . On y
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recommande en particulier que soit engage un personnel avec une
formation comptable et juridique et que du personnel bancaire
experimente soit detache aupres du personnel de la Division de la
surveillance. A l'inverse, des membres de ce personnel seraient detaches
aupres des banques pour acquerir de 1'experience bancaire .

En resume, le Livre blanc recommande d'augmenter la portee des
rapports obligatoires presentes aux surveillants de la Banque et
d'accroitre 1'efficacite de ces rapports en haussant la qualite de la
surveillance et en intensifiant les relations entre les banques visees et les
surveillants . Le caractere confidentiel de la su rveillance serait maintenu,
et on a rejete 1'idee d'effectuer des enquetes sur place, comme cela se
fait aux Etats-Unis . Si les recommandations du Livre blanc sont mises
en oeuvre, le systeme bancaire britannique continuera de reposer
largement sur 1'autoreglementation, mais, par souci de surete, il sera
renforce par des restrictions imposees au moyen de 1'elargissement du
champ d'application des rapports obligatoires reguliers, avec la
perspective de sanctions penales en cas de non-respect .

Les commentateurs financiers ont formule certaines critiques a
I'egard des propositions de reforme du Royaume-Uni . Ces critiques
reposent en grande partie sur le fait que les reformes proposees ne
traitent que de 1'aspect mecanique du systeme et non des aspects
fondamentaux. Les critiques ont reproche au systeme de surveillance
britannique d'agir en circuit ferme ou peu ou pas d'information
transpire a l'intention des investisseurs, des deposants, des clients et du
public en general sur de 1'etat des banques. Ils font aussi des comparai-
sons entre la quantite de renseignements qui doivent etre divulgues par
les banques et la Banque centrale au Royaume-Uni et ceux qui doivent
etre divulgues aux Etats-Unis . Le commentaire suivant a paru dans le
Financial Times de Londres le 18 decembre 1985 :« Aucun de ces
renseignements (au sujet des prets improductifs, des reserves et ainsi de
suite) n'est exige des banques britanniques sauf, ironiquement, trois ou
quatre banques membres de ]a chambre de compensation, qui ont choisi
d'emettre des titres a New York et,par consequent, de repondre a la
norme de la Bourse de New York D . L'article conclut :« Le secret
constitue un danger moral pour les banques centrales elles-memes * . Il
persiste ainsi une tension entre la securite essentielle de la banque dans
la communaute et le besoin concomitant de la communaute de se
renseigner au sujet de la securite bancaire, afin que des mesures de
correction appropriees puissent etre prises en temps utile par la
communaute pour preserver cette securite .
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B. Etats-Unis d'Ameriqu e

1 . Introduction a la surveillance des banques aux Etats-Unis

Si la taille et la complexite du systeme bancaire des Etats-Unis est
stupefiante, son systeme de reglementation 1'est tout autant . Il y avait
dans ce pays, a la fin de 1983, 4 772 banques commerciales a charte
federale et 9 691 banques commerciales a charte d'Etat . Selon le
rapport du groupe de travail sur la reglementation des services
financiers ( le «groupe de travail Bush o), publie en 1984, 80 pour 100 des
banques commerciales americaines sont des unites de petite taille, dont
1'actif se chiffre A,100 millions de dollars us ou moins et 40 pour 100
affichaient des actifs de 25 millions de dollars us ou moins . La
croissance du systeme de reglementation bancaire des Etats-Unis a ete
telle que les sept agences federales qui en assurent le fonctionnement
comptent plus de 38 000 employes a plein temps. Les trois principales
agences de su rveillance bancaire federales, le Federal Reserve Board
(FRB), l'Office of the Comptroller of the Currency (OCC) et la Federal

Deposit Insurance Corporation (FDIC), totalisent plus de 7 000
employes exergant a plein temps des activites de controle et de
surveillance des banques . Au seul chapitre des examens, on estime a 173
millions de dollars us le montant depense par ces trois agences en 1982,
et a 204 millions les sommes affectees a cette fin en 1985 . Il semble qu'il
n'existe aucune information facilement accessible sur les depenses
d'examen annuelles du systeme de reglementation d'Etat ; toutefois,
selon les donnees statistiques fournies par la Conference of State Bank

Supervisors, les previsions de 1986 du budget d'ensemble de 50 agences
bancaires d'Etat se chiffrent approximativement a 250,5 millions de
dollars us .

Divers etablissements de depot exercent des activites aux Etats-
Unis . Il s'agit, par ordre d'importance selon la part du marche qu'elles
detiennent, des banques commerciales, des societes d'epargne et de
credit et des banques d'epargne (regroupees sous le vocable de thrift
institutions (caisses d'economie) et les caisses de credit . Ces etablisse-
ments de depot sont reglementes par une serie d'agences federales et
d'agences d'Etat . D'une maniere generale, au niveau federal, les
banques commerciales sont reglementees par 1'OCC et le FRB ou par la

FDIC ou par ces trois organismes a la fois . Les societes d'epargne et de
credit et les banques d'epargne sont essentiellement reglementees par le
Federal Home Loan Bank Board (FHLBB) et, dans une certaine
mesure, par la Federal Savings and Loan Insurance Corporation

(FSLIC) . Les caisses de credit sont reglementees par la National Credit
Union Administration (NCUA).
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2. Reglementation federale des banques commerciales aux
Etats-Unis

La reglementation des banques commerciales releve de 1'OCC, du
FRB, de la FDIC, de diverses agences d'Etat, de la Securities and
Exchange Commission et de la Division anti-trust du departement de la
Justice .

Aux Etats-Unis, les banques peuvent etre constituees en vertu de
chartes octroyees soit par 1'autorite federale habilitee (1'OCC) soit par
les autorites habilitees des divers Etats . L'OCC a le pouvoir legal de
reglementer toutes les banques dites a nationales m, soit les banques a
charte federale. Le FRB a le pouvoir legal de reglementer tous les
etablissements a charte federale ou a charte d'Etat qui sont membres du
systeme de la Reserve federale, les societbs de portefeuille des banques
nationales et des banques d'Etat anon membresA et leurs filiales non
bancaires, les activites internationales des banques et des societes de
portefeuille bancaires, de meme que les activites bancaires et non
bancaires aux Etats-Unis de banques etrangeres . Le FRB n'a autorite
que sur les banques membres qui ont une charte d'1~tat, laissant ainsi a
I'OCC le soin de surveiller et d'examiner les banques membres qui ont
une charte federale . La FDIC a le pouvoir de reglementer toutes les
banques a charte federale ou a charte d'Etat qui sont assurees par elle,
bien qu'elle soit principalement chargee de surveiller les banques a
charte d'Etat assurees qui ne sont pas membres du FRB . Etant donne
qu'il se peut qu'une banque soit assujettie aux pouvoirs de reglementa-
tion de plus d'une agence federale, les agences ont tente de coordonner
leurs efforts en vue de reduire le chevauchement des activites de
reglementation .

En 1978, les efforts de coordination sont devenus tres officiels avec
la formation du Federal Financial Institutions Examination Council,
organisme qui a pour mandat d'oeuvrer a 1'elimination du chevauche-
ment des pouvoirs reglementaires . Dans la pratique a I'heure actuelle,
en matiere d'inspection bancaire, 1'OCC inspecte toutes les banques
nationales, tandis que le FRB n'inspecte que les banques a charte d'Etat
qui sont membres du systeme de la Reserve federale (a banques d'Etat
membres P), les societes de portefeuille bancaires et leurs filiales non
bancaires, les activites internationales de banques et de societes de
portefeuille bancaires de meme que les activites bancaires et non
bancaires aux Etats-Unis de banques etrangeres . La FDIC n'inspecte
que les banques a charte d'Etat assurees qui ne sont pas membres du

systeme de la Reserve federale (« banques A-tat non-membre D ) . La
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FDIC ou le FRB, selon le cas, partage le role d'agence de reglementa-
tion avec 1'autorite de reglementation d'Etat pertinente lorsqu'une
banque d'Etat choisit d'adherer au systeme de la Rese rve federale ou de
beneficier du regime federal d'assurance-depot .

a. L'Office of the Comptroller of the Currency (OCC)

Les pouvoirs et attributions de 1'OCC ont ete etablis a l'origine en

vertu de la loi dite National Currency Act de 1863 et de la loi dite

National Bank Act de 1864. L'administrateur en chef de cette agence,

le Controleur de la monnaie, est nomme par le president pour un
mandat de cinq ans et sa nomination est confirmee par le Senat . Le

Controleur exerce son activite a partir d'un bureau principal situe a

Washington et il releve du secretaire du Tresor. Les fonctions prin-

cipales de 1'OCC sont les suivantes : octroyer des chartes aux banques

nationales; edicter des regles et des reglements regissant la structure des
societes bancaires nationales et leur pratique en matiere de pret et
d'investissement ; determiner 1'insolvabilite des banques nationales et

nommer la FDIC comme syndic le cas echeant ; controler et inspecter les

banques nationales de maniere a assurer que leur fonctionnement soit
digne de confiance et conforme a la loi . Pour s'acquitter de ses

responsabilites d'inspection qui touchent environ 5 000 banques, 1'OCC
dispose d'un effectif d'environ 2 200 inspecteurs postes dans six bureaux
regionaux, y compris des examinateurs postes a plein temps dans
chacune des plus grandes banques nationales des Etats-Unis . L'OCC est

entierement finance par cotisation des banques .

En vertu de 1'article 24 du volume 12 du United States Code
(u.s.c .), les banques dites nationales voient le jour au moment de leur
incorporation, mais elles ne peuvent se livrer a des activites bancaires
tant que 1'OCC ne leur a pas delivre de certificat les autorisant a le faire

en vertu des articles 26 et 27 du volume 12 du u .s.c. L'article 51 exige
qu'elles maintiennent un capital d'au moins 100 000 $ us, et depuis
mars 1985, les dernieres regles mises en vigueur par 1'OCC ont eleve le

capital minimal requis de toutes les banques a charte federale a 6 pour
100 de la valeur totale de leurs elements d'actif, dont 5 pour . 100 de
capital primaire . , Le capital primaire doit etre compose d'actions
ordinaires, d'actions privilegiees permanentes, d'excedent de capital, de
benefices non repartis, de reserves de capitaux, de titres de creance
obligatoirement convertibles, d'interets minoritaires dans des filiales
consolidees, d'attestations de valeur nette emises en vertu de 1'article
1823(1) du volume 12 du u .s .c. et de provisions pour pertes sur prets et
sur baux. Au meme moment, la FDIC mettait en vigueur les memes
regles a 1'egard des banques a charte d'Etat non membres .
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Le pouvoir executif ne semble pas jouer un role direct dans
1'emission des certificats d'autorisation par 1'OCC. La loi exige qu'avant
de prendre une decision, I'OCC examine les perspectives de benefices de
l'etablissement interesse, de meme que le caractere general de la
direction, qu'elle verifie si la structure du capital est adequate, qu'elle
constate quels sont les besoins de la clientele et si 1'etablissement y
repond, qu'elle prenne connaissance du passe et de la situation de celui-
ci sur le plan financier, et qu'elle determine s'il s'est conforme aux
dispositions des lois dites National Bank Act et Federal Deposit
Insurance Act .

C'est 1'OCC qui determine si une banque a charte federale est
insolvable : en vertu de 1'art . 191 du vol . 12 du u .s.c . s'il est convaincu
de son insolvabilite, ou en vertu de 1'art . 192 si 1'etablissement n'a pas
paye la cotisation exigible en temps et lieu . L'article 1821c) prevoit que
la FDIC doit etre nommee sequestre dans le cas d'une banque a charte
federale assuree . Le pouvoir executif n'a aucun role a jouer dans la
determination de 1'insolvabilite . Malgre le caractere general de 1'article
191, les tribunaux ont refuse d'intervenir dans les cas ou 1'OCC avait
arrete qu'un etablissement dote d'une charte federale etait insolvable ; il
n'y a donc aucune definition juridique generalement acceptee de
l'insolvabilite, et les tribunaux qui se sont penches sur la question sont
partages . Certains analysent le bilan et comparent les elements d'actif et
de passif de la banque, alors que d'autres analysent les liquidites de la
banque pour determiner si elle est capable de respecter ses obligations
en temps et lieu . Meme dans le cas de I'analyse du bilan, il n'a pas
encore ete etabli a quelle methode d'evaluation il faut recourir pour
chaque pret et s'il faut utiliser sa valeur comptable ou sa valeur
marchande a la lumiere des taux d'interet en cours . Dans le cas de la
faillite de la Franklin National Bank, 1'OCC a deprecie les garanties et
les obligations municipales pour les ramener a la valeur du marche en
fonction de la baisse des marches des actions et des obligations en 1974.

b. Le systeme de la Reserve feddrale

Le Federal Reserve Board en vertu de la loi dite Federal Reserve
Act de 1913, a pour mission de mettre a execution la politique
monetaire, d'exercer les fonctions de banque centrale en general et
d'ameliorer la surveillance des banques . On qualifie la « Reserve
federale ), d'agence a independante au sein de l'appareil
gouvernemental n, etant donne que les decisions du FRB ne doivent pas
etre ratifiees par le president ou le pouvoir executif. Toutefois, le FRB
doit faire rapport au Congres .
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Font partie du FRB le secretaire du Tresor (Secretary of the

Treasury), le controleur de la monnaie (Comptroller of the Currency)

et cinq membres nommes par le President, avec la confirmation du
Senat, pour un mandat de quatorze ans . Avec 1'assentiment du Senat, le
President designe deux des membres a titre de president et de vice-
president de l'organisme pour des mandats de quatre ans . Les nomina-
tions au conseil des gouverneurs sont faites «en tenant bien compte de la
juste representation des interets financiers, commerciaux, industriels et
agricoles de meme que des divisions geographiques du pays*. Au cours

de ses deliberations, le conseil regoit l'aide d'un conseil consultatif

federal, le Federal Advisory Council, compose de representants de

chacun des districts de la Reserve federale, et du Federal Open Market

Committee par l'entremise duquel la Reserve federale achete et vend
des titres, influengant ainsi la masse monetaire en circulation .

Le pays est divise en douze districts dans chacun desquels le conseil
des gouverneurs a etabli une banque de la Reserve federale . Les douze

banques ont leurs propres conseils d'administration composes de neuf
membres de 1'exterieur, ainsi que les effectifs et les budgets qui leur
permettent de fonctionner de fagon relativement autonome dans le
cadre des politiques etablies par le FRB . Toutes les banques a charte

federale doivent etre membres de la banque de la Reserve federale des
districts ou elles se livrent a des activites bancaires (art . 222 du vol . 12

du u .s.c.), et en vertu de l'art . 321, les banques a charte d'Etat peuvent

egalement en faire partie si elles en font la demande. La banque de la
Reserve federale exerce des fonctions de surveillance directe seulement

a 1'egard des banques a charte d'Etat qui en sont membres . L'article 24

dispose que toutes les banques a charte d'Etat doivent avoir les reserves

et le capital exiges par la loi dite Federal Reserve Act, et qu'elles

doivent presenter des rapports de leur situation et du paiement des
dividendes a la banque de la Reserve federale a laquelle elles appartien-

nent. Les rapports sur leur situation doivent contenir les renseignements
exiges par le conseil des gouverneurs .

Pour s'acquitter de leurs responsabilites en matiere de surveillance
et de reglementation, les banques de la Reserve federale ont a leur
service environ 1 300 inspecteurs et 600 agents de reglementation . Le

FRB ne regoit pas de credits du Congres et il n'impose pas non plus de

frais d'inspection . Le FRB tire son revenu de cotisations imposees aux
douze banques de la Reserve federale . Les revenus de ces banques

proviennent principalement des revenus d'interet de leur part propor-
tionnelle du portefeuille de titres du systeme de la Reserve federale, qui
sont acquis sur le marche libre et ; dans une moindre mesure, des revenus

d'interet du portefeuille de devises etrangeres du systeme de la Reserv e
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federale, de meme que des interets gagnes sur les prets aux etablisse-
ments de depot et des frais de services per qus aupres de divers
etablissements de depot . Le FRB inspecte environ 1 000 banques d'Etat
membres et, a la fin de 1984, 5 983 banques etaient membres du
systeme de la Reserve federale . Dans le budget de 1986 du FRB, 194
millions de dollars us ont ete affectes a la surveillance et a la reglemen-
tation des etablissements financiers, alors que celui de 1985 prevoyait a
cette fin des depenses de 175,1 millions de dollars . En 1985, le FRB et
les banques de la Reserve federale ont effectue environ 750 examens de
banques a charte d'Etat membres, 1 600 inspections de societes de
portefeuille bancaires, et ils ont passe en revue 2 300 examens de
societes de portefeuille bancaires . En vertu de 1'art . 326 du vol . 12 du
u .s.c ., la Banque de la Reserve federale peut se fier sur les examens et
les rapports des autorites competentes de 1'Etat plutot que sur les
examens effectues par les inspecteurs autorises ou choisis par le conseil
des gouverneurs . Dans tous les cas, le FRB peut exiger des examens
particuliers .

Dans son district, en vertu des art . 347, 347a) et 347b) et des regles
prescrites par le conseil des gouverneurs du systeme de la Reserve
federale, la banque de la Reserve federale peut soutenir les banques
membres du FRB au titre des liquidites et, depuis 1980, elle peut
egalement le faire a 1'egard des banques qui n'en sont pas membres . Ce
soutien est fourni grace a des avances directes de tresorerie couvertes
par des garanties «acceptablesp ou grace a une escompte d'effets de
commerce qui satisfait a des exigences precisees dans la loi dite Federal
Reserve Act . La banque de la Reserve federale accorde du credit de
rajustement a court terme directement aux banques membres et non
membres du FRB de son district . Le credit a plus long terme est accorde
par 1'entremise du systeme de la Reserve federale selon qu'il s'agisse de
credit «saisonnieru, «d'autres formes de credit a long termep ou de credit
«d'urgencep . La banque de la Reserve federale accorde un credit
nsaisonnier)> aux etablissements si elle juge qu'ils recevront des
demandes de credit temporaires pendant au moins quatre semaines . 11
est possible d'obtenir les «autres formes de credit a long termep
lorsqu'on ne peut avoir 1'aide des preteurs industriels particuliers et,
dans des circonstances exceptionnelles, lorsque les depots s'epuisent de
fagon continue, quand il est difficile de se procurer du financement sur
le marche monetaire ou quand s'effondre le rythme de remboursement
des prets. Enfin la banque de la Reserve federale peut accorder aux
societes qui ne sont pas des etablissements de depot un «credit
d'urgencep, apres avoir consulte le FRB, lorsqu'il leur est impossible
d'obtenir du credit d'autres sources et lorsque leur faillite risque de
mettre 1'economie en danger .
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c. Le Federal Deposit Insurance Corporatio n

La FDIC a ete creee en 1933 par voie de modifications de la loi dite
Federal Reserve Act. En 1950, la loi dite Federal Depo'sit Insurance Act
a fait de la FDIC une entite completement distincte . La FDIC a ete
creee pour assurer les petits deposants en cas de pertes decoulant de
faillites bancaires ; des pouvoirs de surveillance ont ete donnes afin
qu'elle puisse inspecter les etablissements assures . A 1'heure actuelle, les
deposants individuels sont protegbs jusqu'a concurrence de 100 000 $
(us) . La FDIC est une agence qui est independante du gouvernement
federal . Sa gestion est confiee a un conseil de direction de trois membres
dont l'un est obligatoirement, d'apres la Loi, le Controleur de la
monnaie. Les deux autres membres sont nommes pour des mandats de
six ans par le president, et leur nomination doit etre ratifiee par le
Senat .

Les pouvoirs dont dispose la FDIC en matiere de reglementation se
trouvent enonces dans le volume 12 du u .s.c., aux articles 1811 et

suivants . En vertu de 1'article 222 et de 1'alinea 1814 b) du meme

volume, toutes les banques a charte federale et toutes les banques a
charte d'Etat qui sont rattachees au systeme de la Reserve federale

(SRF) doivent etre membres de la FDIC. Les autres banques d'Etat
peuvent aussi presenter une demande d'affiliation . Les banques
nationales ont besoin d'une attestation de 1'OCC et les banques d'Etat,
celle du conseil des gouverneurs du SRF. Dans ce dernier cas, le conseil

d'administration de la FDIC examine d'abord la situation financiere
passee et presente des banques interessees, la pertinence de leur
structure financiere, leurs perspectives de gains, leur mode de gestion en
general ainsi que 1'existence et la satisfaction des besoins de la
collectivite desservie . L'attestation delivree par 1'OCC et le conseil des

gouverneurs du SRF repose sur les memes criteres.

L'administration centrale de la FDIC est situee a Washington,
mais 1'agence exerce ses activitbs de su rveillance grace a dix bureaux
regionaux de su rveillance bancaire (dont le nombre sera reduit a six des
fevrier 1988) et un nombre plus considerable de bureaux secondaires .
Seules les banques d'Etat non membres qui sont protegees par une
assurance, comme la Westlands Bank, sont directement assujetties a la
FDIC. L'alinea 1817 a) du volume 12 du u.s .c . precise d'ailleurs
qu'aucun autre etablissement bancaire n'est tenu de lui presenter un
rapport de situation financiere . La FDIC a toutefois acces aux rapports
de cette nature ainsi qu'aux rapports d'inspection qui sont adresses a
1'OCC et a toute banque affiliee au SRF. Elle doit par ailleurs etre
informee, conformement au sous-alinea 1817 a)2)A), de toute
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modification apportee a un rapport de situation financiere au chapitre
du passif-depots .

La FDIC exerce ses activites d'inspection grace au concours
d'environ 1 850 inspecteurs qui ont examine environ 8 850 " banques
d'Etat non-membre " en 1984 . La FDIC se finance elle-meme en
prelevant une cotisation annuelle aupres des banques qu'elle assure ; elle
applique un taux de cotisation de base de 1/12 de un pour cent du total
des depots assujettis a une cotisation . Cette cotisation permet habi-
tuellement de degager un surplus par rapport aux frais d'exploitation et
aux pertes d'assurance . Un pourcentage de tout surplus est porte au
credit des banques cotisantes . Les pertes et les frais de la FDIC en 1984

ont donne lieu a un credit de cotisation de 67,5 millions de dollars (us),
comparativement a 164 millions de dollars (us) en 1983 . Compte tenu
du credit verse en 1984, le taux effectif de cotisation des banques a ete
de 1/12,5 de un pour 100 des depots assujettis a une cotisation,
comparativement a 1/14 de un pour 100 en 1983 .

Parmi les pouvoirs d'intervention que les articles 1818 et suivants
(volume 12 du u .s.c.) conferent a la FDIC, il convient de citer ceux qui
suivent :

a) cessation de protection d'assurance dans les cas ou le conseil
d'administration decouvre que la banque a recours a des
procedes risques ou dangereux, qu'elle se trouve dans une
position precaire ou qu'elle a enfreint une loi, un reglement ou

une ordonnance;

b) emission d'ordonnances de cessation d'activite ;

c) suspension ou revocation d'administateurs ou de dirigeants ; et

d) imposition d'amendes a la banque ou a ses dirigeants .

La cessation de protection d'assurance est un moyen rarement
utilise . Dans les faits, une decision a cet effet entraine 1'expulsion hors
du systeme de la Reserve federale, s'il s'agit d'une banque d'Etat, ou,
dans les autres cas, la designation de la FDIC par 1'OCC a titre de
syndic, conformement a 1'alinea 1818 o) du volume 12 du u .s.c. Quant
aux activites de liquidation exercees par la FDIC, elles sont precisees
dans son mandat en tant que syndic d'une banque nationale assuree .

Ces dernieres activites representent une bonne partie des responsa-
bilites confiees a la FDIC en matiere de reglementation. Les inspecteurs
travaillant dans ce domaine y ont consacre en tout 352 000 heures e n
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1984, comparativement a 70 000 en 1982 . A la fin de 1984, la Division
des liquidations detenait un actif d'une valeur de 10,33 milliards de
dollars (us). En plus de recruter du nouveau personnel, la Division a
mis sur pied, pour la direction, un systeme central d'information sur les
biens a liquider qui facilitera la perception des sommes dues, le service
de 1'emprunt ainsi que l'analyse des prets en difficulte et du marche des
prets .

Outre ses fonctions en matiere de surveillance et d'assurance, la
FDIC a le pouvoir d'agir comme syndic lorsque des banques assurees
font faillite . Elie peut egalement acheter des elements d'actif de toute
banque assuree qui a fait banqueroute ou dont- la faillite est imminente,
y faire des depots ou lui consentir des prets et elle peut consentir des
prets, acheter des elements d'actif ou emettre des garanties pour aider
une banque assuree a prendre en mairi une banque assuree ayant fait
faillite ou en voie de faire faillite . Enfin, la FDIC peut inviter des
banques nationales qui participent au regime d'assurance-depot de
maniere a ce que ces dernieres fournissent des services'bancaires limites
pour attenuer les difficultes des deposants dans les collectivites oil des
banqueroutes ont eu lieu . C'est d'ailleurs ce qu'elle a fait dans le cas de
la faillite de la Penn Square Bank. En 1983, elle devait vendre a la
Charter National Bank les derniers depots toujours inscrits a cette
banque. Une pareille situation demeure exceptionnelle puisque dans la
plupart des regions, il existe d'autres banques capables d'offrir aux
deposants les services bancaires qu'ils ont perdus .

La FDIC dispose de toute une gamme de pouvoirs auxquels elle
peut recourir des qu'elle s'est assuree qu'un etablissement est tout a fait
incapable de survivre sans une intervention active . Ces pouvoirs visent,
par exemple, le remboursement des depots (fermeture de la banque et
remboursement des deposants assures, en vertu de 1'alinea 1821 f) du
volume 12 du u .s.c.), 1'achat et la prise en charge des depots en vertu
du sous-alinea 1823 c)2), qui autorisent la FDIC a assurer tous les
depots en prenant les mesures necessaires en vue de la fusion de la
banque avec une autre (recuperant ainsi sa valeur selon un contexte «de
pleine exploitation o), et le transfert des depots assures vers une banque
assuree dont la stabilite financiere est prouvee (en pareil cas, il arrive
que la FDIC consente une avance de fonds aux deposants et aux
creanciers non assures qui faisaient affaire avec la defunte banque) . La
loi ne reconnait a la Reserve federale ni a 1'OCC de pouvoirs compara-
bles au chapitre de la su rveillance et de la prise en charge d'une banque
qui a fait faillite.
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Enfin, la FDIC est autorisee a prendre possession de I'actif de la
banque et a exercer le droit qu'a celle-ci d'intenter des poursuites contre
ses dirigeants et ses administrateurs . En vertu de 1'alinea 1821 d) du
volume 12 du u.s.c., la FDIC est tenue de faire executer la responsabi-
lite de chacun des actionnaires et des administrateurs . Comme 1'a
indique un observateur americain, «dans presque tous les cas de faillite,
la FDIC intente des poursuites contre divers dirigeants et administra-
teurs . . Par ailleurs, aux termes de 1'alinea 1821 g), apres avoir
rembourse les deposants, la FDIC prend a son compte les droits de ces
derniers a 1'egard de la banque .

d. Les autres organismes de reglementatio n

Comme on 1'a signale plus tot, il . existe deux autres agences
federales qui exercent des pouvoirs de reglementation auxquels sont
assujetties les banques commerciales . 11 s'agit de la Securities and
Exchange Commission et de la Division antitrust du departement de la
Justice. Ni 1'un ni I'autre de ces organismes n'a, en mature de
surveillance, un role qui s'apparente a celui des trois autres organismes
federaux de reglementation bancaires . Le role de la Division antitrust
du departement de la Justice consiste a assurer l'application des lois
antitrust qui peuvent etre enfreintes dans les milieux bancaires a
l'occasion de certaines fusions et acquisitions .

Les banques sont, en quelque sorte, areglementeesp par la SEC .
D'apres 1'alinea 781 h) du volume 12 du u .s.c., les regles touchant
1'emission de titres par une banque assuree par la FDIC ou par une
banque constituee en vertu de la loi dite Federal Savings and Loan
Corporation Act sont etablies par 1'OCC dans le cas des banques a
charte federale, par le conseil des gouverneurs du systeme de la Reserve
federale dans celui de ses propres membres ainsi que par la FDIC et le
Federal Home Loan Bank Board dans celui des banques assurees
respectivement par la FDIC elle-meme et par la Federal Savings and
Loan Corporation . Tous ces organismes sont tenus d'adopter sensible-
ment les memes reglements que ceux qu'applique la SEC en vertu de la
loi dite Securities Exchange Act de 1934. Toutefois, selon les alineas 78
1)h) et 78 1)i), les responsables de la reglementation peuvent utiliser, en
matiere de divulgation, des normes differentes de celles de la SEC.

11 reste que la SEC su rveille directement 1'emission et la vente de
titres par les societes de portefeuille bancaires . En vertu du sous-alinea
78 g)i) du volume '12 du u .s.c ., ces dernieres, comme toute autre
«societe emettrice., doivent faire agreer par la SEC les titres qu'elles
comptent emettre .
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Enfin, la SEC peut veiller au respect des dispositions anti-

manipulation de la loi dite Security Exchange Act, suspendre la vente

de titres bancaires ainsi que faire enquete sur les activites et les
dirigeants des banques soupqonnees d'avoir transmis des donnees
inexactes ou trompeuses concernant leur situation financiere .

3. Le systeme de surveillance aux Etats-Uni s

Les trois agences federales americaines s'appuient sur des systemes
d'intervention inflexibles et dynamiques qui sont administres par leurs
propres effectifs, tandis que les systemes du Royaume-Uni et du
Canada sont comparativement souples et passifs .

Aux Etats-Unis, toutefois les moyens de surveillance utilises par
1'OCC, le FRB et la FDIC se distinguent tres nettement, sur la plupart

des plans, de l'optique adoptee au Canada et au Royaume-Uni . Les

systemes de surveillance de 1'OCC, du FRB et de la FDIC sont tres

similaires . Dans chaque systeme, on a essentiellement recours a quatre

types d'instruments : les rapports de surete ; les inspections et autres

enquetes aupres des banques; les systemes de surveillance informatises
qui traitent et analysent les donnees brutes ; et les instruments « coerci-

tifs u . Examinons d'abord les rapports de surete .

Les rapports reguliers que fournissent les banques sont des
elements essentiels a la surveillance bancaire . Toutes les banques
commerciales fournissent aux autorites de reglementation un large
eventail de rapports periodiques (habituellement trimestriels),

conformes aux exigences de ces dernieres . L'information contenue dans
la plupart des rapports toucfie directement a des questions de surete,
mais certains rapports sont conqus de maniere a fournir des renseigne-
ments utiles pour 1'evaluation de la situation economique generale du

pays .

Les principaux rapports sont des rapports periodiques, les « call

reports i, , qui decrivent trimestriellement la situation financiere et la
situation des revenus. La forme des rapports periodiques qu'exigent les
trois agences federales est uniformisee . Le rapport de situation

financiere correspond essentiellement au bilan de la banque, tout en
donnant certains details supplementaires portant sur des questions
comme les prets en souffrance, les prets sans produit d'interet et les

prets renegocies. Le rapport de situation des revenus contient des
renseignements detailles sur les revenus, les depenses, les variations de
capitaux propres, les variations des provisions pour pertes sur pret et sur

credit-bail et impots exigibles . Les donnees des rapports periodiques
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sont analysees systematiquement par les autorites de reglementation .
Elles permettent de suivre 1'evolution de la situation de la banque entre
deux inspections sur les lieux . Ces donnees sont emmagasinees sur
ordinateur a des fins de controle ulterieur . Les renseignements contenus
dans les rapports ne font pas l'objet de verifications, mais les agents de
la banque qui les soumettent en certifient 1'exactitude. Les rapports de
situation financiere et de situation des revenus sont des documents
publics .

Le deuxieme moyen dont disposent les agents de surveillance des
banques est l'inspection sur les lieux. Son importance est critique pour le
systeme de surveillance des banques des Etats-Unis . De quatre a vingt
inspecteurs specialement formes ou plus peuvent participer a 1'inspec-
tion d'une banque par une agence. Le systeme est conqu de maniere a ce
que les agences federales de surveillance des banques puissent se
dispenser des resultats du travail des verificateurs externes de la banque .
Les banques ne retiennent pas toutes les services de verificateurs
externes, mais lorsque des rapports de verification existent, les
inspecteurs ne les consultent qu'a titre complementaire . Ce cloisonne-
ment entre les agents de surveillance et les verificateurs externes est
voulu : les inspecteurs jugent que le travail des verificateurs repond tres
peu a leurs besoins, etant donne que 1'accent y est mis sur les controles
de verification, les systemes d'information financiere et sur la confor-
mite des etats financiers aux normes comptables reconnues plutot que
sur une evaluation detaillee de la qualite de 1'actif de la banque ou de sa
gestion. C'est essentiellement sur des facteurs qualitatifs que repose
I'evaluation de la surete d'une banque .

Aux Etats-Unis, divers types d'inspection peuvent s'appliquer aux
banques commerciales . Le principal type d'inspection vise a determiner
la surete de 1'etablissement . D'une fagon generale, l'inspection de surete
englobe I'evaluation de la qualite de 1'actif, de la nature des elements de
passif, de la liquidite, des benefices, du degre de suffisance du capital,
de la gestion bancaire, des mesures de controle, des lignes de conduite,
des procedures, des pratiques comptables et de 1'assurance . 11 arrive
souvent que des inspections distinctes soient menees pour evaluer
l'observance de lois de protection des droits du consommateur ou des
droits civiques et de lois d'application generale, ou pour confirmer la
surete de services de fiducie, la qualite . d'installations de traitement de
donnees et ainsi de suite .

Les agents d'inspection ont mis au point un systeme de classifica-
tion qualitative des prets . Ainsi, les elements d'actif de qualite inferieure
sont-ils qualifies de « autres elements d'actif faisant l'objet d'un e
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mention particuliere P, de a valeurs en-dega de la norme p, de « valeurs
douteuses * et, dans les pires cas, de « pertes .. Ce systeme de classifica-
tion aide les agents de reglementation a enoncer a 1'endroit des banques
inspectees des directives visant a faire modifier certaines pratiques, a
faire accroitre les provisions pour perte ou a corriger quelque autre
deficience .

L'inspection de surete peut etre . complete p ou a modifiee » .
L'inspection complete donne lieu a un examen plus approfondi du
portefeuille de pret d'une banque, y compris 1'evaluation des prets en
souffrance, des prets deja signales comme elements d'actif de categorie
inferieure et de la qualite des biens donnes en garantie . Dans le cas de
l'inspection modifiee, 1'examen est abrege et adapte en fonction de la
taille et de la complexite de 1'etablissement bancaire . A 1'occasion d'une
inspection modifiee, les inspecteurs cherchent generalement a determi-
ner si les mesures de controle internes d'une banque sont adequates
plutot qu'a faire un echantillonnage detaille de I'actif. L'inspection
modifiee n'est appliquee qu'aux banques dont la cote de situation
financiere est bonne .

La frequence des inspections de surete varie d'une agence a 1'autre
en fonction des ressources d'inspection disponibles et de la situation
financiere previsible de 1'etablissement a inspecter. Par exemple, il
semble que le FRB inspecte les banques d'Etat membres a intervalles de
18 mois, sauf lorsque la situation precaire de 1'etablissement exige des
visites plus frequentes . Cependant, dans le cas de banques bien cotees, il
se peut que la Division de la su rveillance des banques de la FDIC laisse
s'ecouler de trois a quatre ans entre les inspections, bien que ces
banques puissent etre inspectees plus frequemment par les autorites de
reglementation de 1'Etat . Quant aux banques en difficulte, elles peuvent
etre soumises plusieurs fois par annee a des inspections de la FDIC.

L'inspection de surete donne lieu a un rapport bancaire complet et
detaille qui est analyse par les autorites de reglementation a un echelon
superieur et qui sert de document de reference dans les echanges entre
les inspecteurs, les gestionnaires de la banque et le conseil d'administra-

tion .

Depuis 1978, I'inspection de sarete donne egalement lieu a
1'attribution d'une cote en vertu d'un systeme uniforme d'evaluation

bancaire qui a ete adopte tant par les agences federales que les agences
d'Etat . La cote, qui fait partie du rapport bancaire exhaustif, donne une
indication succincte du degre de surete de la banque . Dans un premier
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temps, les inspecteurs attribuent des cotes en fonction de cinq grandes

rubriques : 1) niveau adequat du capital et des reserves, 2) qualite de

1'actif (prets et placements), 3) qualite de la gestion, 4) qualite des
benefices et 5) liquidite . Dans les milieux bancaires, on fait reference a

cette grille d'evaluation en parlant du systeme CAMEL, l'acronyme etant

forme des initiates de cinq mots cles capital, assets, management,

earnings, liquidity . A partir des cotes des cinq categories susmention-
nees, les inspecteurs attribuent a la banque une cote globale, par rapport

a une echelle allant de 1 a 5 . Une cote globale de 1 ou 2 indique que le

jugement des inspecteurs est favorable. Une cote de 3 indique que la

banque affiche une situation qui n'est pas entierement satisfaisante . Une

cote de 4 ou de 5 indique que la situation de la banque est jugee
essentiellement mauvaise et dans le cas de la cote 5, des mesures de
redressement immediates sont indispensables pour eviter une faillite
probable . Les banques dont la cote est en baisse sont surveillees de plus
pres par les autorites et des mesures sont prises pour renforcer les

banques affaiblies . Les cotes ne sont pas divulguees . En 1984, la FDIC a

attribue une cote de 4 ou 5(«banque en difficulteo) a pres de 800

etablissements bancaires . On constate depuis 1981 une augmentation

constante du nombre de ces banques .

Les « programmes de surveillance p constituent le troisieme moyen
dont disposent les agences federales de reglementation bancaires pour

assurer la surete et la solidite du systeme bancaire. Il s'agit tout
simplement de systemes de controle informatises qui permettent aux
agents de reglementation de suivre 1'evolution et les tendances de la
situation financiere des etablissements bancaires supervises et des

societes de portefeuille dont elles relevent . Les donnees recueillies dans
les rapports et a l'occasion des inspections sont rassemblees et introdui-
tes dans les ordinateurs des organismes de reglementation ou elles
servent a la preparation de diverses analyses statistiques et financieres
qui permettent de detecter dans les meilleurs delais toute deterioration

de la situation d'une banque . Dans le cas ou des difficultes possibles sont
signalees, la frequence des inspections est accrue . Lorsqu'aucun

probleme n'est perceptible ou lorsque les tendances ne prefigurent
aucune difficulte probable et que les antecedents financiers de la banque
sont satifaisants, les inspections peuvent etre reportees et les ressources
de 1'agence de contr8le reaffectees a des etablissements qui exigent une
surveillance plus intense . Plus les couts des systemes informatises ont

baisse et plus le secteur bancaire est devenu complexe, plus les agences
federales ont ete en mesure de constater 1'efficacite sur le plan des couts
de leur systeme de surveillance informatise comme moyen de surveil-

lance .
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Une serie de procedes et de recours permettent enfin aux agents de
surveillance d'intervenir efficacement lorsqu'ils le jugent a propos .
Comme on peut s'y attendre dans un systeme bancaire qui compte
14 463 banques commerciales, il arrive souvent aux Etats-Unis que les
inspections bancaires permettent de detecter des etablissements en
difficulte . Les difficultes en question peuvent etre attribuables a divers
facteurs, mais elles sont generalement liees a des pratiques imprudentes
ou illegales . Habituellement, les pratiques illegales entrainent des
poursuites en vertu du Code criminel et ce sont les autorites policieres
qui s'en chargent . Dans le cas des pratiques imprudentes, l'OCC, le FRB
et la FDIC peuvent exercer divers pouvoirs .d'intervention en vue de
combler certaines insuffisances ou, dans les cas extremes, de fermer un
etablissement bancaire . Les agences federales disposent des possibilites
de recours suivantes : les pourparlers officieux, les protocoles d'entente,
les ordonnances de cessation d'activite, les amendes de droit civil,
1'exercice de pouvoirs de suspension et de revocation, la cessation
d'assurance (FDIC), la revocation de charte (OCC), ou la revocation du
statut de membre du systeme de la Rese rve federale (FRB) .

Les pourparlers officieux font suite aux inspections bancaires . Ils
constituent la solution la plus appropriee a des problemes d'ordre

mineur . Lorsque l'inspection revele que la situation de la banque laisse a
desirer, il se peut que les organismes de reglementation souhaitent que
la banque leur donne par ecrit l'assurance qu'elle mettra fin aux
pratiques jugees imprudentes et qu'elle prendra certaines mesures
particulieres de redressement . L'obtention de . garanties ecrites sous

forme de memoire d'entente constitue la derniere etape prealable au
recours a des procedures prevues par la loi . Si la banque refuse
d'adherer a un memoire d'entente ou si 1'agent de reglementation juge
que la situation exige des mesures plus contraignantes, il peut faire
appel a une ordonnance de cessation d'activite .

Les agences de surveillance et de reglementation ont bgalement le
pouvoir, dans des cas extremes, de decerner des ordonnances temporai-
res qui prennent effet immediatement, mais qui ne deviennent
permanentes qu'au terme d'un processus administratif subsequent .

En general, dans un tel cas, 1'agent de reglementation decerne tout
d'abord un avis de grief ou un avis de violation . ou d'infraction en regard

de lois, de regles, de reglements ou de toute condition imposee par ecrit
par I'autorite de reglementation . L'avis contient un enonce des faits et
circonstances qui sont censes constituer un manquement ou une
mauvaise pratique ainsi qu'une sommation de comparaitre en audience
donnant le moment (dans 30 jours au plus tot et dans 60 jours au plu s
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tard) et 1'endroit de I'audience . Le but de I'audience (qui est habituelle-
ment, privee mais ne 1'est pas necessairement) est de determiner s'il y a

lieu d'emettre une ordonnance de cessation d'activite a 1'endroit de la
banque, d'un administrateur, d'un cadre, d'un employe, d'un agent ou
de toute personne participant aux affaires de la banque . A defaut de
comparaitre, les parties citees sont presumees avoir consenti a la
delivrance de l'ordonnance de cessation d'activite . En cas de consente-
ment ou lorsque, a l'occasion de I'audition, 1'agence constate que le grief
est justifie, elle peut decerner une ordonnance de cessation d'activite . Ce
type d'ordonnance enjoint normalement la banque ou la personne visee
de mettre fin aux violations, aux infractions, ou aux mauvaises pratiques
qui lui sont reprochees ou de prendre des mesures de redressement .
L'ordonnance entre en vigueur 30 jours apres avoir ete signifiee .

Toute partie assujettie a une ordonnance peut obtenir qu'elle soit
reexaminee en deposant une demande a cet effet devant le tribunal de
juridiction appropriee . Le fait d'entamer une action en justice n'a pas
pour effet de suspendre 1'ordonnance de cessation d'activite, a moins que
le tribunal ne 1'ordonne explicitement . L'instance de revision est
publique et le jugement rendu peut etre porte en appel .

Pour la FDIC, les ordonnances de cessation d'activite representent
un instrument d'intervention approprie qui comporte d'importants
avantages par rapport a la mesure plus extreme que constitue la
cessation d'assurance et a la mesure plus bienveillante que constitue le
recours au memoire d'entente . A titre d'exemple, les ordonnances de
cessation d'activite obligent legalement la partie a laquelle elles sont
signifiees a agir d'une fagon constructive, leur portee peut etre limitee a
certains problemes particuliers, elles peuvent etre utilisees promptement
et elles sont plus faciles a faire respecter que ne peut 1'etre la mesure
extreme de cessation d'assurance .

Les agences de reglementation peuvent egalement avoir pleins
pouvoirs pour suspendre ou revoquer des cadres superieurs ou des
administrateurs de banque, dans les cas od il peut etre demontre que
leur action ou leur inaction a mis en peril la surete de la banque . Elles
peuvent egalement imposer des amendes aux banques ou aux banquiers
qui ne se conforment pas -aux diverses regles et reglements ou aux
ordonnances de cessation d'activite . Les amendes de droit civil peuvent
bgalement faire 1'objet d'une revision judiciaire .

Les autres pouvoirs conferes aiix agences sont ceux qui sont les plus

contraignants. La cessation de protection d'assurance, la revocation de
charte ou la revocation du statut de membre du systeme de la Reserv e
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federale sont des mesures qui mettent effectivement un terme aux
activites d'une banque . La perte du statut de membre du systeme de la
Reserve federale entraine automatiquement 1'annulation de 1'assurance-
dep6t et, par consequent, la fermeture d'une banque . Compte tenu du
caractere contraignant de ces pouvoirs et des mesures preventives de
procedure qui s'y rattachent, les autorites de reglementation ne s'en
prevalent que dans les cas extremes . Neanmoins, leur existence donne
un poids considerable aux directives que formulent les agents de
reglementation .

En 1985, la FDIC a delivre 186 ordonnances de cessation d'activite,
ce qui represente une baisse par rapport aux 223 ordonnances decernees
en 1983, mais une augmentation par rapport au total de 138 ordonnan-
ces signifiees en 1984 . En 1985, 46 amendes de droit civil ont ete
imposees, une augmentation spectaculaire par rapport aux 14 et aux 12
amendes imposees en 1983 et 1984 respectivement. Durant 1'annee
1985, 37 instances de suspension ou de revocation ont ete intentees,
comparativement a 13 en 1984 et a 9 en 1983 . En 1985, la FDIC a
intente 75 instances de cessation d'assurance, ce qui a porte a 414 le
nombre de fois que ce pouvoir a ete invoque depuis 1933 . Dans la
majorite de ces cas, les banques en cause ont pris les mesures de
redressement qui s'imposaient, ont ete absorbees par d'autres banques
ou ont ferme leurs portes avant la cessation de 1'assurance .

L'OCC a delivre 154 ordonnances de cessation d'activite en 1985,
comparativement a 99 en 1984 . En 1985, onze ordonnances de cessation
provisoire ont ete emises par rapport a neuf en 1984 . Pour ce qui est des
202 amendes de droit civil, 1'OCC en a impose 202 en 1985, ce qui
represente une augmentation considerable par rapport au 109 amendes
imposees en 1984 et aux 127 amendes imposees en 1983. L'OCC a
invoque son pouvoir de suspension et de revocation a 19 occasions en
1985 comparativement a 20 fois en 1984 et a 4 fois en 1983 . Aucune
charte n'a ete revoquee .

En 1985, le conseil des gouverneurs et la Federal Reserve Bank
sont intervenus officiellement dans 144 cas . C'est ainsi que le conseil des
gouverneurs a delivre 79 ordonnances de cessation d'activite et treize de
cessation provisoire . On compte 80 interventions pour 1984, dont 22
ordonnances de cessation d'activite et quatre de cessation provisoire . La
FRB a signe 98 ententes officielles en 1985 par rapport a 60 tout au
plus en 1984. Trois ordonnances de suspension et onze de revocation
permanente ou d'interdiction ont ete emises en 1985 ; leur nombre en
1984 s'elevait a deux et a huit respectivement . Enfin; les statistiques
fournies par la FRB font mention de quatorze personnes et d'un e

459



compagnie qui ont du verser au total 46 000 et 1 000 dollars (us)
respectivement a titre d'amende de droit civil . Une amende de 50 000
dollars (us) aurait egalement ete imposee a un particulier en 1985, mais
le versement n'a toujours pas ete effectue . En 1984, une banque, deux
societes de portefeuille bancaires et vingt particuliers ont du payer des
amendes totalisant 37 002 dollars (us) .

4. Programme d'aide visant la Continental Illinoi s

Vers la fin de 1'hiver 1984, conformement au sous-alinea 1832 c)2)

du volume 12 du U .S .C ., la FDIC a decide ode sa propre initiativeD que la

Continental Illinois devrait recevoir de 1'aide, que ce soit en raison du
danger de fermeture qui la guettait ou de ala situation financiere
difficile dans laquelle elle se trouvait et qui menaqait la stabilite d'un
nombre considerable de banques assurees disposant d'importantes
ressources financieres .. Le programme d'aide provisoire annonce le 17
mai 1984 et autorise en vertu du sous-alinea 1823 c)2), comportait une
marge de credit non garantie de 5,3 milliards de dollars (us) consentie
par 24 banques, un pret a vue subordonne de 2 milliards (us) accorde
par la FDIC, la promesse du FRB de repondre aux abesoins de liquidite
extraordinaires. et la garantie, par la FDIC, que tous les deposants et
tous les creanciers generaux seraient integralement proteges . Dans les

mois qui ont suivi, la FDIC, le FRB et 1'OCC ont travaille, sans succes, a

organiser la fusion de la Continental Illinois pour enfin annoncer, en
juillet 1984, 1'etablissement d'un programme d'aide permanent .

Avant de mettre en place un tel programme, il convient de
determiner dans quelle mesure le maintien de la banque visee est
«essentiel a la prestation de services bancaires suffisants a la collectiviteb
et justifie l'octroi d'une aide financiere . En vertu du sous-alinea 1823
c)4)A) du volume 12 du u.s.c ., cette responsabilite est laissee presque
entierement a la FDIC. Ce sous-alinea ne fait toutefois pas mention des
criteres que la FDIC devrait appliquer . Selon toute apparence, dans le
cas de la Continental Illinois, la FDIC a tenu compte, entre autres
facteurs, de l'importance de la banque, des repercussions de sa faillite
sur d'autres etablissements dont les depots n'etaient pas assures et sur
les banques correspondantes, ainsi que des effets qui se feraient sentir
sur les marches monetaires tant internationaux que nationaux .

Une fois definie l'utilite veritable de la banque, la FDIC peut
decider d'intervenir, conformement aux alineas 1823 c)1) et 2), et 1'aide
fournie peut etre superieure a la somme requise pour eviter les frais de
liquidation . Dans le cas de la Continental Illinois, la FDIC, de concert
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avec le FRB et 1'OCC, a annonce la mise en oeuvre d'un programme
d'aide permanent qui prevoyait ce qui suit :

a) L'achat, pour 2 milliards de dollars (us), par la FDIC, de
prets en difficulte ayant une valeur comptable de 3 milliards

(us) . Pour ce faire, la FDIC a pris en charge des prets
totalisant 2 milliards (us) qui avaient ete consentis a la
Continental Illinois par la Reserve federale . La FDIC
remboursera celle-ci grace au produit des prets ainsi achetes
(qui seront administres par la Continental Illinois en vertu
d'un contrat de service conclu avec la FDIC) et paiera le
solde, au besoin, a meme ses propres fonds a 1'echeance des
emprunts .

b) En contrepartie d'un billet a ordre signe par la banque, la
FDIC a egalement pris en charge d'autres emprunts accordes
par la Reserve federale dont le montant se chiffrait a 1,5
milliard de dollars (us). La banque a la possibilite de regler
ledit billet en vendant a la FDIC, pour leur valeur comptable,
des prets toujours impayes en date du 31 mai 1984 qui
totalisent la somme precitee. Cette option expire dans trois
ans . La FDIC est obligee de rembourser la Reserve federale .

c) L'achat, pour une valeur de I milliard de dollars, d'actions
privilegiees sans droit de vote de la Continental Illinois
Corporation (CIC), la societe de portefeuille de la banque .
Cette somme serait transferee a la Continental Illinois . Ces
actions se repartissent comme suit :

i) 720 millions de dollars (us) d'actions privilegiees
convertibles, lors de 1'achat ou du transfert par la FDIC,

en 160 millions d'actions ordinaires de la CIC (80 pour
100 du capital de cette derniere) ,

ii) 280 millions de dollars ( us) d'actions ordinaires, a
dividende cumulatif et a taux ajustable, et remboursables
selon l'option choisie par la CIC;

d) La creation d'une nouvelle societe de portefeuille par les
premiers actionnaires de la CIC et le transfert, a cette societe,
de 40 millions de dollars (us) d'actions detenues integrale-
ment par ceux qui ont approuve le plan lors de la reunion
speciale du 26 septembre 1984 ; 1
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e) L'octroi, a la FDIC, d'un droit d'option lui permettant
d'acquerir jusqu'a 40,3 millions d'actions de la CIC detenues

par la nouvelle societe, au prix de 0,00001 dollar par action si
la FDIC devait enregistrer une perte nette apres cinq ans par
suite des arrangements relatifs a 1'achat des prets, et a raison
d'une action par 20 dollars (us) de perte ;

f) La conclusion d'une entente prevoyant le retour des elements
d'actif non ecoules a la banque si les arrangements precites ne
causent aucune perte a la FDIC;

g) Le gel du paiement de dividendes par la nouvelle societe
jusqu'a la conclusion d'une entente finale avec la FDIC. Tout

dividende requ par la nouvelle societe sur ses actions de la CIC

(40 millions de dollars (us)) servira a couvrir les pertes que
pourrait subir la FDIC;

h) L'emission de droits devant permettre aux actuels actionnaires
de la CIC de se procurer 40 millions d'actions de cette societe
a raison de 4,50 dollars (us) par action pour une periode de
60 jours et de 6 dollars (us) pour une periode de 22 mois, la
somme ainsi recueillie devant etre transmise a la banque ;

i) Le maintien de la garantie offerte par la FDIC que tous les
deposants et autres creanciers seront integralement proteges ;

j) Le maintien de la promesse faite par le FRB de repondre a

tous les besoins de liquidite extraordinaires de la banque ;

k) Le maintien de la marge de credit de 5,3 milliards de dollars
(us) offerte par un groupe de grandes banques ;

1) la cession, a la FDIC, du droit de poursuite que detient la
banque a 1'endroit, entre autres, de dirigeants, d'administra-
teurs, d'employes et de cabinets de comptables soup qonnes
d'avoir commis ou omis certains actes, avant la mise en place
du programme d'aide permanent ; e t

m) la nomination, par le conseil d'administration de la CIC et de
la banque, de deux nouveaux dirigeants .

Fait a noter, le FRB et la FDIC ont ete severement critiques pour
les mesures prises dans le cadre du programme d'aide etabli pour la
Continental Illinois . Le recours au sous-alinea 1823 c)4)A) du volume
12 du u.s.c. pour determiner le «caractere essentiel de la banque .,

1'absence d'un document ecrit justifiant la decision prise par la FDIC
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d'etablir un programme d'aide provisoire, la pertinence de 1'evaluation
faite par la FDIC des repercussions de la faillite de la Continental
Illinois sur les autres banques, la decision, par suite de 1'achat d'actions
de la societe de portefeuille par la FDIC, de prendre position en second
rang a I'egard d'une dette a long terme de 1,1 milliard de dollars (us)
plutot que d'acheter des obligations directement de la banque et le fait
que la FDIC n'ait pas consulte le Tresor avant de participer au
programme ont contribue a soulever d'importantes questions concernant
le bien-fonde et 1'opportunite des mesures prises par la FDIC.

5. Publication des ordonnances de cessation d'activite aux
. Etats-Unis

Les analystes de la reglementation des banques aux Etats-Unis ont
envisage recemment la possibilite de recourir a la discipline du marche
et a sa regle premiere, la divulgation, pour completer 1'actuel systeme de
surveillance confidentiel . Leur experience et leurs propositions aident a
mieux saisir le probleme complexe que pose la publication de 1'ordon-
nance de cessation d'activite recommandee au chapitre 6 .

La Securities and Exchange Commission (SEC) ne peut exercer
directement son pouvoir de reglementation sur les titres des banques
parce que celles-ci, en vertu du paragraphe 12(1) de la loi dite
Securities Exchange Act, echappent a sa juridiction. Ce pouvoir
s'applique toutefois aux societes de portefeuille bancaires, qui sont
visees par la definition que donne la loi de asociete emettriceo . Dans un
document redige a la fin de 1985, le chef du contentieux de la SEC,
D .L. Goelzer, a decrit la position de cette derniere a 1'egard de la
publication de toute mesure reglementaire visant une banque . Selon lui,
les rapports d'inspection, qui demeurent la propriete de 1'organisme de
reglementation, ne peuvent generalement pas etre divulgues a de tierces
parties ni etre publies par l'institution financiere . La publication est
interdite par les reglements etablis par 1'OCC, la Reserve federale et la
FDIC. Au terme de son inspection, l'organisme de reglementation peut,
entre autres mesures, conclure un accord officieux ou officiel, emettre
une ordonnance de cessation d'activite ou prendre un engagement . Ces
documents peuvent servir aux investisseurs s'interessant a l'institution
financiere ou a sa societe de portefeuille, selon la nature des mesures
ainsi prises . Les conditions ou les pratiques qui se trouvent evoquees
dans le rapport d'inspection ou qui donnent lieu a 1'application de
certaines mesures par l'organisme de reglementation peuvent avoir la
meme utilite . Les conditions et mesures sous-jacentes ainsi que tout
engagement subsequent peuvent devoir etre declares a la SEC en vertu
de la regle voulant que les societes revelent «tout element pouvant servi r
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a clarifier leur situation, etant donnees les circonstances dans lesquelles
leur declaration est presenteep . Par le passe, certaines societes de
portefeuille ont neglige de se conformer a cette exigence concernant leur
propre situation ou celle de la societe a laquelle elles etaient affiliees
sous pretexte que les rapports d'inspection devaient rester confidentiels .

De son cote, la SEC affirme que ces rapports ne constituent pas la seule

source d'information a cet egard et que toute information jugee

importante doit etre divulguee . Les tribunaux americains tendent

d'ailleurs a appliquer ce principe dans leur jurisprudence .

En resume, on peut donc affirmer que la SEC s'attend a ce que

soient rendus publics, lorsqu'ils peuvent completer l'information detenue
par les investisseurs interesses par une societe de portefeuille bancaire,
les ordonnances de cessation d'activite, les faits et pratiques reveles dans

les rapports d'inspection ainsi que les engagements pris a 1'endroit de
1'organisme de reglementation . Meme si les rapports d'inspection sont
confidentiels, les elements qu'ils renferment, et qui figurent dans
d'autres documents que possede chaque banque, doivent etre divulgues .

Les organismes de reglementation des banques federales ont adopte
la meme position dans leurs politiques en matiere de divulgation . La

FDIC en est un exemple . En vertu d'un enonce de principe publie en

1985 dans le registre federal, la FDIC prevoit que les banques d'Etat

assurees qui ne sont pas des membres et qui ont ete visees par des
ordonnances decoulant de certaines mesures d'application de la loi sont
obligees dans certains cas de rendre la chose publique. Les banques dont

les titres ont ete agrees par la FDIC conformement a la loi dite

Securities Exchange Act de 1934 sont tenues d'informer les investis-
seurs de la delivrance d'une ordonnance de cessation d'activite dans des
documents tels que rapports annuels, rapports trimestriels, rapports de
situation ou circulaires de sollicitation de procurations . Les banques

cherchant a reunir des capitaux (dette ou capitaux propres) au moyen
d'une emission faisant appel public a 1'epargne, que leurs titres aient ete
agreees ou non, doivent indiquer les mesures legales dont elles ont fait
1'objet dans un prospectus destine aux acheteurs eventuels . De plus,
depuis la fin de 1984, toutes les ordonnances de cessation d'activite

delivrees par la FDIC comportent une disposition portant que la banque

doit faire connaitre la teneur de l'ordonnance a ses actionnaires dans un
document annexe au prochain bulletin, a 1'avis relatif a l'ordonnance et
a la circulaire de sollicitation de procurations, avant la prochaine

reunion. Dans les autres cas, en regle generale, l'information touchant
les mesures d'application de la loi prises contre une banque a charte

d'Etat non membre assuree n'a pas ete divulguee . 11 y toutefois deux

exceptions . La FDIC donnera copie d'une ordonnance definitive visan t

464



une banque ou un particulier dans les cas ou I'exige la loi dite «Freedom
of Information Act)) . De meme, si cette ordonnance doit faire 1'objet
d'un examen judiciaire, son existence sera revelee au cours des
audiences publiques .

Au milieu de 1985, la FDIC a propose de nouvelles lignes
directrices . Jugeant que la politique en matiere de divulgation ne
permettait pas vraiment d'informer egalement tous les partenaires du
marche des mesures d'application de la loi prises contre une banque et
que les activites des differents etablissements et de leurs dirigeants
devraient faire 1'objet d'un examen public plus pousse, elle a suggere de
rendre publics, au moyen d'un communique de presse, les noms de
toutes les banques et de toutes les personnes participant a leurs affaires
a 1'egard desquelles la FDIC a delivre des ordonnances et pris certaines
mesures officielles . La nouvelle politique s'appliquerait aux ordonnances
de cessation de protection d'assurance, de cessation d'activite, de
suspension, de revocation et d'amendes de droit civil ainsi qu'aux
directives financieres, mais non aux avis sur les mesures a appliquer ni
aux documents administratifs de moindre importance, comme les
protocoles d'entente. Ces propositions ont ete retirees en juin 1985 .
Peut-etre la force et la diversite des arguments apportes ont-elles amene
la FDIC a poursuivre son etude de la situation . C'est pourquoi, tout en
continuant de se pencher sur le role que pourrait jouer la divulgation
dans la reglementation des banques en general, elle a decide que
l'existence des ordonnances finales doit etre signalee dans les communi-
ques destines aux actionnaires .

Vers la fin de 1985, 1'OCC a relance It debat en publiant une serie
de propositions touchant la divulgation, par les banques a charte
federale, de renseignements financiers et autres . L'une d'entre elles
obligeait les banques a reveler toute mesure administrative que 1'OCC
peut avoir prise au cours de 1'exercice financier et qui a donne lieu a une
ordonnance de cessation d'activite, a une entente officielle, a un
protocole d'entente, a une amende de droit civil, a une ordoni ►ance de
revocation, a une directive financiere ou a d'autres formes de mesures
administratives visant la banque ou quiconque parmi, ses dirigeants, ses
administrateurs, ses employes, ses agents ou d'autres personnes
participant a ses affaires. La banque serait tenue de resumer 'et de
divulguer les faits et les circonstances qui ont amene I'OCC a appliquer
telle ou telle mesure, les repercussions de celle-ci et les correctifs
apportes par la banque . Par ailleurs, cette derniere serait egalement
tenue de declarer si, au cours de 1'annee, I'OCC a emis un avis• portant
application d'autres mesures (poursuites contre la banque, evaluation
d'une amende de droit civil, suspension ou revocation d'un dirigeant ou
d'un administrateur) . Des regles similaires s'appliqueraient aux rapport s
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trimestriels . De plus, les rapports periodiques devraient, en regle
generale, contenir tout element d'information susceptible d'apporter des
eclaircissements sur les circonstances dans lesquelles ils ont ete rediges .

L'importance de ces elements dependrait du groupe general de
personnes pouvant beneficier des dispositions relatives aux divulgations
et serait determinee par ce qui pourrait constituer une question dont un
deposant ou un investisseur moyens devraient normalement etre
informes . 11 est interessant de noter que 1'OCC envisage, sans toutefois
avoir fait de propositions a ce sujet, d'etablir de nouveaux mecanismes

de divulgation . Entre autres choses, il se demande si la divulgation des
cotes CAMEL simples ou multiples attribuees aux banques a charte
federale n'offrirait pas un bon moyen de verifier la fiabilite des

differents etablissements . Le cas echeant, comme I'a indique 1'OCC dans

sa proposition, il serait necessaire de prendre en consideration les effets
d'une pareille mesure et de determiner si les cotes CAMEL devraient etre
rendues publiques ou si elles devraient etre divulguees conformement
aux lois federales sur les titres .

Il faut donc conclure que les autorites en matiere de reglementation
concernant aussi bien les titres que les activites bancaires se sont mises
recemment a envisager de recourir a la divulgation publique pour
completer la surveillance exercee sur les banques . Depuis des annees, on
applique un systeme se trouvant a mi-chemin entre la surveillance
confidentielle destinee a verifier 1'integrite des banques en tant
qu'institutions, et la protection a offrir aux deposants et aux investis-
seurs en leur permettant d'evaluer en toute connaissance de cause le

risque qu'ils courent . La ligne de demarcation s'est deplacee au fil des
ans et les autorites continueront de veiller a un certain equilibre. Les

autorites canadiennes voudront sans doute suivre 1'evolution de la

situation .

6. Propositions de reforme du systeme de surveillance des
banques aux Etats-Uni s

La situation actuelle aux Etats-Unis en ce qui touche la publication
des ordonnances administratives a ete brievement abordee dans le
dernier chapitre, de meme que les modifications qui ont ete proposees a

cet egard. Il n'existe manifestement aucun rapport de cause a effet entre
la situation- financiere d'une banque et le fait de rendre celle-ci

publique . D'aucuns ont affirme qu'une pareille publicite peut amener la
situation a se deteriorer et precipiter la liquidation . Certaines experien-

ces tentees aux Etats-Unis au cours de la derniere decennie semblent
avoir demontre que le modele fonde sur la discipline du march6 West pas
ttune panacee pour les maux dont souffre le systeme bancaireD . Le
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systeme applique aux Etats-Unis ne. constitue tout au plus qu'un
compromis raisonnable entre le besoin de proteger les investisseurs
(information divulguee par les banques elles-memes) et celui de veiller
sur les interets des deposants et du grand public (surveillance confiden-
tielle) .

En depit de son caractere dynamique, le systeme de surveillance
des banques des Etats-Unis n'a pas elimine les faillites bancaires . En
fait, au cours des quelques dernieres annees, le systeme bancaire des
Etats-Unis a connu certaines des plus importantes banqueroutes et
quasi-banqueroutes de son histoire., Au cours de la presente annee
seulement, il y a eu, jusqu'au 26 mars 1986, 13 faillites de banques
commerciales d'Etat et 8 faillites de banques nationales . En 1985, il y a
eu 88 faillites de banques commerciales d'Etat et 30 faillites de banques
nationales . Il s'agit la d'une augmentation considerable du nombre de
faillites par rapport a 1984 .

Ces . faillites ont inspire diverses recommandations visant a
ameliorer le systeme de surveillance. Le General Accounting Office
(GAO) des Etats-Unis a mene de nombreuses etudes du systeme federal
de surveillance et en a favorise 1'evolution . Les agences federales de
reglementation ont fait de meme.

Par ailleurs, le rapport du groupe de travail Bush intitule a A
Blueprint for Reform p , recommandait que les reformes touchent le
systeme comme tel plutot que les pratiques de surveillance actuelles . Le
groupe de travail a propose des mesures visant a emonder une reglemen-
tation envahissante, a eliminer le chevauchement des responsabilites des
agences et a limiter la hausse des couts . Il semble que les propositions de
reforme du groupe de travail aient ete accueillies avec peu d'enthou-
siasme. Toutefois, on se dit generalement d'accord avec la grande
conclusion du groupe selon laquelle toute modification du systeme de
reglementation doit avoir pour but d'accroitre la concurrence entre les
entreprises de services financiers et de reduire le carcan de reglementa-
tion qui nuit a la prestation efficace de ces se rv ices .

C. Conclusion

Le present expose donne une description succincte des systemes
nationaux de surveillance des banques qui existent aux Etats-Unis et au
Royaume-Uni .

Aux Etats-Unis, contrairement a ce qui se passe aw Royaume-Uni,
il n'existe pas de mouvement concerte visant a transformer de fagon
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fondamentale les pratiques de surveillance actuelles, qui sont generale-
ment jugees adequates . Le commentaire suivant de la part d'un temoin
resume bien la satisfaction des Americains a 1'egard de leur systeme de
surveillance des banques : . Evidemment, nous n'aimons pas les faillites
bancaires . Nous tentons de les eviter dans la mesure du possible, mais
nous ne considerons pas que le fait qu'il en survienne un certain nombre
permette necessairement de discrediter le systeme de surveillance • .

Le systeme financier des Etats-Unis est tellement plus vaste et
tellement plus complexe que celui du Canada que les comparaisons sont
rarement valables . La reglementation detaillee qui s'est constituee
autour de ce systeme financier est devenue extremement couteuse et,
selon le groupe de travail Bush, inefficace sur de nombreux plans . Le
tissu de reglementation qui a envahi les Etats-Unis semble egalement

avoir eu une consequence plus insidieuse : il a donne naissance a des

etablissements financiers qui, bien souvent, ne font que se conformer
aux strictes exigences de la lettre de la loi plutot que d'en respecter
l'esprit et il a pratiquement reduit a neant toute forme d'g auto-
reglementation ), . Alors qu'ailleurs, on preconise un climat de collabora-
tion entre 1'etablissement bancaire et 1'agent de reglementation, aux
Etats-Unis, on debouche sur une situation oil ces deux intervenants
s'affrontent et se font concurrence, du moins en dehors du cercle des

banques de grande envergure .
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